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D I RE CT I O N  G É N É RA L E  
 
 
À Mesdames et Messieurs  
Les membres du Conseil municipal 
 
 
Schiltigheim, le 13 novembre 2018 


 
J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que la prochaine réunion du Conseil municipal aura lieu le mardi 20 
novembre 2018 à 19 heures avec l’ordre du jour ci-dessous. Je vous remercie de bien vouloir y assister. 
 


La Maire. 
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Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


37 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 2 membres 


dont 1 a voté par procuration 


 
1er point à l’ordre du jour : 


 
 


ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 25 
SEPTEMBRE 2018 
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1. ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2018 


 
Madame la Maire : 
 
Le procès-verbal de la séance du 25 septembre 2018 vous a été adressé. 
 
Conformément à l’article 24 de notre règlement intérieur, il est proposé de soumettre au Conseil 


municipal l’adoption de ce procès-verbal. 
 
 
Adopté par 38 voix, et 1 abstention (Mme Patricia HUCK) 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
 


La Maire, 
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38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
10e point à l’ordre du jour : 


 
 


ALLOCATION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS À 
CARACTÈRE SOCIAL ET AUX ASSOCIATIONS REPRÉSENTATIVES 


DU HANDICAP 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2018   10e point à l’ordre du jour 


 


10. ALLOCATION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS À CARACTÈRE 
SOCIAL ET AUX ASSOCIATIONS REPRÉSENTATIVES DU HANDICAP 


Madame l’Adjointe Laurence WINTERHALTER : 
 
Associations à caractère social : 
 
En vue de poursuivre son engagement en matière de politique sociale, la Ville soutient 


financièrement les associations à caractère social pour mener au mieux leurs actions en faveur des 
Schilikois. 


  


Aussi, afin de renforcer ce partenariat associatif, la Ville propose d’allouer, pour l’année 2018, les 
subventions suivantes : 
 


 


Dénomination de 


l’associatioŶ 
Activités 


Montants 


attribués  


en 2017 


Montants 


proposés  


en 2018 


Association Migration 
Santé Alsace 


Améliorer l’état de santé, le comportement 
sanitaire et l’accès aux soins de santé de la 


population migrante. 


 
1 500 € 


 
1 500 € 


 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget primitif 2018, au compte 5200-6574 
 
Associations représentatives du handicap : 
 
En vue de poursuivre son engagement en faveur des Schilikois en situation de handicap, la Ville 


encourage les associations œuvrant dans le champ du handicap qui, par leurs actions sur le terrain, 
aident et accompagnent, dans leur vie quotidienne, les personnes handicapées et leurs familles. 


 
Aussi, afin de soutenir ce partenariat associatif, la Ville propose d’allouer, pour l’année 2018, les 


subventions suivantes : 
 


Dénomination de 


l’associatioŶ 
Activités 


Montants 


attribués 


en 2017 


Montants 


proposés 


en 2018 


Association Française des 
Scleroses en Plaques 


(AFSEP) 


Accompagnement des personnes atteintes de 
scléroses en plaques, leurs proches et tous 


sympathisants sensibles à la cause qu'elle défend. 
0 € 200 € 


Association Régionale des 
Paralysés de France (APF) 


Accompagnement et défense des personnes 
atteintes de déficiences motrices ou 
polyhandicapées et de leur famille 


0 € 500 € 


TOTAL 0 € 700 € 


 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget primitif 2018, au compte 521-6574. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission des Affaires Sociales et Solidarités, État civil et 
Mission égalité et du Bureau municipal, 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2018   10e point à l’ordre du jour 


 


Décide de l’octroi de subventions aux associations à caractère social et aux associations 
représentatives du handicap dans les conditions ci-dessus. 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AUX 
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SCHILTIGHEIM » 
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11. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AUX 
ASSOCIATIONS « ESSAHB » ET « OLYMPIA LUTTE SCHILTIGHEIM » 


 
Monsieur l’Adjoint Vincent KAYSER : 
 
Association « ESSAHB » : 
 
L’équipe senior masculin 1 de l’ESSAHB, « l’Eurométropole Strasbourg Schiltigheim Alsace 


Handball », a accédé en proligue à l’issue de sa saison 2017/2018. De nombreuses dépenses 
obligatoires sont imposées par la ligue suite à cette accession en 2e division nationale. En outre, 
s’ajoutent également des dépenses relatives au développement de la formation des jeunes vers l’élite 
sportive. 


 
Il est proposé d’attribuer une subvention exceptionnelle de 36 000 €. 
 
Association  « Olympia Lutte Schiltigheim » : 
 
L’Olympia Lutte Schiltigheim compte 200 licenciés dont plus de 160 lutteurs actifs. Tournée vers le 


haut niveau, cette association a été couronnée premier club de France chez les masculins (lutte libre et 
lutte gréco-romaine) et 2e sur les trois styles avec la Lutte Féminine, à l’issue de la saison 2017-2018. 
Plus de 60 athlètes évoluant à haut niveau doivent effectuer de coûteux déplacements, non seulement 
au niveau national, mais aussi européen voire international. Face à ces dépenses, l’association connaît 
aujourd’hui des difficultés. Un soutien exceptionnel est sollicité, afin de permettre à l’Olympia de 
pouvoir conserver son équipe fanion du championnat de France par équipe de 1e division. 


 
Il est proposé d’attribuer une subvention exceptionnelle de 15 000 €. 
 
La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve l’attribution des subventions exceptionnelles aux associations « ESSAHB » et « Olympia 
Lutte Schiltigheim ». Les crédits nécessaires sont prévus au budget 2018 au compte 6748 « Subventions 
exceptionnelles ». 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 


 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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12e point à l’ordre du jour : 


 
 


ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AUX 
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12. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AUX 
ASSOCIATIONS « LES ENFANTS DE MARTHE » ET « L’ALSACE CONTRE LE 
CANCER » 


 
Madame la Maire : 
 
La Ville de Schiltigheim a accueilli les 23 et 24 juin dernier, l’événement « Schiltigheim contre le 


Cancer ». Cette manifestation caritative a rassemblé 1 400 personnes durant ce weekend, dont 600 
coureurs ou marcheurs. 150 bénévoles, 14 partenaires associatifs ou privés et 7 groupes musicaux 
étaient mobilisés dans le but de collecter des fonds destinés à la lutte contre le cancer au bénéfice de 
deux associations : « Les Enfants de Marthe » et « l’Alsace contre le Cancer ».  


 
L’organisation de cet événement a donc permis de mobiliser un large public contre cette maladie, 


de faire passer des messages de prévention et d’offrir une juste visibilité aux associations bénéficiaires 
et partenaires. Plus de 6 000 € de dons ont été reversés aux deux associations résultants des diverses 
recettes perçues lors de l’événement. 


 
Ces deux associations portent des projets, pour « Les Enfants de Marthe », l’accompagnement 


d’enfants malades et de leurs familles en organisant des animations, des sorties et des vacances 
thérapeutique et pour « l’Alsace Contre le Cancer », des projets de soutien à la recherche, de 
contribution à la formation, d’organisation de conférences débat et d’actions de prévention et de 
sensibilisation. 


 
En supplément des moyens humains et financiers mobilisés par la Ville de Schiltigheim pour 


l’organisation de l’événement, il est proposé d’allouer une subvention exceptionnelle de 1 000 € à 
chaque association afin d’abonder les recettes dégagées et soutenir directement les projets en cours des 
associations. 


 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2018, au compte 0200-6748. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi de la somme de 1 000 € à l’Association « Les Enfants de Marthe ». 
 
Décide de l’octroi de la somme de 1 000 € à l’Association « l’Alsace contre le Cancer ». 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
 


La Maire, 
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13. ALLOCATION D’UNE SUBVENTION À L’ASSOCIATION « L’ARTISANAT AU 
FÉMININ » 


 
Monsieur le Conseiller délégué Benoît STEFFANUS : 
 
L’association L’Artisanat au Féminin organise, les 24 et 25 novembre 2018, une exposition-vente de 


produits artisanaux, qui aura lieu dans l’enceinte de l’Hôtel de Ville. A cette occasion, l’ensemble des 
bénéfices de la restauration prévue durant cette manifestation seront reversés par l’association 
Artisanat au Féminin au profit de l’ARAME, Association Régionale d’Action Médicale et sociale pour 
les Enfants atteints d’affections malignes. 


 
Afin de mener à bien cet événement, l’association sollicite l’attribution d’une subvention de 600 €. 


Cette dernière s’inscrit dans le cadre de l’aide au développement du commerce et de l’artisanat à 
Schiltigheim. 


 
Les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2018, au compte 6574-0200. 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de l’octroi de la somme de 600 € à l’association L’Artisanat au Féminin. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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14. LANCEMENT D’UN DIAGNOSTIC EN VUE DU DÉVELOPPEMENT DE 
L’OFFRE MÉDICALE AUX QUARTIERS OUEST DE 
SCHILTIGHEIM/BISCHHEIM 


Madame l’Adjointe Laurence WINTERHALTER : 
 
La municipalité de Schiltigheim souhaite développer l’offre médicale et augmenter ainsi les 


possibilités d’accès aux soins des habitants, souvent en situation de fragilité dans les quartiers 
prioritaires de la Politique de la Ville. 


 
En effet, les Cartes d’Identité Territoriales de Santé sur les quartiers Ouest et Est réalisées ces 


dernières années à la demande de l’Agence Régionale de Santé, annoncent des chiffres élevés du taux 
de mortalité, des affections de longue durée, des maladies de l’appareil respiratoire, du diabète, plus 
qu’ailleurs, ainsi qu’une prévention insuffisante... 


 
Les élus des deux villes de Schiltigheim et de Bischheim souhaitent connaître les raisons de ces 


problématiques, avoir une réactualisation des chiffres et également entendre l’expression des habitants, 
des professionnels et des acteurs sur l’offre médicale actuelle et les habitudes de chacun en matière de 
soins. 


 
C’est pourquoi, la Ville de Schiltigheim, soutenue par l’Agence Régionale de Santé et ses 


partenaires, a proposé le lancement d’un diagnostic de santé local et approfondi sur les besoins d’offres 
de soins. 
 


L’objectif de ce diagnostic intercommunal de santé consiste à disposer d’une vision globale et 
partagée avec les acteurs du territoire de ces deux communes, des ressources en santé, de l’accès aux 
soins et des problématiques spécifiques en matière sociale et de santé afin : 


 
- d’identifier des pistes d’actions prioritaires ; 
- d’aider les communes concernées à identifier les leviers d’action les plus pertinents en 


termes de structuration de l’offre de premier recours et les modalités de leur mise en 
œuvre ; 


- d’étudier la faisabilité et les modalités de mise en œuvre d’une maison pluri-professionnelle 
de santé (MSP) ; 


- de stabiliser une démarche de concertation pérenne entre l’ensemble des acteurs politiques, 
institutionnels et de terrain (sanitaire, médico-social, social). 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve  le lancement d’un  diagnostic de santé sur les quartiers Ouest des villes de Schiltigheim 
et de Bischheim. 


 
Adopté à l’unanimité. 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 
 


La Maire, 
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15. (REPORTÉE EN DÉCEMBRE) MISE À DISPOSITION DE POULES 
PONDEUSES AUX PARTICULIERS EN 2019 


Monsieur l’Adjoint Jean-Marie VOGT : 
 
L’Eurométropole de Strasbourg s’est engagée depuis janvier 2017 dans la démarche « Territoire 


zéro déchets, zéro gaspillage » qui vise à mener une politique ambitieuse de réduction, de réutilisation 
et de recyclage des déchets. 


Dans le cadre de son engagement fort en faveur du développement durable, la Ville de Schiltigheim 
souhaite s’inscrire dans cette démarche et impulser une dynamique à l’échelle de son territoire en 
soutenant la mise à disposition de poules pondeuses et composteuses aux foyers volontaires. 


En effet, ce sont jusqu’à 70 kilos de restes de repas par personne qui sont jetés en moyenne chaque 
année. Une poule pouvant picorer jusqu’à 100 kilos de déchets alimentaires par an, cette opération 
permettrait de limiter la quantité de déchets organiques collectés et éliminés par la collectivité. L’autre 
intérêt est de pouvoir ramasser et consommer régulièrement des œufs frais. 


Il est proposé de confier à « l’Union des Aviculteurs du Bas-Rhin », la fourniture et la mise à 
disposition de poules aux foyers schilikois qui en font la demande, dans le respect du règlement joint. 
L’Union des Aviculteurs du Bas-Rhin sera responsable du contrôle et du bon respect du règlement. 


 
Le dispositif est réservé aux particuliers, copropriété et familles résidant à Schiltigheim. 
Il ne concerne ni les locataires de jardins familiaux ni les éventuels poulaillers partagés installés sur 


le domaine public. 
 


Seuls les foyers en mesure de garantir des conditions optimales d’accueil et d’élevage des poules 
seront retenus (l’élevage sur balcon ou terrasse ainsi que la détention de coqs sont proscrits). La date 
limite de candidature auprès de l’association est fixée à fin mars 2019. 
 


Les adoptants retenus seront alors invités à procéder à la signature :  
 


- d’un contrat d’adoption de deux poules, âgées d’environ un an et issues d’un élevage avicole 
local ; 


- du règlement de participation à l’opération ; 
- du formulaire Cerfa 15472*01 de déclaration de détention d’oiseaux (prévention et lutte 


contre l'influenza aviaire). 
 


Les adoptants s’engagent à faire l’acquisition d’un poulailler garantissant l’élevage de l’animal dans 
des conditions optimales et de fournir tout ce qui est nécessaire au bon développement des poules 
mises à disposition par l’association. 
 


La dotation en poules est limitée à 50 foyers en 2019. La subvention prévue pour leur acquisition 
par l’Union des Aviculteurs du Bas-Rhin sera de 1 000 €. 
 


L’opération de distribution des poules se tiendra le samedi 27 avril 2019 sur la place de la Mairie. À 
cette occasion, l’Union des Aviculteurs du Bas-Rhin remettra un sac de mélange de graines et un guide 
des bonnes pratiques aux adoptants. 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve l’allocation d’une subvention de 1 000 € à l’Union des Aviculteurs du Bas-Rhin pour la 
mise en place du dispositif de distribution de poules pondeuses aux foyers schilikois volontaires en 
2019. 
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16. VENTE DU 46 A RUE PRINCIPALE À SCHILTIGHEIM (ANCIENNE MAIRIE) 


Madame l’Adjointe Andrée BUCHMANN : 
 
Le Conseil municipal, 


 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 du CGCT, L. 


2241-1 et suivants, et L. 2541-12 ;     
 
Vu l’avis des Domaines en date du 22 juillet 2015, et sa note complémentaire de renseignements, 


donnant une valeur vénale de 266 000 € HT pour une parcelle d’une superficie de 11,14 ares cadastrée 
section 14 n° 82 et sur-bâtie d’un immeuble de rapport, partiellement occupé, sur deux niveaux (rdc 
surélevé) plus combles partiellement aménagés et sous-sol non-aménagé, le tout sis au 46a rue 
Principale ;   


 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 5 juillet 2016 en son point 15, validant la cession du 


bâtiment sis au numéro 46 a rue Principale à Schiltigheim, au prix de 300 000 € HT, à « G.E. LUX 
Promotion Immobilière », et autorisant le maire, ou son représentant, à signer tous les actes nécessaires 
à la vente dudit immeuble ;  


 
Vu le jugement du Tribunal administratif de Strasbourg du 30 mai 2018, sous le numéro 1605947, 


annulant les points n° 14 et n° 15 de la délibération susvisée du Conseil municipal de Schiltigheim prise 
le 5 juillet 2016 ;  
 


Considérant que : 
 


Le Conseil municipal a, lors de sa séance du 5 avril 2016, approuvé le principe de la cession du 
bâtiment de l’ancienne Mairie sis au 57 rue Principale.  


 
Cet immeuble est vacant depuis 2004 et sa non-occupation fragilise la structure, pouvant entrainer à 


terme de fortes dégradations irréversibles (par l’absence de tout système de chauffage notamment).  
 
Par un courrier du 6 mai 2016, le candidat retenu pour la cession du bâtiment communal « ancienne 


Mairie », situé 57 rue Principale, la société « G.E. Lux Promotion Immobilière », a fait part de son 
souhait d’acquérir également l’immeuble situé au 46a rue Principale, situé dans le même périmètre. 


 
Le bien se compose d’une parcelle d’une superficie de 11,14 ares, cadastrée section 14 n° 82, et sur-


bâtie d’un immeuble de rapport, partiellement occupé, sur deux niveaux (rdc surélevé) plus combles 
partiellement aménagés et sous-sol non aménagé.  


 
Le bâtiment sera réhabilité en logements individuels et une partie du terrain situé à l’arrière, en 


parking paysager ; ces emplacements de stationnement serviront notamment aux propriétaires du 57 
rue Principale.  


 
Par un avis du 22 juillet 2015, le service des Domaines a fixé, compte-tenu des caractéristiques 


physiques et urbanistiques du bien à évaluer, ainsi que des éléments d’information sur le marché local, 
la valeur vénale du bien à 266.000 € HT, décomposée comme suit :  
 


 Immeuble de rapport : 186.000 € HT ; 
 Terrain non bâti : 80.000 € HT 


 
La note complémentaire de renseignements donne des indications sur le bâtiment objet de la 


cession.  
 
Il s’agit d’une construction vétuste, située sur une parcelle ne disposant pas d’accès direct à la voie 


publique mais accessible depuis le porche de la maison du 46 rue Principale (parcelle n°117), d’une 
largeur inférieure à 4 mètres, composée de deux appartements (un en rez-de-chaussée dans un état de 
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délabrement avancé, inoccupé de longue date, et un appartement au 1er étage, occupé par un employé 
municipal qui est globalement bien entretenu) et d’un terrain arboré à l’arrière.  


 
Pour son estimation, le service des Domaines a effectué une étude des cessions d’immeubles de 


rapport et une étude des cessions de terrain à bâtir similaires sur la Commune.  
 
Il en ressort que pour la maison, l’étude de marché révèle des valeurs disparates entre 220 € et 1.399 


€ HT/m² SDPHO (surface superficie développée pondérée hors d'œuvre). 
 
Et compte-tenu de l’état de l’immeuble non entretenu, le service des Domaines retient une valeur 


proche de 450 € HT/m² SDPHO, soit pour l’immeuble présentant une SDPHO de 414 m², une valeur 
de 186.000 € HT (450 € x 414 m²/SDPHO).  


 
Pour le terrain non bâti, l’estimation des Domaines tient compte de transactions les plus récentes 


qui révèlent une médiane de 24 190 € HT/are pour un COS médian de 1.2, arrondie à 24 000 €HT, 
retenue en l’espèce.  


 
Néanmoins, l’estimation tient compte de la situation du terrain (enclavé sans accès suffisant à la 


voie publique, nécessitant l’instauration d’une servitude), et propose de retenir un abattement de 50 %. 
 
Sur ces bases, l’estimation de la valeur vénale du terrain est de 80 000 € HT (24.000 € HT x 6,68) /2 


= 80 160 arrondis à 80.000 € HT.  
 
L’estimation globale du bien cédé est ainsi fixée par les Domaines à 186.000 € + 80.000 € = 


266 000 € HT.  
 
Le prix de cession à G.E. Lux Promotion Immobilière de 300 000 € HT (prix plancher retenu) est 


supérieur à l’estimation de la valeur vénale effectuée par le service des Domaines.  
 


La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré,  
Sur proposition du Bureau municipal,  


Approuve la cession du bâtiment, sis au numéro 46a rue Principale à Schiltigheim, cadastré section 
14 parcelle n° 82 au prix de 300 000€ HT, à G.E. Lux Promotion Immobilière. 


 
Adopté par 25 voix, 9 contre (Mme Françoise KLEIN, Mme Michèle QUÉVA, Mme 


Patricia HUCK, M. Christian BALL, Mme Anne MEUNIER, Mme Sylvie GIL BARÉA, M. 
Déra RATSIAJETSINIMARO, M. Fabien BRESSON, M. Ahmed FARES) et 5 abstentions 
(M. Bernard JÉNASTE, Mme Maïté ÉLIA, Mme Anne SOMMER, M. Mathieu GUTH, 
Mme Corine DULAURENT) 


 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
 


La Maire, 
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17. VENTE DU 57 A RUE PRINCIPALE À SCHILTIGHEIM (ANCIENNE MAIRIE) 


Madame l’Adjointe Andrée BUCHMANN : 
 
Le Conseil municipal  


 


Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 du CGCT, L. 
2241-1 et suivants, et L. 2541-12 ;   


   
Vu la délibération du Conseil Municipal du 5 avril 2016, décidant de l’aliénation du bâtiment sis au 


57 rue Principale cadastré section 13 parcelle n° 64 à Schiltigheim ;  
 


Vu la délibération du Conseil Municipal du 5 avril 2016, constatant la désaffectation du domaine 
public du bâtiment au 57 rue Principale cadastré section 13 parcelle n° 64 à Schiltigheim, justifiée par 
l’interruption de toute mission de service public après cessation de sa fonction d’Hôtel de Ville ;  


 


Vu l’appel à candidatures auprès d’aménageurs susceptibles d’acquérir cet ensemble immobilier, 
sollicitant un projet qualitatif et valorisant en termes d’architecture et de respect du patrimoine ;  


 


Vu l’avis des Domaines en date du 26 mai 2016, et sa note complémentaire de renseignements, 
donnant une valeur vénale de 388 200 € HT pour le bâtiment sis au 57, rue Principale, à l’angle de la 
rue du Barrage, pour une parcelle d’une superficie de 5,28 ares, cadastrée section 13 n° 64 et sur-bâtie 
d’un immeuble de bureaux sur trois niveaux plus sous-sol partiel et combles non-aménagés (pour une 
surface utile de 1 021,49 m²) ;  


 


Vu l’avis des Domaines en date du 22 juillet 2015, et sa note complémentaire de renseignements, 
donnant une valeur vénale de 266 000 € HT pour une parcelle d’une superficie de 11,14 ares cadastrée 
section 14 n° 82 et sur-bâtie d’un immeuble de rapport, partiellement occupé, sur deux niveaux (rdc 
surélevé) plus combles partiellement aménagés et sous-sol non-aménagé, le tout sis au 46a rue 
Principale ;   


 


Vu la délibération du Conseil Municipal du 5 juillet 2016 en son point 14, validant, après analyse 
des réponses à l’appel à candidature, la désignation de « G.E. LUX promotion Immobilière » comme 
adjudicataire du bâtiment et ses annexes sis 57 rue Principale à Schiltigheim, au prix de cession de 
500 000 € HT, et autorisant le maire, ou son représentant, à signer tous les actes nécessaires à la vente 
dudit immeuble ;   


 


Vu le jugement du Tribunal administratif de Strasbourg du 30 mai 2018, sous le numéro 1605947, 
annulant les points n° 14 et n° 15 de la délibération susvisée du Conseil municipal de Schiltigheim prise 
le 5 juillet 2016 ;  
 


Considérant que : 
 


Lors de sa séance du 5 avril 2016, le Conseil municipal a approuvé le principe de la cession du 
bâtiment de l’ancienne Mairie sis au 57 rue Principale. Cet immeuble est vacant depuis 2004, sa non-
occupation (par l’absence de système de chauffage notamment) ayant pour effet de fragiliser la 
structure, et d’entrainer de fortes dégradations irréversibles. Un appel à projet a été lancé auprès 
d’aménageurs susceptibles de pouvoir répondre qualitativement aux demandes de la Municipalité, à 
savoir le maintien architectural du bâti, sous le contrôle de l’architecte des bâtiments de France et dans 
le cadre de l’usage futur du bien. Un groupe de travail composé d’élus et d’agents de la Ville a analysé 
les mérites des trois propositions transmises à la Ville.  


 
Le candidat retenu est le « G.E. LUX Promotion Immobilière » à Strasbourg, spécialisé dans la 


rénovation de ce type de bâtiments. Dans son projet, les façades seront conservées et rénovées, les 
éléments remarquables intérieurs seront valorisés (escaliers, vitraux et peintures sur verre) dans un 
cadre patrimonial lié à l’habitation individuelle (17 logements sont ainsi prévus).  


 
Dans son avis émis le 26 mai 2016, le service des Domaines a estimé, compte-tenu des 


caractéristiques physiques et urbanistiques du bien, ainsi que des éléments d’information sur le marché 
local, sa valeur vénale à 388 200 € HT.   
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La note complémentaire de renseignements donne des indications sur le bâtiment objet de la 
cession.  


 
Les locaux d’une superficie utile de 1 021,49 m² (SU) ont été déclarés comme suit :  


 


 A Schiltigheim, au 57, rue Principale, à l’angle de la rue du Barrage, une parcelle d’une 
superficie de 5,28 ares, cadastrée section 13 n° 64 et sur-bâtie d’un immeuble de bureaux 
sur trois niveaux plus sous-sol partiel et combles non-aménagés ».  


 
L’ensemble immobilier, en état de dégradation avancé du fait de l’absence d’entretien, est qualifié 


comme étant dans un état « passable » à « médiocre ». La propriété comporte encore une cour 
intérieure et un seul garage, et l’environnement proche n’offre aucune possibilité de stationnement 
gratuit. 


 
Pour son estimation, le service des Domaines a effectué une étude de marché actualisée pour des 


biens similaires sur la commune de Schiltigheim, de laquelle il ressort qu’au « regard des caractéristiques de 
l’immeuble évoquées plus haut et notamment son absence d’entretien conduisant à une dégradation continue, il conviendra 
de retenir la valeur basse arrondie de 380 € HT/m² SU ». Cette valeur vénale est corroborée par la Cote 
annuelle CALLON, qui situe le bien entre le prix minimum des bureaux anciens non rénovés, soit 340 
€/m² SU, et le prix minimum des bureaux anciens rénovés, soit 510 €/m² SU.   


 
Sur ces bases, et selon l’estimation des Domaines, la valeur de l’immeuble peut être calculée à 380 


€/m² x 1021,49 m² = 388 200 € HT arrondis.  
 
Le prix de cession à G.E. Lux Promotion Immobilière de 500 000 € HT (prix plancher retenu) est 


supérieur à l’estimation de la valeur vénale effectuée par le service des Domaines. Cette cession  
répond en outre à un intérêt communal puisque le bâtiment situé dans le centre ancien de Schiltigheim, 
se dégrade rapidement du fait de son inoccupation depuis 2004, et la Commune ne peut porter le coût 
d’une réhabilitation totale.    
 


La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré,  
Sur proposition du Bureau municipal,  


Approuve la désignation de « G.E. Lux Promotion Immobilière », comme adjudicataire du 
bâtiment et ses annexes, sis 57 rue Principale à Schiltigheim, cadastré section 13 parcelle n° 64, au prix 
de cession de 500 000 € HT. 


 
Adopté par 24 voix, 9 contre (Mme Françoise KLEIN, Mme Michèle QUÉVA, Mme 


Patricia HUCK, M. Christian BALL, Mme Anne MEUNIER, Mme Sylvie GIL BARÉA, M. 
Déra RATSIAJETSINIMARO, M. Fabien BRESSON, M. Ahmed FARES) et 6 abstentions 
(M. Bernard JÉNASTE, Mme Sylvie ZORN, Mme Maïté ÉLIA, Mme Anne SOMMER, M. 
Mathieu GUTH, Mme Corine DULAURENT) 


 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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18. DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC D’UNE EMPRISE DÉSAFFECTÉE DU 
PASSAGE SIS ENTRE LE N° 14 ET LE N° 18 DE LA RUE DE LA MAIRE 


 
Madame l’Adjointe Andrée BUCHMANN : 
 


Située au droit du n° 18 de la rue de la Mairie à Schiltigheim, l’emprise d’environ 16 m2 du passage 
aménagé sur la parcelle cadastrée section 14 n°36, objet du projet de déclassement, est désaffectée dans les 
faits. 


 
Ladite emprise, en partie sur bâtie, a perdu toute fonction publique et est inutile à l’exploitation du 


passage. 
  
Aussi, son maintien dans le domaine public ne se justifie plus. 


  


Ladite emprise peut dès lors être déclassée. 
  
Une fois déclassée, elle pourra être valorisée. 
  
Il est proposé au Conseil municipal de prononcer le déclassement du domaine public de l’emprise 


d’une surface d’environ 16 m2 de la parcelle cadastrée section 14 n°36, sise au droit du n°18 de la rue de la 
Mairie à Schiltigheim. 
  


Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :  


Le Conseil municipal, 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article L.2141-
1, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal 


Constate la désaffectation d’une emprise d’environ 16 m2 de la parcelle cadastrée section 14 n°36 sise 
au droit du n° 18 de la rue de la Mairie à Schiltigheim, telle que délimitée sur le plan parcellaire joint à la 
présente délibération ; 


  


Prononce le déclassement du domaine public de l’emprise d’environ 16 m2 de la parcelle cadastrée 
section 14 n° 36 sise au droit du n°18 de la rue de la Mairie à Schiltigheim, telle que délimitée sur le plan 
parcellaire joint à la présente délibération. 


 
 
Adopté par 37 voix, 1 contre (M. Ahmed FARES) 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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19. AVIS SUR LE RAPPORT ANNUEL 2016-2017 DU CONTRAT DE VILLE DE 
L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 


Madame l’Adjointe Nathalie JAMPOC-BERTRAND : 
 
Le rapport annuel du Contrat de ville de l’Eurométropole de Strasbourg est consultable sur :  


https://partage.strasbourg.eu/easyshare/fwd/link=NcaFqMmw5suF3MhjMB3WuD 
  
 La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 prévoit qu'un débat 


sur la politique de la ville soit organisé chaque année au sein de l'assemblée délibérante de 
l'établissement public de coopération intercommunale et des communes ayant conclu un contrat de 
ville.  
 


Dans cet objectif, il vous est soumis le présent rapport 2016-2017 du Contrat de Ville reprenant les 
éléments de bilan des actions menées et les politiques développées par l’Eurométropole de Strasbourg 
et les communes concernées, en faveur des habitants des 18 quartiers prioritaires de la politique de la 
ville. Il présente l'évolution de la situation des quartiers prioritaires, retrace les actions menées, 
détermine des perspectives d'évolution et certaines pistes d'amélioration au regard des résultats obtenus 
et des moyens mobilisés.  


 
Selon la loi de programmation pour la Ville et la cohésion urbaine, pour mener à bien ces débats, il 


est nécessaire de recueillir l'avis des conseils citoyens, les avis des conseils municipaux des communes 
de Bischheim, Illkirch-Graffenstaden, Lingolsheim, Schiltigheim et Strasbourg avant de le soumettre à 
l'approbation du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg qui pourra indiquer des suites à réserver 
aux observations formulées. 


 
Les contributions et délibérations des conseils municipaux et des conseils citoyens seront annexées 


au rapport sous la forme d'un avis. Le rapport définitif, y compris ses annexes, sera rendu public. 
 


Pour l’information du Conseil municipal de la Ville de Schiltigheim, l’avis du conseil-citoyen des 
Quartiers-ouest, adopté en séance plénière du 15 octobre 2018, et l’avis du Conseil citoyen du Marais, 
adopté en séance plénière du 2 octobre 2018, sont consultables sur le lien indiqué ci-dessus (cf. p.164).    


 
Conformément au décret n°2015-1118 du 3 septembre 2015 précisant le contenu du rapport, ce 


dernier se décline de la façon suivante : 
 


1. Évolution de la situation des quartiers prioritaires 
Il s'agit pour chaque thématique de visualiser rapidement l'évolution de la situation des quartiers 


prioritaires avec le reste du territoire de l’Eurométropole de Strasbourg. 
 


2. Gouvernance et ingénierie 
Le rapport présente les modalités de gouvernance et d’ingénierie transversales et territoriales mises 


en place dans le cadre du Contrat de ville. 
 


3. Zoom sur deux enjeux majeurs en 2016 et 2017 
Le parti-pris méthodologique a été de développer chaque année dans le cadre du rapport une 


thématique ou un programme du Contrat de ville. Pour les années 2016 et 2017, deux zooms ont été 
réalisés plus spécifiquement sur des thématiques emblématiques de l’articulation entre la Politique de la 
Ville et le droit commun : faciliter l’insertion professionnelle des habitants et réduire les inégalités 
territoriales en matière de santé. 
 


4. Bilan du fonctionnement des conseils citoyens 
Il s'agit de présenter le bilan de la mise en place et du fonctionnement des conseils citoyens de 


l’Eurométropole de Strasbourg.  
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2018   19e point à l’ordre du jour 
 


 


5. Les actions menées par programme 
Le rapport rend compte des actions menées par l’Eurométropole de Strasbourg et les communes 


concernées au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires et des orientations et programmes de 
nature à améliorer leur situation. 


Le rapport met en exergue par programme du Contrat de Ville les actions particulièrement 
innovantes, abouties ou lancées, sur la période de janvier 2016 à décembre 2017. Des perspectives 
d'évolution sont également indiquées. 
 


6. Les actions menées par quartier 
La déclinaison spatiale du Contrat de Ville au sein des quartiers prioritaires est réalisée par la mise 


en œuvre des conventions d’application territoriale. 
Des fiches territoriales pour chaque quartier prioritaire, en l’occurrence pour ceux qui concernent la 


Ville de Schiltigheim : les Quartiers-ouest (cf. p.137) et le Marais (cf. p.143), donnent à voir l’essentiel 
de l’activité 2016 et 2017, ainsi que les perspectives à venir. 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Approuve le projet de rapport annuel 2016-2017 du Contrat de Ville de l’Eurométropole de 
Strasbourg 2015-2020. 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
 


La Maire, 
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Le Budget Primitif 2019 sera présenté lors du Conseil Municipal du 20 décembre 2018.  
 
L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que le Débat 
d’Orientation Budgétaire s’effectue, dans les 2 mois qui le précèdent, sur la base d’un 
rapport précisant :  


 Les orientations budgétaires, 


 Les engagements pluriannuels envisagés,  


 L’évolution des taux de fiscalité locale  


 Ainsi que la structure et la gestion de la dette.  
 
L’information est renforcée dans les communes de plus de 10 000 habitants puisque le 
rapport d’orientation budgétaire (ROB) doit, en outre, comporter :  


 Une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs  


 Et préciser l’évolution prévisionnelle des dépenses de personnels. 
 
Le budget primitif 2019 s’attachera à répondre au mieux aux préoccupations de la 
population schilickoise, tout en intégrant les contraintes liées au contexte économique et 
aux orientations des projets de loi de finances pour 2019 (PLF).  
 
 
 


I. Contexte général de la préparation budgétaire 2019 
 


A. LE CONTEXTE ECONOMIQUE 


 


Le Projet de Loi de Finances (PLF) pour 2019 a été déposé en septembre et se trouve 
toujours en cours de discussion. Des modifications peuvent donc encore intervenir d’ici son 
adoption. 
 
Ce projet de loi vient, comme chaque année, impacter le budget des collectivités. Il repose 
sur des projections, en matière économique et monétaire, au niveau mondial, européen et 
national. 
La croissance mondiale devrait selon les prévisions ralentir pour plafonner à +3,7% entre 
2018 et 2019. Cette croissance devrait être portée par les Etats-Unis et sa politique 
favorisant son économie nationale (réformes fiscales au profit des entreprises, mesures 
protectionnistes etc)….  
 
Ces mesures pèsent négativement sur la zone euro dont la croissance a été revue à la baisse 
par rapport à la croissance de 2018. La croissance de la zone euro est aussi fragilisée par la 
situation politique et économique en Italie alors même que la Grèce vient de sortir de 
l’ornière. 
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De son côté, la Banque Centrale Européenne pourrait augmenter ses taux au cours du 2eme 
semestre 2019 ce qui laisse présager une remontée progressive des taux longs, ceux-là 
même qui concernent la commune pour ses emprunts futurs. 
 


B. LES FINANCES PUBLIQUES 


 
Les finances publiques nationales doivent tenir compte de ce contexte économique mais 
aussi d’objectifs européens. 
Cela se traduit par une politique d’effort de tous ou plutôt de certains… 
 
Un des objectifs nationaux qui ressortait du projet de loi de finances (PLF) 2018 et du projet 
de loi de programmation des Finances Publiques 2018-2022 (PLPFP) était la réduction du 
déficit public sur la période de programmation, de 2,9 % en 2017 à 0,2 % du PIB en 2022, soit 
une baisse de 2,7 points de PIB en cinq ans et un retour à un quasi-équilibre budgétaire. 
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Le déficit public 2017 a finalement été arrêté à 2.6% du PIB (au lieu de 2.9%), celui de 2018 
devrait être au même niveau. Le PLF 2019 s’est fixé pour objectif un déficit de 2,8%. 
 
Pour mémoire, la loi de programmation attend des collectivités un effort important en 
faisant notamment peser sur les administrations publiques locales (c'est-à-dire pas l’État) 
l’essentiel de l’effort de réduction du déficit. 


 
 
Pour ce faire, l’Etat a imposé à 322 grandes collectivités, une contractualisation qui encadre 
sévèrement leurs finances publiques. A ce jour, seuls 71% des collectivités, soit 229 
collectivités, ont signé un contrat, dont seulement la moitié des Régions et Départements. 
L’objectif moyen de ces collectivités a été de limiter à 1.25% l’évolution de leurs dépenses 
réelles de fonctionnement. 
Les collectivités non contractantes seront fortement pénalisées. 
 
L’Etat a introduit un fort cadrage des dépenses après avoir fortement réduit les recettes 
plusieurs années consécutives. 
 
Par ailleurs la « règle d’or » des budgets locaux pour contraindre les collectivités a été 
élargie. 
Pour mémoire, la règle d’or des budgets locaux est composée de 3 principes :  


 Un vote en équilibre des sections du budget, 


 La couverture du remboursement annuel de la dette par des ressources propres, 


 L’estimation sincère des recettes et dépenses. 
 
Le 4ème principe est la prise en compte du ratio de Capacité de Remboursement de la Dette. 
Au-delà du seuil de 12 ans, les collectivités se verront imposer un rapport de perspectives 
financières à transmettre au Préfet, ce qui pourra conduire à une saisie de la CRC. 
 
Bien que Schiltigheim ne fasse pas partie des collectivités concernées par ces limitations, 
l’existence de cette contractualisation pourrait à moyen terme impacter les relations 
financières de la commune avec ses principaux partenaires institutionnels, l’Eurométropole 
de Strasbourg, le Département du Bas-Rhin et la Région Grand Est. 
 
Il ne faut d’ailleurs pas exclure que ce principe de contractualisation soit étendu dans les 
années à venir à des collectivités de strates inférieures et donc à Schiltigheim. 
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C. L’INCERTITUDE FISCALE ET LES MESURES NATIONALES 


 
Votée dans le cadre du projet de loi de finances 2018, la baisse de la taxe d'habitation va se 
poursuivre en 2019 avec une nouvelle étape de trois milliards d'euros, appliquée à 80% des 
foyers assujettis à cet impôt.  
Une troisième baisse, d'un montant équivalent, est d'ores et déjà programmée en 2020. Ce 
sera donc 17 millions de foyers concernés qui ne paieront plus de taxe d'habitation. 
 
L'objectif latent du gouvernement reste la suppression pure et simple de cet impôt en 2021. 
 
L’exonération de la taxe d’habitation a été mise en œuvre unilatéralement, sans s’inscrire 
dans une démarche globale de revue de la fiscalité locale : il est fort probable qu’il en soit de 
même lors de la programmation de la suppression de cet impôt. Le PLF 2019 ne prévoit pas, 
à ce jour, de mécanisme de remplacement. 
Le gouvernement s’est engagé à compenser à l’euro près la perte de recettes des 
collectivités locales…. via un mécanisme de dégrèvement jusqu’en 2020, ce qui met les 
collectivités dans une situation de forte insécurité financière au-delà de cette date. 
 
Enfin, au titre des diverses mesures : 


 Le fond de soutien sera reconduit 


 Le Protocole parcours, carrières et rémunérations (PPCR), qui a été suspendu en 
2018, sera réactivé à compter de 2019 : les budgets des collectivités locales ne 
pourront que l’acter. 


 
 
C’est dans ce contexte général que s’inscrit la préparation budgétaire Schilickoise.  
 
 
 


II. Orientations budgétaires de la commune  
 


Les orientations retenues pour le futur budget primitif 2019 de la commune découlent de ce 
contexte contraint ainsi que des choix et objectifs suivants : 


 Stabilité des taux d’imposition, 


 Maintien de l’investissement pour le développement de la ville 
 
 
Comme indiqué dans les documents financiers et statistiques transmis en préparation au 
débat d’orientation budgétaire, les hypothèses du futur budget reposent sur :  
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A. DES INVESTISSEMENTS IMPORTANTS 


1. Les engagements pluri annuels 


 
Pour l’année 2019, les principaux investissements pluri annuels envisagés sont les suivants :  
 


En cours :  
 


2019 2020 2021 


201301 
Création du Centre Sportif Nelson 
Mandela 1 500 000 144 488    -      


201303 Coopérative des Bouchers 700 000 21 693    -      


201401 
Eclairage Public - Mise en 
Conformité et Génie Civil 270 000 271 668    -      


201403 Extension CSF V HUGO 10 723  -      -      


201501 Sécurité Accessibilité des ERP 500 000    1 200 513    692 595    


201502 École Primaire Simone Veil 7 875 000    5 400 000    706 809    


201701 Création de jardins au Muhlwoerth 307 000    -      -      


201801 Création d'une Cantine Scolaire  200 000    500 000    -      


201802 Verger et Ferme Dietrich 300 000 250 000  


201803 Aménagement Hôtel de Ville 50 000    550 000 -      


Projets :     


201901 École des Arts - ANRU 50 000    960 000    3 840 000    


201902 École Primaire Victor Hugo - ANRU 50 000    1 560 000    1 560 000    


201903 Projets numériques 247 670    150 000    150 000    


201904 
Amélioration de la qualité des 
bâtiments 50 000    1 000 000    1 000 000    


  
12 110 393    12 008 362    7 949 405    


 
 


2. Le financement par l’emprunt 


 


 
Le financement de la section d’investissement intervient via deux biais principaux :  


 Le prélèvement sur la section de fonctionnement 


 Le recours à l’emprunt. 
 
Le besoin ou la capacité de financement se mesure au niveau de la section d’investissement 
et détermine le niveau attendu de recours à l’emprunt pour financer ses investissements. 
Il est égal au solde des dépenses d’investissement (hors dette à rembourser) par rapport aux 
recettes d’investissement (hors emprunt) réalisées au cours de l’exercice.  


 Si ce solde est négatif, on parle de besoin de financement devant être couvert par 
l’emprunt 


 S’il est positif, il s’agit d’une capacité de financement affectée au remboursement 
anticipé de la dette ou au fond de roulement. 
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En K€ 
 
L’importance des projets d’investissement portés par la commune entraine de fait une 
diminution de cette capacité de financement ou l’apparition d’un besoin de financement. Ce 
besoin de financement devra être couvert par de l’emprunt. 
 
 
 


a) Evolution prévisionnelle de l’encours de dette 
 
Le stock de dette prévisionnel de la commune est de 17 650 000€ au 31/12/2018. La 
commune dispose toujours d’une capacité à emprunter. 
 
 


 
En K€ 
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b) Structure de la dette  
 
La dette de la commune est à 99% à taux fixes, sur des produits non structurés. 
Un seul produit dit « à risque » trouve son terme en 2019 et son capital restant dû est de 
200 000€ 
 


 
 


c) La capacité de remboursement de la dette 
 
Ce ratio vise à mesurer le nombre d’année nécessaire pour désendetter la Ville si la capacité 
d’autofinancement brute était entièrement affectée au remboursement de la dette. 
 Il est conseillé d’avoir une capacité de désendettement inférieure à 12 ans, ce qui est le cas 
de la Ville puisque pour 2018 la commune ne devrait pas dépasser les 11 sous un horizon de 
3 ans. 
 
 
 


B. UNE SECTION DE FONCTIONNEMENT TENDUE 


 


1. Les recettes de fonctionnement 


 


a) Produits de la fiscalité 
 
Le produit de la fiscalité peut varier en fonction de 3 paramètres : 
- Les taux 
- La variation physique des bases (plus ou moins de locaux) 
- La revalorisation forfaitaire nationale des valeurs locatives 


Taux fixe 
99% 


Taux structuré 
1% 


Répartition par risque au 31/12/2018  
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 Les taux 
 
En application des engagements politiques pris, les prévisions se basent sur des taux 
inchangés. 
 


 La variation physique des bases 
 
L’activité immobilière permet d’envisager une légère augmentation des bases physiques. Il 
convient d’être prudent compte tenu des réformes fiscales à venir et de la volonté 
municipale de maîtriser l’urbanisation de la ville. 
 


 La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives 
 
A compter de 2018, la Loi de finances ne fixe plus de coefficient de majoration forfaitaire des 
valeurs locatives : Il est déterminé en fonction de l’indice de prix à la consommation (IPC). 
Sur la base des éléments connus à ce jour, il a été retenu un coefficient de 1,7% pour 2019. 
 


b) Dotations d’Etat (DGF/DSU) 
 
Avec la fin du pacte financier et l’arrêt des prélèvements liés à la contribution à l’effort de 
redressement des finances publiques, les dotations d’Etat ont globalement renoué, en 
théorie, avec la stabilité. 
Toutefois les mécanismes d’écrêtement intégrés à la DGF devraient perdurer : Schiltigheim 
comme d’autres communes verra probablement sa DGF diminuer. L’hypothèse retenue est 
une baisse de 3,5%. 
Pour ce qui est de la DSU, elle reste relativement dynamique et favorable à la commune : 
une hypothèse de + 5% de variation entre 2018 et 2019 est proposée. 
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2. Les dépenses de fonctionnement 


 


La masse salariale, principal poste de dépenses de la section de fonctionnement, devrait 
connaitre une variation de moins de 2%, malgré la relance de la réforme PPCR par l’État et la 
mise en service du Centre Sportif Nelson Mandela (CSNM) sur une année pleine. 
 
Les charges de gestion courante devraient être stables à périmètre constant. Des hausses 
sont cependant à prévoir concernant, là encore, le CSNM. 
 
En matière de charges financières, une hausse est attendue pour les années futurs compte 
tenu du besoin d’emprunts afin de faire face aux investissements inscrits ou à venir. 
D’une manière générale, les dépenses de fonctionnement sont calculées au plus juste car les 
recettes ne sont pas extensibles. 
 
En l’état des ressources et de la charge financière à venir, les ratios d’épargne ne peuvent 
que se tendre.  
 
 
 CA  2015 CA 2016 CA 2017 2018 2019 2020 2021 


Dépenses de 
fonctionnement 
récurrentes 
(DRF) 


        26 245            26 010            26 924           28 753           29 465           29 555           29 768    


Recettes de 
fonctionnement 
récurrentes 
(RRF) 


        31 818            33 040            32 944           32 040           32 277           32 991           33 788    


Epargne Brute 
(EB) 


          5 572              7 030              6 020             3 287             2 812             3 436             4 020    


Taux d'EB 
(EB/RRF) 


14,58% 20,37% 17,73% 10,17% 8,69% 10,38% 11,86% 


En K€ 
 
Après avoir subi de nombreuses baisses de crédits, les services municipaux ne peuvent plus 
« rendre » aussi facilement des crédits. Le plan d’investissement nécessitant le recours à 
l’emprunt, la charge financière induite conduira les dépenses réelles de fonctionnement à 
augmenter et l’épargne à baisser. 
 
 
 
Chers collègues, je vous invite à débattre des orientations budgétaires pour l’année 2019. Je 
suis disponible pour tenir compte de vos propositions et répondre à vos questions. Je vous 
remercie. 








pour l'année 2019


20 novembre 2018


SCHILTIGHEIM


DONNÉES FINANCIÈRES
DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 
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Années
Taxe sur le 


Foncier non 


bâti


%
Taxe 


d'habitation
% Foncier bâti %


2015 45,56 0,0% 19,50 0,0% 15,68 0,0%


2016 46,70 2,5% 19,99 2,5% 16,07 2,5%


2017 46,70 0,0% 19,99 0,0% 16,07 0,0%


2018 46,70 0,0% 19,99 0,0% 16,07 0,0%


Années
Taxe sur le 


Foncier non 


bâti


%
Taxe 


d'habitation
% Foncier bâti %


2015 105 200 14,32% 31 048 000 3,69% 47 606 574 -0,17%


2016 104 142 -1,01% 32 310 773 4,07% 48 739 698 2,38%


2017 98 748 -5,18% 32 291 738 -0,06% 49 401 913 1,36%


2018* 100 300 1,57% 33 326 000 3,20% 49 990 000 1,19%


*Prévisionnel - estimations services fiscaux


Bases des Impôts Ménages 2015-2018


Taux des Impôts Ménages 2015-2018
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Communes T.H. F.B. N.B.


STRASBOURG 25,40% 22,49% 72,52%


ACHENHEIM 10,46% 14,82% 55,78%


BISCHHEIM 24,41% 23,67% 89,79%


BLAESHEIM 12,68% 13,86% 61,52%


BREUSCHWICKERSHEIM 10,92% 10,81% 38,98%


ECKBOLSHEIM 17,92% 15,64% 60,53%


ECKWERSHEIM 17,16% 17,64% 68,89%


ENTZHEIM 16,16% 16,27% 63,98%


ESCHAU 19,55% 14,69% 75,22%


FEGERSHEIM 15,77% 13,62% 60,76%


GEISPOLSHEIM 15,98% 14,24% 64,29%


HANGENBIETEN 9,27% 14,71% 53,32%


HOENHEIM 17,32% 17,14% 71,12%


HOLTZHEIM 18,20% 16,77% 67,73%


ILLKIRCH GRAFFENSTADEN 17,03% 14,91% 59,00%


KOLBSHEIM 14,50% 13,85% 52,82%


LAMPERTHEIM 16,11% 13,86% 61,70%


LINGOLSHEIM 17,03% 13,71% 55,68%


LIPSHEIM 16,03% 14,94% 62,14%


MITTELHAUSBERGEN 18,47% 15,08% 61,69%


MUNDOLSHEIM 16,54% 14,83% 59,19%


NIEDERHAUSBERGEN 18,44% 16,52% 60,38%


OBERHAUSBERGEN 17,40% 15,68% 64,80%


OBERSCHAEFFOLSHEIM 23,88% 20,66% 73,92%


OSTHOFFEN 16,12% 14,14% 53,28%


OSTWALD 17,33% 14,42% 62,02%


PLOBSHEIM 23,22% 17,19% 67,01%


REICHSTETT 17,94% 15,20% 60,35%


SCHILTIGHEIM 19,99% 16,07% 46,70%


SOUFFELWEYERSHEIM 19,26% 17,15% 67,55%


VENDENHEIM 17,31% 19,50% 55,45%


LA WANTZENAU 16,40% 14,99% 57,91%


WOLFISHEIM 17,91% 17,97% 63,39%


Taux des Impôts Ménages au sein de l'Eurométropole de Strasbourg en 2018
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Référence Contrepartie
Montant du 


contrat
CRD CBC Indexation


Emprunt 76 Crédit Foncier  1 500 000,00 €   158 418,28 € A1 Taux fixe à 3,64%


Emprunt 78 Dexia  2 600 000,00 €   200 000,00 € E3


Si 0,30% <= (CMS EUR 


30a Postfixé - CMS EUR 


2a Postfixé) alors Taux 


fixe à 2,98% sinon -5 * 


(CMS EUR 30a Postfixé - 


CMS EUR 2a Postfixé) + 


7,69%


Emprunt 81
Caisse d'épargne 


d'Alsace
 2 000 000,00 €  1 033 333,43 € A1 Taux fixe à 3,95%


Emprunt 82 Dexia  2 834 099,36 €   399 405,69 € A1 Taux fixe à 2,63%


Emprunt 83
Caisse d'épargne 


d'Alsace
 2 000 000,00 €  1 166 666,75 € A1 Taux fixe à 4,96%


Emprunt 84
Caisse d'épargne 


d'Alsace
 1 000 000,00 €   666 666,60 € A1 Taux fixe à 3,31%


Emprunt 85 Société Générale  3 000 000,00 €  2 150 000,00 € A1 Taux fixe à 2,47%


Emprunt 86 Société Générale  2 000 000,00 €  1 500 000,05 € A1 Taux fixe à 2,57%


Emprunt 88
Caisse d'épargne 


d'Alsace
 1 817 203,89 €  1 283 665,13 € A1 Taux fixe à 1,09%


Emprunt 89
Caisse des Dépots et 


Consignations
 4 000 000,00 €  3 600 000,00 € A1 Taux fixe à 0,00%


Emprunt 90
Crédit Mutuel 


Schiltigheim
 3 000 000,00 €  2 750 000,00 € A1 Taux fixe à 1,05%


Emprunt 91
Banque Féderative du 


Crédit Mutuel
 3 000 000,00 €  2 750 000,00 € A1 Taux fixe à 1,05%


 28 751 303,25  17 658 155,93


RÉPARTITION DU CAPITAL RESTANT DU PAR EMPRUNT AU 31/12/2018


Taux fixe


99%


Taux structuré


1%


Répartition par risque au 31/12/2018 


Taux fixe Taux structuré
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3650000,05


Société Générale


21%


158418,28


Crédit Foncier


1%


599405,69


Dexia


3%


4150331,91


Caisse d'épargne d'Alsace


23%


2750000


Crédit Mutuel Schiltigheim


16%


3600000


Caisse des Dépots et Consignations


20%


2750000


Banque Féderative du Crédit Mutuel


16%


Encours par prêteur au 31/12/2018


Société Générale Crédit Foncier Dexia Caisse d'épargne d'Alsace Crédit Mutuel Schiltigheim Caisse des Dépots et Consignations Banque Féderative du Crédit Mutuel


page E







Periode Capital Intérêt Total


2019  1 903 005,61 €   295 236,02 €  2 198 241,63 €


2020  1 616 122,05 €   254 056,21 €  1 870 178,26 €


2021  1 591 133,34 €   221 743,96 €  1 812 877,30 €


2022  1 598 674,52 €   189 817,15 €  1 788 491,67 €


2023  1 493 860,77 €   157 727,52 €  1 651 588,29 €


2024  1 438 692,65 €   128 603,91 €  1 567 296,56 €


2025  1 266 666,64 €   100 763,51 €  1 367 430,15 €


2026  1 233 333,51 €   73 993,95 €  1 307 327,46 €


2027  1 100 000,19 €   50 516,08 €  1 150 516,27 €


2028   999 999,80 €   33 186,15 €  1 033 185,95 €


2029   883 333,32 €   19 084,49 €   902 417,81 €


2030   633 333,53 €   10 193,93 €   643 527,46 €


2031   600 000,00 €   5 775,00 €   605 775,00 €


2032   500 000,00 €   1 575,00 €   501 575,00 €


2033   200 000,00 €    0,00 €   200 000,00 €


2034   200 000,00 €    0,00 €   200 000,00 €


2035   200 000,00 €    0,00 €   200 000,00 €


2036   200 000,00 €    0,00 €   200 000,00 €


 17 658 155,93  1 542 272,88  19 200 428,81


Tableau d'extinction de la dette
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Les Concours de l'État - DGF et DSU
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Autres concours financiers
Les compensations de l'État
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Les impôts des ménages
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ANNÉES SECTION
BUDGET 


PRIMITIF


BUDGET 


SUPPLÉMENT. 


ET REPORTS


D.M.
TOTAL BUDGETÉ


résultats inclus


RÉAL./PRÉV. 


(%) 


(Mandaté)


16 857 000 4 165 537 -4 856 400 16 166 137 Dépenses 11 475 444 70,98%


16 857 000 4 165 537 -3 764 400 17 258 137 Recettes 11 058 112 64,07%


Dépenses 29 326 869 91,24%


Recettes 32 796 110 102,03%


3 424 710 -3 652 763 10 022 397 Dépenses 8 218 991 82,01%


5 655 951 4 591 785 20 498 186 Recettes 7 963 685 38,85%


6 400 395 37 269 791 Dépenses 32 947 987 88,40%


2 088 117 32 957 513 Recettes 39 136 170 118,75%


1 911 064 -3 190 200 11 393 864 Dépenses 8 972 041 78,74%


8 410 775 21 083 775 Recettes 11 100 366 52,65%


33 565 310 Dépenses 28 225 615 84,09%


33 565 310 Recettes 35 307 722 105,19%


2 064 119 1 570 675 18 846 094 Dépenses 14 820 734 78,64%


11 503 300 -3 257 243 23 457 357 Recettes 16 702 991 71,21%


34 289 700 Dépenses 28 653 402 83,56%


34 289 700 Recettes 35 493 923 103,51%


2016


Investissement 12 673 000


Fonctionnement 30 618 496


2015


Investissement


Fonctionnement


10 250 450


30 267 421


RÉALISATION DES BUDGETS DE 2014 à 2017


COMPTE ADMINISTRATIF


(réalisé résultats inclus)


2014


Investissement


Fonctionnement 29 852 440 2 257 160 32 460 32 142 060


172 000


601 975


2 774 814


2 669 000 44 800


2017


Investissement 15 211 300


Fonctionnement 31 575 900
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Synthèse Budgetaire


2016


Dépenses


Principaux chapitres Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Cumulé


012 16 280 921             1 227 821       1 453 013           1 270 131                 1 224 487       1 562 682         1 254 088        1 304 752       1 272 764            1 301 398           1 278 164           1 776 511            1 326 845            16 252 658       


Taux d'exécution -                            7,5% 8,9% 7,8% 7,5% 9,6% 7,7% 8,0% 7,8% 8,0% 7,9% 10,9% 8,1% 99,8%


Taux d'exécution cumulé -                            7,5% 16,5% 24,3% 31,8% 41,4% 49,1% 57,1% 64,9% 72,9% 80,8% 91,7% 99,8%


011 97 591                     9 233 -              6 722                   1 185                         8 236               6 534                 7 047                7 593               7 689                    3 790                   13 437                11 088                  5 357                    69 444               


Taux d'exécution -                            -9,5% 6,9% 1,2% 8,4% 6,7% 7,2% 7,8% 7,9% 3,9% 13,8% 11,4% 5,5% 71,2%


013 629 500                   32 892 -            89 309                61 401                       53 943             42 170               10 033             38 738            73 301                  44 034                52 646                51 178                  15 633                  499 494             


Taux d'exécution -                            -5,2% 14,2% 9,8% 8,6% 6,7% 1,6% 6,2% 11,6% 7,0% 8,4% 8,1% 2,5% 79,3%


Brut previsionnel modifié 16 280 921         Hausse de dépenses 15/16 467 754          Brut 2,96%


Hausse de dépenses 15/16 (Hors statutaire) 291 914       Retraité statutaire --> 1,85%


Recettes


Détail 013 - cumulé Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Cumulé


6419   REMBOURSEMENTS REMUNERATIONS PERSONNEL 614 500                   29 192 -            89 068                58 026                       53 702             42 170               8 548                38 738            73 301                  44 034                52 175                51 178                  15 633                  497 380             


6459   REMBOURST CHARGES DE SECU.SOC.ET DE PREV. 15 000                     3 700 -              241                      3 375                         241                   -                      1 485                -                    -                         -                        471                      -                         -                          2 114                 


629 500                   32 892 -            89 309                61 401                       53 943             42 170               10 033             38 738            73 301                  44 034                52 646                51 178                  15 633                  499 494             


Net Prévisionnel 15 651 421         Hausse de recettes 15/16 106 016          Net 15 753 165    


Net 2015/2016 2,40%


Retraité statutaire --> 1,26%


2017


Dépenses


Principaux chapitres Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Cumulé


012 16 875 850             1 284 369       1 522 587           1 341 084                 1 298 147       1 661 780         1 299 249        1 339 943       1 307 185            1 328 604           1 312 303           1 845 158            1 318 469            16 858 879       


Taux d'exécution 7,6% 9,0% 7,9% 7,7% 9,8% 7,7% 7,9% 7,7% 7,9% 7,8% 10,9% 7,8% 99,9%


Taux d'exécution cumulé 7,6% 16,6% 24,6% 32,3% 42,1% 49,8% 57,8% 65,5% 73,4% 81,2% 92,1% 99,9%


011 132 270                   17 443 -            6 125                   23 263                       3 219               2 534                 10 925             17 723            2 816                    3 217                   1 391                   23 994                  28 798                  106 563             


Taux d'exécution -12,1% 8,3% 11,6% 4,9% 7,5% 4,6% 5,8% 3,3% 9,5% 7,5% 0,0% 0,0% 50,9%


013 590 800                   -                     101 310              35 969                       71 570             24 600               95 371             47 197            48 424                  -                        52 474                56 650                  84 050                  617 613             


Taux d'exécution -4,7% 30,9% 8,6% 15,6% 5,4% 2,4% 7,3% 0,8% 25,6% 0,0% 0,0% 0,0% 91,9%


Brut previsionnel modifié 16 875 850         Brut 3,73%


Recettes


Détail 013 - cumulé Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Cumulé


6419   REMBOURSEMENTS REMUNERATIONS PERSONNEL 587 500                   -                     100 757              35 969                       71 570             23 015               95 371             47 197            48 424                  -                        52 474                56 650                  84 050                  615 477             


6459   REMBOURST CHARGES DE SECU.SOC.ET DE PREV. 3 300                       -                     552                      -                              -                     1 585                 -                     -                    -                         -                        -                        -                         -                          2 137                 


590 800                   -                     101 310              35 969                       71 570             24 600               95 371             47 197            48 424                  -                        52 474                56 650                  84 050                  617 613             


Net Prévisionnel 16 285 050         Net 16 241 266    


Net 2016/2017 3,10%


2018


Dépenses


Principaux chapitres Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Cumulé


012 16 972 622             1 301 001       1 523 530          1 351 824                 1 351 531       1 671 425         1 334 070        1 363 418       1 347 707            1 324 564           1 332 644           1 874 680           1 339 565            17 115 960      


Taux d'exécution 7,7% 9,0% 8,0% 8,0% 9,8% 7,9% 8,0% 7,9% 7,8% 7,9% 0,0% 0,0%


Taux d'exécution cumulé 7,7% 16,6% 24,6% 32,6% 42,4% 50,3% 58,3% 66,3% 74,1% 81,9%


011 130 765                   15 882 -            10 882                15 217                       6 425               9 862                 6 014                7 564               4 252                    12 412                9 817                   -                        -                         66 565               


Taux d'exécution -12,1% 8,3% 11,6% 4,9% 7,5% 4,6% 5,8% 3,3% 9,5% 7,5%


013 207 300                   9 770 -              64 056                17 779                       32 403             11 261               4 940                15 185            1 748                    52 985                -                        -                        -                         190 588             


Taux d'exécution -4,7% 30,9% 8,6% 15,6% 5,4% 2,4% 7,3% 0,8% 25,6% 0,0%


Brut previsionnel modifié 16 972 622         Brut 1,52%


Ajout DM2 = 161 660               


Total 012 = 17 134 282         


Recettes


Détail 013 - cumulé Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Cumulé


6419   REMBOURSEMENTS REMUNERATIONS PERSONNEL 204 000                   9 770 -              63 645                17 779                       32 403             11 261               4 940                15 185            1 748                    52 538                -                        -                         -                          189 729             


6459   REMBOURST CHARGES DE SECU.SOC.ET DE PREV. 3 300                       -                     411                      -                              -                     -                      -                    448                      -                         -                          859                     


207 300                   9 770 -              64 056                17 779                       32 403             11 261               4 940                15 185            1 748                    52 985                -                        -                         -                          190 588             


Net Prévisionnel 16 765 322         Net 16 925 372    


Net 2017/2018 4,21%


Budget
Réalisé Paie


Budget
Réalisé Paie


Budget
Réalisé


Budget
Réalisé


Budget
Réalisé


Budget
Réalisé Paie
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Complémentaire Santé Prévoyance


2012 171 065 € 43 368 €


2013 192 802 € 48 640 €


2014 195 303 € 49 422 €


2015 200 089 € 52 132 €


2016 209 974 € 52 669 €


2017 216 826 € 55 542 €


2018 222 277 € 55 872 €


Montant Part Patronale
Nombre d'agents 


bénéficiaires
2012 87 987 € 331


2013 92 397 € 350


2014 96 888 € 355


2015 96 309 € 346


2016 94 560 € 352


2017 111 810 € 353


2018 133 990 € 332


Titre restaurant - Évolution de la part patronale 


Protection sociale complémentaire - Évolution de la 


participation patronale 
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Catégorie A Catégorie B Catégorie C Total Non titulaires Vacataires Apprentis Contrats aidés Total


31/12/2012 24 44 290 358 60 34 12 0 106


31/12/2013 30 45 292 367 43 40 12 10 105


31/12/2014 32 52 302 386 28 49 7 14 98


 31/12/2015 35 54 282 371 21 41 3 49 114


31/10/2016 34 56 284 374 23 64 1 61 149


31/12/2017 29 55 270 354 49 65 2 39 155


TITULAIRES NON TITULAIRES


Ville de SCHILTIGHEIM - Evolution des effectifs de 2012 à 2017
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2018.11.20 PPI Schilitigheim  - DOB.xlsx PPF validation 12.11.2018


2015 (CA) 2016 (CA) 2017 (CA) CA prévisionnel 2018 2019 2020 2021
Dépenses


Chapitre 011 6 832 617 6 375 747 6 830 245 7,13% 7 895 972                       15,60% 8 294 000                        5,0% 8 294 000                        0,0% 8 294 000            0,0%


Chapitre 012 15 789 775 16 259 541 16 866 796 3,73% 17 181 018                     1,86% 17 380 000                      1,2% 17 380 000                      0,0% 17 553 800          1,0%


Chapitre 65 3 066 450 2 836 480 2 781 639 -1,93% 3 043 368                       9,41% 3 050 000                        0,2% 3 050 000                        0,0% 3 050 000            0,0%


Chapitre 66 457 458 401 276 346 607 -13,62% 390 000                           295 000 254 056 221 744
Impact nouveaux emprunts 2018 3,65       13 688 52 013 49 275 46 538


Impact nouveaux emprunts  2019 10,25     153 750 146 063 138 375


Impact nouveaux emprunts  2020 9,45       141 750 134 663


Impact nouveaux emprunts  2021 5,90       88 500


Chapitre 67 99 085 136 802 98 444 229 207                           240 000                           240 000                           240 000               


Total DRF 26 245 385         26 009 846     26 923 731     28 753 253                     29 464 763                      2,5% 29 555 144                      0,3% 29 767 619          0,7%


Chapitre 042 - ORDRE AMO et 021/023 6 702 603 2 215 769 1 729 671 4 955 000 Dette 500 763 591 144 629 819


Total de section 32 947 987 28 225 615 28 653 402 33 708 253 Delta 205 763 337 088 408 075


Recettes


002 - affectation R N-1 919 156 2 267 877 2 550 000


Chapitre 013 479 837 537 999 617 613 15% 200 000 130 000 -35,0% 123 500 -5% 117 325 -5,0%


Chapitre 042 - ORDRE 966 607 58 215 94 177 62% 74 000 74 000 0,0% 70 300 -5% 70 300 0,0%


Chapitre 70 2 838 222 2 830 832 3 246 278 15% 3 271 430 0,8% 3 270 000 0,0% 3 433 500 5,0% 3 502 170 2,0%


Chapitre 73 19 397 267 20 613 028 20 698 862 0% 20 922 880 21 474 280 2,6% 21 877 129 1,9% 22 466 536 2,7%


73111 13 634 375,00 14 452 164,00 14 485 804,00 0% 14 742 100,00 1,8% 15 260 000,00 3,5% 15 794 100,00 3,5% 16 346 893,50 3,5%


7318 317,00 25 732,00 108 274,00 321% 115 000,00 6,2% 100 000,00 -13,0% 100 000,00 0,0% 100 000,00 0,0%


7321 1EMS 3 340 415,00 3 469 555,00 3 365 277,00 -3% 3 365 280,00 0,0% 3 365 280,00 0,0% 3 365 280,00 0,0% 3 365 280,00 0,0%


7321 2 EMS 916 907,00 916 907,00 916 907,44 0% 935 500,00 2,0% 954 000,00 2,0% 972 748,68 2,0% 991 362,42 1,9%


7351 TCCFE 325 066,49 505 975,01 657 346,58 30% 580 000,00 -11,8% 600 000,00 3,4% 600 000,00 0,0% 600 000,00 0,0%


7368 TLPE 138 545,89 173 957,15 139 177,05 -20% 135 000,00 -3,0% 145 000,00 7,4% 145 000,00 0,0% 145 000,00 0,0%


7381 DMTI 1 041 640,84 1 068 737,72 1 026 075,92 -4% 1 050 000,00 2,3% 1 050 000,00 0,0% 900 000,00 -14,3% 918 000,00 2,0%


Chapitre 74 7 541 334 7 008 753 6 817 342 -3% 6 848 098 6 728 000 -1,8% 6 881 460 2,3% 7 025 835 2,1%


7411 DGF 3 436 916,00 2 748 375,00 2 350 105,00 -14% 2 273 450,00 -3,3% 2 210 000,00 -2,8% 2 210 000,00 0,0% 2 210 000,00 0,0%


74123 DSU 1 837 710,00 2 260 173,00 2 483 832,00 10% 2 619 914,00 5,5% 2 750 000,00 5,0% 2 887 500,00 5,0% 3 031 875,00 5,0%


74 Compensation 657 915,00 597 891,00 727 695,00 22% 786 334,00 8,1% 798 000,00 1,5% 813 960,00 2,0% 813 960,00 0,0%


74 Subvention 187 043,02 217 777,44 251 679,62 16% 170 000,00 -32,5% 190 000,00 0,0% 190 000,00 0,0% 190 000,00 0,0%


7478 CAF 1 120 637,52 884 693,44 701 639,20 -21% 782 250,00 11,5% 780 000,00 -0,3% 780 000,00 0,0% 780 000,00 0,0%


7488 FA NAP 301 112,20 299 843,07 302 391,45 1% 216 150,00 -28,5% 0,00 -100,0% 0,00 -100,0% 0,00 -100,0%


Chapitre 75 594 055 520 565 462 800 -11% 437 920 500 000 1,0% 505 000 1,0% 505 000 0,0%


Chapitre 76 519 480 453 -6% 450 450 0,0% 450 0,0% 450 0,0%


Produit E3 2 700 000


Chapitre 77 6 399 173 1 469 975 1 006 398 -32% 285 000 100 000 0,0% 100 000 0,0% 100 000 0,0%


Total RRF hors 002 38 217 014 33 039 845 32 943 923 0% 32 039 778 32 276 730 32 991 339 33 787 616
Chapitre 002 919 156 2 267 877 2 550 000 3 000 000


Total de section 39 136 170 35 307 722 35 493 923 35 039 778


Coté Gestion


Dépenses récurrentes 26 245 385         26 009 846     26 923 731     28 753 253                     29 464 763                      29 555 144                      29 767 619          


Recettes récurrentes 31 817 841         33 039 845     32 943 923     32 039 778                     32 276 730                      32 991 339                      33 787 616          


EB prévisionnelle 5 572 456           7 030 000       6 020 192       3 286 526                       2 811 968                        3 436 195                        4 019 997            


Taux d'EB (EB/RRF) 14,58% 20,37% 17,73% 10,17% 8,69% 10,38% 11,86%


Coté Budget


dépenses de gestion 26 245 385         26 009 846     26 923 731     28 753 253                     29 464 763                      29 555 144                      29 767 619          


Amortissements 991 947               925 769          929 671          1 000 000                       1 000 000                        900 000                           900 000               


Autres mvt ordre 5 710 656           1 290 000       800 000          


Equilibre de section - D 32 947 987         28 225 615     28 653 402     29 753 253                     30 464 763                      30 455 144                      30 667 619          


recettes  de gestion 31 817 841         33 039 845     32 943 923     32 039 778                     32 276 730                      32 991 339                      33 787 616          


Résultat N-1 (credit) 919 156               2 267 877       2 550 000       3 000 000                       


Autres mvt except 6 399 173           2 700 000                        


Equilibre de section - R 39 136 170         35 307 722     35 493 923     35 039 778                     34 976 730                      32 991 339                      33 787 616          


Prélevement : 021/023 6 188 183           7 082 107       6 840 521       5 286 526                       4 511 968                        2 536 195                        3 119 997            


Or annuité de capital 2 220 988            1 649 631        1 890 726        2 049 401                       2 598 006                       2 783 622                       3 053 633           
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Dénomination du Projet
 Cout TTC de 


l'opération 
CA 2015 CA 2016 CA 2017 Prévisionnel 2018 2019 2020 2021


Équipements structurants - non récurrents  sur AP en cours


CS Nelson Mandela 15 113 000     57 240            1 622 636       5 075 942           5 000 000            1 500 000            144 488                


Coopérative des Bouchers 6 200 000       69 642            1 094 565       2 801 140           1 500 000            700 000                21 692                  


Eclairage 2014-2020 1 377 000       117 564          121 602          203 732               217 000                270 000                271 668                


Extension CSF V Hugo 2 260 000       196 139          567 049          925 828               634 859                10 723                  


Sécurité et Accessibilité des ERP 3 750 000       69 335            80 131            707 404               500 000                500 000                1 200 513            692 595                


Ecole Primaire Simone Veil 16 200 000     -                    19 320            358 871               1 840 000            7 875 000            5 400 000            706 809                


Création de Jardins Muhlwoerth 715 985           48 985                 360 000                307 000                


Création Cantine Scolaire 700 000           200 000                500 000                


Verger et ferme Dietrich 800 000           250 000                300 000                250 000                


Aménagement Hotel de Ville 600 000           50 000                  550 000                


ANRU - écoles des Arts 9 600 000       50 000                  960 000                3 840 000            


ANRU - école Primaire Victor Hugo 16 080 000     50 000                  1 560 000            1 560 000            


Projets numériques 547 670           247 670                150 000                150 000                


Amélioration de la qualité des bâtiments 2 050 000       50 000                  1 000 000            1 000 000            


APCP 10 121 901         10 301 859         12 110 393         12 008 361         7 949 404           


Autres équipements 3 421 688       3 781 281       2 191 710           2 900 000           2 800 000           500 000               1 000 000           


4 226 645       7 315 174       12 313 611         13 201 859         14 910 393         12 508 361         8 949 404           


Remboursement des emprunts souscrits 2 220 000       2 080 600       1 891 440           2 003 776            1 903 006            1 616 122            1 591 133            


Impact nouveaux emprunts 2018 3,65       45 625                                   182 500                                 182 500                                 182 500                                 


Impact nouveaux emprunts 2019 10,25     512 500                                 512 500                                 512 500                                 


Impact nouveaux emprunts 2020 9,45       472 500                                 472 500                                 


Impact nouveaux emprunts 2021 5,90       295 000                                 


Autres mvt ordre 1 308 850       82 000            99 554                 


Autres dps exceptionnelles 375 000               


REPORT


Deficit N-1 417 332          255 306          


DTI 8 172 827       9 733 080       14 679 605          15 251 260          17 508 399          15 291 983          12 003 038          


884 693           


CA 2015 Crédits 2016 CA 2017 2018 2019 2020 2021


FCTVA 933 500          400 000          857 012               1 481 935            1 689 838            1 908 530            1 601 070            


TLE/TA 32 200            100 000          312 615               370 000                200 000                500 000                500 000                


Emprunt 2 000 000       5 050 000       6 002 338           5 650 000            10 250 000          9 450 000            5 900 000            


Amortissements 991 946          1 100 000       929 671               1 000 000            900 000                900 000                900 000                


Vente -                    3 000 000       800 000               1 302 000            -                         -                         


Rembourst avance (23) et 21 285 441               


Subventions reçues 800 100               25 000                  


REPORT 1 094 676       3 000               


Autres (ordre ou exceptionnel) 361 300          20 000            55 378                 


Resultat N-1 2 550 000       3 920 305       2 128 325           


1068 4 532 107           


RTI 7 963 622       13 593 305    16 702 988         9 828 935            13 039 838          12 758 530          8 901 070            


Autofinancement à prévoir : futur 1068 // prélèvement sur SF 023 D-R 209 205          2 023 383 -          5 422 325            4 468 561            2 533 453            3 101 967            


Prélèvement previsionnel de fonctionnement (Résultat Fonctt - année N) 021/023 6 840 521       6 840 521           5 286 526            4 511 968            2 536 195            3 119 997            


Recettes à trouver (si -) (emprunt +…) ou Dépenses en plus (si +) / empt en - 8 863 903            135 800 -               43 407                  2 742                    18 030                  


Stock de dette 19 661 932,37            23 262 530,93            30 914 525,32            37 580 903,27            


Encaissement - Emprunts nouveaux 5 650 000,00              10 250 000,00            9 450 000,00              5 900 000,00              


Remboursement 2 049 401,44              2 598 005,61              2 783 622,05              3 053 633,34              


Stock recalculé (CRD) au 31/12 13 852 290,28      15 877 658,81      19 661 932,37           23 262 530,93            30 914 525,32            37 580 903,27            40 427 269,93            


Epargne 5 572 456             6 020 192             6 020 192                   3 286 526                   2 811 968                    3 436 195                    4 019 997                    


Capacité de remboursement dette - seuil strate 6,3 - alerte 10 (CRD/E) 2,49                       2,64                       3,27                             7,08                             10,99                          10,94                          10,06                          


Taux d'endettement (CRD/RRF)  - seuil strate 75% - alerte 130% 44% 48% 60% 73% 96% 114% 120%


Pour mémoire : Taux d'épargne - seuil strate 12% - alerte 10% 17,73% 10,17% 8,69% 10,38% 11,86%
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PPI EMS - 2019-2023 PAR TERRITOIRE  ET DIRECTION


2 002 324 498 440 754 286 731 539 136 200 129 288 200 259 411 194 625 129 675 771 534 157 283 529 52 191 800 71 097 827 45 771 178 114 409 951


TOTAL 


DEPENSES 2014-


2023


TOTAL 


RECETTES 


2014-2023


Mandaté 2014-


2017
CP 2018 PPI DEP 2019 PPI DEP 2020


PPI DEP 2021-


2023 (hors 


mandat)


Titré 2014-2017 REC 2018 PPI REC 2019 PPI REC 2020
PPI REC 2021 


(hors mandat)


35 009 315       6 967 083     14 266 964    8 062 681     4 253 670     3 586 000     4 840 000      2 056 400        65 674    91 000          4 754 009     -                 


5 159 572         4 573 064     67 563           4 732 009     360 000        -                 -                  1 055               -           -                 4 572 009     -                 


520 000            -                 -                  160 000        360 000        -                 -                  -                    -           -                 -                 -                 


4 639 572         4 572 009     67 563           4 572 009     -                 -                 -                  -                    -           -                 4 572 009     -                 


-                     1 055            -                  -                -                 -                 -                  1 055               -           -                 -                 -                 


9 056 631         918               8 109 901      475 170        471 560        -                 -                  918                  -           -                 -                 -                 


9 056 631         918               8 109 901      475 170        471 560        -                 -                  918                  -           -                 -                 -                 


13 734 102       -                 48 102           2 350 000     3 100 000     3 586 000     4 650 000      -                    -           -                 -                 -                 


5 300 000         -                 -                  50 000          100 000        500 000        4 650 000      -                    -           -                 -                 -                 


6 348 102         -                 48 102           2 300 000     3 000 000     1 000 000     -                  -                    -           -                 -                 -                 


835 000            -                 -                  -                -                 835 000        -                  -                    -           -                 -                 -                 


1 251 000         -                 -                  -                -                 1 251 000     -                  -                    -           -                 -                 -                 


591 500            308 661        -                  500 500        91 000          -                 -                  35 661             -           91 000          182 000        -                 


591 500            308 661        -                  500 500        91 000          -                 -                  35 661             -           91 000          182 000        -                 


190 000            -                 -                 190 000         -                 -                 


190 000            -                 -                 190 000         -                 -                 


6 277 509         2 084 439     6 041 398      5 002            231 109        -                 -                  2 018 765        65 674    -                 -                 -                 


6 277 509         2 084 439     6 041 398      5 002            231 109        -                 -                  2 018 765        65 674    -                 -                 -                 


133 - Zone E Puissance 3


639 - Itin. cyclable Est Ouest 


Schiltigheim -passerelle 


Hausbergen


3217 - construction d'un centre 


d'éducation routière à Schiltigheim


820 - Système de collecte enterré - 


quartier des écrivains


691 - Collection de la médiathèque 


Nord


690 - Equipement de la 


médiathèque Nord


DIRECTION MOBILITE, 


SECURITE, PREVENTION ET 


TOTAL GENERAL 


REFERENCES


Schiltigheim
DIRECTION URBANISME ET 


DIRECTION DES SPORTS


DIRECTION DE LA CULTURE


DIRECTION DE 


1240 - Desserte Site Adelshoffen - 


Phase 2


689 - Construction de la 


médiathèque Nord


1212 - Aménagement et second 


œuvre de la médiathèque Nord


198 - Homologation du Centre 


nautique de Schiltigheim


754 - Desserte Site Adelshoffen
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38 membres ont assisté à la séance 
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dont 1 qui a voté par procuration 
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2. DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 


 
Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
L’ensemble des membres du Conseil municipal a été destinataire du Rapport d’orientations 


budgétaires (ROB).  
 
Ce dernier porte sur « les orientations générales du budget de l’exercice 2019 ainsi que les 


engagements pluriannuels envisagés et sur l’évolution et les caractéristiques de l’endettement » (CGCT 
L 2312-1).  


 
Depuis la loi NOTRe, ce rapport doit également comporter un volet relatif au personnel. M. Patrick 


OCHS, adjoint en charge des finances, détaille les hypothèses de travail à partir desquelles sera élaboré 
le budget 2019. 


 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal,  
Après en avoir débattu,  
Sur proposition de la Commission des Finances et des Marchés publics et du Bureau 
municipal, 


Prend acte du Débat d’orientation budgétaire. 
  
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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Règlement local de publicité 
 intercommunal de l’Eurométropole 
de Strasbourg



Avis sur le dossier du RLPi arrêté









RAPPEL 



Le RLPi : 



adapte les règles nationales concernant la publicité extérieure ;

est plus restrictif que la règlementation nationale, mais en même temps, il permet de réintroduire la publicité dans des lieux où elle est interdite par la loi ; 

Supprime la caducité des RLP actuels au 13 juillet 2020 ;

est intercommunal, mais le pouvoir de police et la perception de la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) restent communal;















Les 3 orientations qui guident le projet sont : 


Réduire le nombre et la dimension des dispositifs publicitaires afin de renforcer l’attractivité résidentielle, améliorer le cadre de vie et la qualité du paysage  


Répondre de manière équitable aux besoins de communication extérieure des acteurs économiques, culturels et institutionnels locaux 

Harmoniser la rédaction des règles relatives à la publicité extérieure à l’échelle du territoire de l’Eurométropole de Strasbourg




RAPPEL









Point sur l’état d’avancement de la procédure d’élaboration du dossier du RLPi

Ajustement du RLPi possible à l’issue de l’enquête publique





PLANNING 

Sept – déc 2018          Délibération des communes sur le dossier arrêté

		    Avis de la commission départementale de la nature des sites et 		    des paysages 

			 	



Juin 2019    	    Approbation du dossier de RLPi	

28 septembre 2018    Bilan de la concertation et procédure d’ arrêt du RLPi

Janvier - Mars 2019    Enquête publique		

Avril 2019    	    Reprise du dossier après enquête publique, constitution du 		    dossier d’approbation	





1) Dispositions communes à toutes les zones







De par leurs dimensions, leurs formes, leur nombre, leur intensité de lumineuse et leurs couleurs, les enseignes doivent respecter l’architecture du bâtiment, s’harmoniser avec les lignes de composition de la façade et tenir compte de ses différents éléments : emplacement des baies, des portes d’entrée, porches, piliers, arcades, ainsi que tous motifs décoratifs ;

Les enseignes lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 7 heures, lorsque l'activité signalée a cessé ; 

Les enseignes lumineuses clignotantes, y compris les croix de pharmacie, sont interdites ;

Lorsque les enseignes numériques sont admises, leurs images doivent être fixes.

La distance entre le trottoir et la partie basse des enseignes perpendiculaires est limitée à 2,5 m ;

La saillie des enseignes perpendiculaires est limitée à 0,7 mètre quelque soit la largeur de la rue ;

Limitation de la hauteur des lettrages des enseignes des activités 

     installées uniquement dans les étages à 30 cm. La hauteur de 

     la première lettre et le logo est de 50 cm ; 

Les enseignes des activités implantées sur une même unité 

    foncière sont à regrouper sur un seul dispositif le long de chaque

   voie bordant l’unité foncière et présenter un aspect harmonisé. 



Les enseignes









Les publicités



Limitation de la taille des publicités à 8m2 sur toute l’Eurométropole, sauf bâches de chantier, préenseignes temporaires et dispositif publicitaire de dimension exceptionnelle dans la zone 1. Fin des panneaux de 12 m2 ;

Suppression des panneaux d’affichage avec des affiches collées;

Les dispositifs qui reçoivent les publicités sont de couleur gris foncé 

Les publicités sont interdites sur les murs de clôture et les clôtures ;

Les publicités lumineuses sont éteintes entre 23 heures et 7 heures ;

La résolution minimale des écrans lumineux publicitaires est de 400 x 400 pixels au mètre carré au minimum, leurs images sont fixes ;

Les enseignes et les préenseignes temporaires, autres que celles signalant des manifestations à caractère culturel ou touristique, sont autorisées jusqu’à 8 m2 ;

Le mobilier urbain publicitaire est admis dans toutes les zones















La surface unitaire des publicités sur mobilier urbain définies à l’article R.581-47 ne peut excéder 8 mètres carrés. 

La surface des éléments d’encadrement ne peut excéder 20 % de la surface de la publicité.

Publicité numérique est autorisée sur le mobilier urbain uniquement dans les communes de plus de 10 000 habitants.  





Le mobilier urbain





2) Le zonage







ZONE 1.
Le périmètre UNESCO élargi de la commune de Strasbourg

ZONE 2.
Les cœurs historiques des communes autres que Strasbourg et les abords des cours d’eau

ZONE 3.
Les abords de certaines voies structurantes

ZONE 4.
Les zones d’activités, les secteurs commerciaux et les centres commerciaux

ZONE 5.
Les zones urbaines à dominante résidentielle et plus généralement tous les secteurs agglomérés situés en dehors de la commune de Strasbourg et des zones 2, 3 ou 4

ZONE 6.
Les zones urbaines à dominante résidentielle et plus généralement tous les secteurs agglomérés de la commune de Strasbourg, non compris les zones 1, 3 ou 4


Périmètres : Les centres commerciaux situés hors agglomérations









Plan de zonage global 








Les enseignes



Les enseignes sur les toitures sont autorisées ;

1 chevalet est autorisé par établissement et accolé à l’immeuble; 

ZONE n° 1 : Le périmètre UNESCO élargi











Les publicités

Les publicités sur toitures sont autorisées ; 

La publicité numérique est autorisée uniquement sur le mobilier urbain ;

La publicité est interdite sur les vélos et autres modes doux ;

Les pré enseignes temporaires sont autorisées ;

Les publicités sur les bâches de chantier et les palissades de chantier sont autorisées ;

La publicité de petit format apposée sur les vitrines commerciales est autorisée ;

La publicité de dimensions exceptionnelles est autorisée ; 









ZONE n° 2 : Les centres anciens des communes et les abords des cours d’eau et des plans d’eau

Les enseignes



Les enseignes sur les toitures sont interdites ;

Les enseignes numériques sont interdites.







Les publicités



La publicité numérique est autorisée sur le mobilier urbain, limité à 2m2, pour les communes de plus de 10 000 habitants ;

La publicité est autorisée sur les palissades et les bâches de chantier pour les communes de plus de 10 000 habitants ;

Les pré enseignes temporaires sont autorisées ;

La publicité de petit format apposée sur les vitrines commerciales est autorisée. 











ZONE n° 3 : Les abords de certaines voies structurantes

Les enseignes

Les enseignes installées sur des toitures ou sur des terrasses en tenant lieu et sur les balcons sont interdites

Les enseignes numériques avec des messages fixes, limitées à 2 m2, sont autorisées 



Les publicités

La publicité numérique avec des messages fixes, limitées à 2 m2, est autorisée ;

La publicité numérique est autorisée sur le mobilier urbain ; limitées à 2 m2 ;

La publicité sur les bâches de chantier et sur les palissades de chantier sont autorisées ;

Les pré enseignes temporaires sont autorisées ;

La publicité murale est autorisée dans la limite de 4 mètres carrés dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants n’appartenant pas à l’unité urbaine de Strasbourg, ainsi qu’à Illkirch-Graffenstaden, et de 8 m2 dans les autres agglomérations.











< à 30 m



30 m à 100 m 







8 m2

8 m2



ou







8 m2



> 100 m

100 m

100 m

8 m2



8  m2



> à 30 m





8 m2



8 m2



> à 150 m

Linéaire de voirie























Domaine SNCF

ZONE n° 3 : Les abords des voies structurantes









Les enseignes



La règlementation nationale s’applique, sauf pour les enseignes numériques dont la surface unitaire est limitée à 8 m2.



ZONE n° 4 : Les zones d’activités, les secteurs commerciaux et les centres commerciaux







Les publicités



La règlementation nationale s’applique, sauf pour les publicités numériques dont la surface unitaire est limitée à 8 m2.





Les enseignes

Les enseignes numériques sont interdites ;

Les enseignes sur toitures sont interdites ;

Les mâts supportant des drapeaux ou oriflammes pour la réalisation d’enseignes permanentes sont interdits.





ZONE n° 5
Les zones urbaines à dominante résidentielle et plus généralement tous les secteurs agglomérés situés en dehors de la commune de Strasbourg et des zones 2, 3 ou 4

Les publicités

La publicité est admise sur les palissades de chantier ; 

La publicité de petit format apposée sur les vitrines commerciales est admise ;

Les publicités murales sont interdites ;

La publicité de dimension exceptionnelle est interdite ;

Un seul chevalet posé sur le sol peut être autorisé.









Les enseignes

Les enseignes numériques sont interdites ;

Les enseignes sut toitures sont interdites ;

Les mâts supportant des drapeaux ou oriflammes pour la réalisation d’enseignes permanentes sont interdits.



Les publicités





La publicité numérique est autorisée uniquement sur le mobilier urbain

Les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol, limitée à 2 m², sont autorisées ;

Les publicités murales sont autorisées ;

Les publicités sur les bâches et palissades de chantier sont autorisées ;

La publicité de petit format apposée sur les vitrines commerciales est admise ;

Un seul chevalet posé sur le sol peut être autorisé. 



ZONE n° 6
Les zones urbaines à dominante résidentielle et plus généralement tous les secteurs agglomérés de la commune de Strasbourg, non compris les zones 1, 3 ou 4







Périmètres correspondant aux centres commerciaux situés hors agglomérations





Les enseignes et les publicités



La règlementation nationale s’applique, sauf pour les publicités et les enseignes numériques dont la surface unitaire est limitée à 8 m2 (idem zone 4).







Merci de votre attention
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2018   20e point à l’ordre du jour 
 


 


20. AVIS DE LA COMMUNE SUR LE DOSSIER DE RÈGLEMENT LOCAL DE 
PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL (RLPI) DE L’EUROMÉTROPOLE DE 
STRASBOURG 


Monsieur le Premier Adjoint : 
 
1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ELABORATION DU RLPi 
  
Le règlement local de publicité intercommunal (RLPi) fixe des règles applicables à la publicité, aux 


enseignes et aux pré-enseignes, visibles des voies ouvertes à la circulation publique, pour préserver la 
qualité du paysage urbain et protéger notre cadre de vie tout en prenant en considération les besoins de 
communication des acteurs locaux. 


  
La régulation de la publicité extérieure est assurée par 11 RLP communaux jusqu’au 13 juillet 2020 


sauf si un RLPi, élaboré à l’échelle de l’Eurométropole de Strasbourg, est adopté entretemps. À défaut 
de disposer d’un RLPi, ce sera la règlementation nationale qui s’appliquera. 
  


C’est pour cette raison qu’un RLPi avait été prescrit le 21 décembre 2012. 
  


Le territoire concerné était alors composé de 28 communes : Bischheim, Blaesheim, Eckbolsheim, 
Eckwersheim, Entzheim, Eschau, Fegersheim, Geispolsheim, Hoenheim, Holtzheim, Illkirch-
Graffenstaden, Lampertheim, Lingolsheim, Lipsheim, Mittelhausbergen, Mundolsheim, 
Niederhausbergen, Oberhausbergen, Oberschaeffolsheim, Ostwald, Plobsheim, Reichstett, 
Schiltigheim, Souffelweyersheim, Strasbourg, Vendenheim, La Wantzenau et Wolfisheim. 
  


Mais, au 1er janvier 2017, le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg s’est agrandi de cinq 
nouvelles communes : Achenheim, Breuschwickersheim, Hangenbieten, Kolbsheim et Osthoffen, 
issues de la Communauté de communes : Les Châteaux. 
  


Aussi, par délibération du Conseil de l’Eurométropole du 20 avril 2018, l’Eurométropole de 
Strasbourg a prescrit l’élaboration de son RLPi pour couvrir l’intégralité du territoire de 
l’Eurométropole de Strasbourg. 
  


Cette intégration de la Communauté de Communes « Les Châteaux », au sein de l’Eurométropole 
de Strasbourg n’a pas modifié les objectifs définis lors de la prescription du RLPi du 21 décembre 
2012. 
  


La délibération de prescription du RLPi du 20 avril 2018 a toutefois précisé et complété les 
objectifs définis par la délibération de prescription du 21 décembre 2012, qui sont : 
  


a) Établir, en fonction des enjeux locaux en matière d’affichage et d’enseignes, des règles locales 
concernant les publicités, les enseignes et les préenseignes qui s’inscrivent dans le 
prolongement des orientations du Projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD) du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi), dans le but de renforcer 
l’attractivité résidentielle et d’améliorer le cadre de vie. 


 


b) Harmoniser la rédaction des règles qui ont pu être définies à l’échelle communale, pour éviter 
des phénomènes de « report » de la publicité vers des communes voisines où les règles seraient 
plus « favorables » et pour faciliter la mise en œuvre des pouvoirs de police de l’affichage, et 
particulièrement la gestion des autorisations. 


 


c) Répondre de manière adéquate et en fonction des destinations des zones ou secteurs de zone 
du territoire communautaire, aux besoins de communication extérieure des acteurs 
économiques, institutionnels et culturels locaux. 


 


d) Prendre en compte le développement des nouveaux modes de communication publicitaire, 
qu’il s’agisse notamment de la publicité numérique ou des dispositifs de très grand format. 
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2. ÉTAPES DE LA PROCÉDURE D’ÉLABORATION DU RLPi 
  


Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, la conférence intercommunale des Maires 
de l’Eurométropole, réunie en date du 13 avril 2018, a défini les modalités de collaboration entre 
l’Eurométropole de Strasbourg et ses communes membres pour la procédure d’élaboration du RLPi. 


  
Par délibération du Conseil de l’Eurométropole du 20 avril 2018, l’Eurométropole de Strasbourg a 


prescrit l’élaboration de son règlement local de publicité intercommunal. 
  
Les orientations générales du projet de RLPi ont été débattues lors du Conseil d’Eurométropole du 


29 juin 2018. Les 33 Conseils municipaux de l’Eurométropole de Strasbourg ont également débattu de 
ces mêmes orientations. 


 
Le bilan de la concertation et le projet de RLPi ont été arrêtés lors du Conseil de l’Eurométropole 


de Strasbourg du 28 septembre 2018.  
 
Le dossier du RLPi arrêté en conseil de l’Eurométropole de Strasbourg est transmis pour avis à ses 


communes membres, aux personnes publiques associées et à la commission départementale 
compétente en matière de nature, de paysages et de sites.  


 
En vertu de l’article R.153-5 du Code de l’urbanisme, les communes disposent d’un délai de trois 


mois, à compter de l’arrêt du dossier, pour formuler cet avis. A défaut, cet avis est réputé favorable.  
 


3. LE DOSSIER DE RLPi  
  


Le dossier du RLPi est constitué : 
- du rapport de présentation 
- du règlement 
- des annexes 


  
A. Le rapport de présentation 
  
Le rapport de présentation rappelle en introduction le contexte territorial et règlementaire de la 


publicité extérieure. 
 
 Le rapport de présentation expose ensuite le diagnostic qui a révélé que la publicité extérieure est 


plus importante dans les lieux les plus fréquentés, c’est-à-dire : 
 


- dans les centres anciens des communes ; 
- aux abords des voies très circulées ; 
- et dans les zones d’activités, notamment commerciales. 


  
Les communes qui disposent d’un RLP communal comptabilisent moins de dispositifs publicitaires 


extérieurs que les autres. 
 Les anciens RLP communaux, qui ont environ une vingtaine d’années, ne prenaient pas en compte 


les nouvelles technologies de l’affichage, notamment le numérique, qui commence seulement à se 
développer. 


 Le rapport de présentation présente les enjeux et les orientations du RLPi de l’Eurométropole de 
Strasbourg. 
  


Les principaux enjeux liés à l’élaboration du RLPi : 
 
- anticiper la caducité des RLP locaux existants (13 juillet 2020) ; 
- éviter le retour de la publicité dans les lieux où les RLP l’ont supprimée ; 
- définir les conditions de la présence de la publicité aux abords des monuments historiques et 


des sites patrimoniaux remarquables ; 
- assurer une bonne coordination avec le renouvellement des marchés de mobilier urbain prévu 


fin 2019. 
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Les orientations du règlement local de publicité de l’Eurométropole de Strasbourg concernent les 
typologies de zones suivantes : 
  


- Les zones à vocation principale d’habitation qui regroupent les centres anciens des communes, 
qui ont souvent une valeur patrimoniale qui mérite d’être mise en valeur ; 


- Les abords des routes très circulées, parce qu’elles sont les lieux privilégiés pour l’implantation 
de dispositifs de publicité extérieure et l’ensemble des zones agglomérées de l’Eurométropole 
pour ne pas nuire à leur attractivité résidentielle ; 


- Les zones d’activités car elles concentrent beaucoup d’activités commerciales. 
 


La règlementation qui s’appliquera à ces zones veille autant que possible à s’appuyer sur le zonage 
du PLU intercommunal. Une cohérence d’ensemble du dispositif règlementaire est recherchée sur 
l’ensemble du territoire de l’Eurométropole de Strasbourg afin d’assurer une meilleure gestion de 
l’affichage publicitaire, de faciliter la mise en œuvre des pouvoirs de police de l’affichage et de la 
gestion des autorisations et d’éviter les phénomènes de reports de la publicité extérieure vers des 
communes voisines où les règles seraient plus « favorables ». 
  


Orientation n°1 
  


Réduire le nombre et la dimension des dispositifs publicitaires afin de renforcer l’attractivité 
résidentielle, améliorer le cadre de vie et la qualité du paysage : 


- dans les centres anciens des communes de l’Eurométropole de Strasbourg, notamment les 
panneaux muraux de « grand format » ainsi que la publicité lumineuse et numérique (excepté 
sur le mobilier urbain) ; 


- aux abords des routes très circulées ; 
- et dans l’ensemble des zones urbanisées de l’Eurométropole de Strasbourg. 


  
Orientation n°2 


  
Répondre de manière équitable aux besoins de communication extérieure des acteurs économiques, 


culturels et institutionnels locaux pour : 
- tenir compte des besoins de communication extérieure des acteurs économiques locaux, 


principalement au sein des principales zones d'activités et notamment les zones commerciales 
de l’Eurométropole de Strasbourg. 


  
Orientation n°3 


  


Harmoniser la rédaction des règles relatives à la publicité extérieure à l’échelle du territoire de 
l’Eurométropole de Strasbourg pour : 


- éviter des phénomènes de « report » de la publicité vers des secteurs où la réglementation en 
matière de publicité extérieure serait moins stricte ; 


- et pour faciliter la mise en œuvre des pouvoirs de police de l’affichage et la gestion des 
autorisations. 


  
Le rapport de présentation présente enfin les explications des choix retenus au regard des 


orientations. 
   


B. Le règlement du RLPi 
  


Les règles applicables à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes, visibles des voies ouvertes à 
la circulation publique, sont classées par zones dans le règlement. 


  
A noter que les règles applicables aux pré-enseignes sont les mêmes que celles appliquées aux 


publicités. 
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Concernant les enseignes, le règlement comporte des règles visant à assurer : 
  


- Qu’elles respectent les éléments d’architecture. 
- Que certaines enseignes soient préservées au regard de leur caractère patrimonial. 
- Que leur nombre soit modéré sur les clôtures et les murs de clôture. 
- Qu’elles ne soient pas clignotantes. 
- Que la durée d’extinction des enseignes lumineuses soit supérieure à celle fixée par le code 


de l’environnement. 
  
Concernant les publicités, le règlement comporte des règles visant à : 


 


- Interdire la publicité dans certains lieux. 
- Réduire et adapter les formats des dispositifs publicitaires aux lieux environnants. 
- Réintroduire de façon mesurée la publicité dans les lieux où elle est interdite par la 


réglementation nationale. 
- Améliorer l’aspect esthétique des dispositifs publicitaires. 
- Rallonger la durée d’extinction des publicités lumineuses. 


 
Les zones situées en agglomération sont : 
  


Zone 1 : Périmètre de l’UNESCO élargi de la commune de Strasbourg  
 


La zone 1 couvre le périmètre de l’UNESCO et la zone dite : « tampon du périmètre UNSECO » 
qui l’enserre, où sont définis des prescriptions visant à préserver ou améliorer l’aspect esthétique des 
dispositifs publicitaires comme pour les enseignes. 


  
Zone 2 : Les cœurs historiques des communes autre que Strasbourg et les abords des cours 


d’eau. 
 


 La zone 2 correspond au centre ancien des communes de l’Eurométropole, à l’exception de 
Strasbourg. Le diagnostic a mis en évidence que dans la majorité de ces centres anciens le caractère 
distinctif régional est entretenu avec soin. Dans ces lieux, la publicité est susceptible de porter atteinte 
au bâti comme aux perspectives, et les enseignes doivent être adaptées à cette typicité. Les abords des 
cours d’eau, jusqu’à une distance de 30 mètres de part et d’autre des berges, dont la valeur paysagère a 
été soulignée dans le diagnostic et qui méritent une protection renforcée, sont soumis aux mêmes 
règles. 


  
Zone 3 : Les abords de certaines voies structurantes de l'Eurométropole de Strasbourg. 
 


 La zone 3 couvre les abords de certaines voies structurantes de l’Eurométropole de Strasbourg. 
Après les autoroutes, ce sont les voies où la circulation automobile est la plus intense, celles qui sont le 
plus recherchées pour la publicité. Le patrimoine architectural est généralement moins remarquable 
que dans les centres anciens et les zones naturelles peu nombreuses. Toutefois elles sont partiellement 
bordées d’habitations et contribuent fortement à l’image de la métropole dont elles sont les entrées. En 
conséquence, c’est de façon mesurée que la publicité et les enseignes doivent y être installées. 


  
Zone 4 : Cette zone correspond aux zones d’activités, secteurs commerciaux et centres 


commerciaux. 
 


 La zone 4 s’étend sur les zones d’activités, parmi lesquelles les centres commerciaux. La grande 
largeur des voies, les vastes parkings, la forte fréquentation en font le domaine de prédilection de la 
publicité extérieure sous toutes ses formes. Le diagnostic a montré que la règlementation nationale, 
fortement renforcée en 2012, reste à appliquer. 


  
Zone 5 : Cette zone correspond aux zones urbaines à dominante résidentielle et plus 


généralement à tous les secteurs agglomérés hors commune de Strasbourg et non compris 
dans les zones 2, 3 ou 4. 


 


 La zone 5 correspond aux secteurs agglomérés qui ne sont pas compris dans les zones précédentes. 
Ils se caractérisent par une circulation modérée, une quiétude ambiante, des commerces de proximité 
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disséminés ou regroupés en petit nombre. En conséquence, c’est de façon limitée que la publicité et les 
enseignes doivent y être installées. 


   
Zone 6 : Cette zone correspond aux zones urbaines à dominante résidentielle et plus 


généralement à tous les secteurs agglomérés de la commune de Strasbourg non compris dans 
les zones 1, 3 ou 4. 


 


 La zone 6 englobe les secteurs agglomérés de la commune de Strasbourg qui ne sont pas compris 
dans les zones précédentes. Le milieu est très urbain, les constructions et les usages sont très variées, 
l’animation y est plus importante que dans les communes de la périphérie. En conséquence, c’est de 
façon mesurée que la publicité et les enseignes doivent y être installées. 
 


Les périmètres : Deux « périmètres » correspondent aux centres commerciaux situés hors 
agglomération. 


Ces périmètres correspondent à certaines parties des centres commerciaux de la Vigie, et de 
Vendenheim qui n’entrent pas dans les parties agglomérées des communes.  


 


C. Les annexes du RLPi 
  


Les annexes comprennent les documents graphiques faisant apparaitre les diverses zones du RLPi 
identifiées sur le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg. 


  
Elles comprennent également les arrêtés municipaux fixant les limites des entrées des 


agglomérations. 
  


4.  L’AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PROJET DE RLPI 
  


Le projet, qui a été élaboré en étroite collaboration avec les communes membres, n’appelle aucune 
réserve ou observation de la part de la commune qui décide par conséquent d’émettre un avis 
favorable. 


 


En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission Écologie, Urbanisme et mobilités Ŕ Travaux et cadre 
de vie et du Bureau municipal, 


Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles article L.153-15 et suivants 
Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L581-1 et suivants 
Vu le dossier de RLPi arrêté et annexé à la présente délibération 


 
Décide d’émettre un avis favorable au projet de règlement local de publicité intercommunal (RLPi) 


de l’Eurométropole de Strasbourg. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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l’Eurométropole de Strasbourg
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La révision est la procédure qui permet l’intégration des 5 nouvelles communes dans le dispositif administratif et règlementaire de l’actuel PLU de l’Eurométropole. Les orientations du PLU actuel ne sont pas remises en cause. 

Elle est également 
l’occasion d’intégrer les 
nouveautés législatives de la 
loi ALUR, dont les décrets sont 
parus après l’arrêt du PLU, en 
décembre 2015. 

Elle porte également diverses 
évolutions réglementaires faisant 
suite à deux années d’application 
du dispositif. 













































































Contenu de la procédure 
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1er janvier 2017 : intégration de la Communauté de communes Les Châteaux

3 mars 2017 : prescription de la révision du PLU pour intégrer les 5 nouvelles communes

23 mars 2018 : débat sur les orientations générales du Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 

28 septembre 2018 : arrêt du projet de révision du PLU 



1er octobre 2018 au 1er janvier 2019 : consultation officielle des personnes publiques associées (PPA) et des communes 

1er trimestre 2019 : enquête publique 

Mi-2019 : approbation projetée de la révision du PLU, le PLU couvre les 33 communes de l’Eurométropole. 



Grandes étapes de la révision
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La consultation obligatoire (octobre 2018 – janvier 2018)      



Les communes, comme les personnes publiques associées (collectivités territoriales et chambres consulaires), sont amenées à se prononcer sur le projet de PLU dans un délai de trois mois maximum. 

Sous la forme d’une délibération du conseil municipal, la commune se prononce sur le projet global du PLU et plus particulièrement sur « les orientations d'aménagement et de programmation ou les dispositions du règlement qui la concernent directement » (CU L.153-15). 

L’enquête publique (1er trimestre 2019)       



Sous la responsabilité d’une commission d’enquête, l’enquête publique vise à enregistrer les observations de la population. 

Un dossier complet du PLU et un registre d’enquête sont à la disposition des habitants dans chacune des communes de l’Eurométropole. 

La commission d’enquête rend ses conclusions au terme de l’enquête publique. Ce temps échappe à la maitrise de la collectivité.

Phases administratives à venir 











Le diagnostic territorial des 5 communes met en avant des constats communs et partagés avec le reste de l’agglomération.  



Les enjeux de développement des 5 communes s’inscrivent dans les grandes orientations du PLU de l’Eurométropole. 





Le PLU s’appuie sur trois grandes orientations pour le développement métropolitain du territoire : 

Une métropole attractive, d’influence européenne et rhénane

Une métropole de proximité 

Une métropole durable



Révision du PLU : constats et enjeux du territoire
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Les grandes orientations à l’échelle des 5 communes

		Habitat 		Développer une offre en habitat diversifiée et adaptée à tous les besoins (jeunes, familles, anciens, logement social), 

Equilibrer la production de logement selon le niveau d’équipement et le foncier disponible des communes, 

		Economie 		Conforter les zones d’emploi et notamment les grands groupes qui participent au rayonnement de l’agglomération (Lohr et NTL à Hangenbieten, Wienerberger à Achenheim), 

Prendre en compte le monde agricole comme un acteur économique à part entière : avec Osthoffen, l’Eurométropole dispose du premier vignoble de son territoire, 

		Mobilité 		Renforcer l’offre en transports en commun vers Strasbourg, notamment en permettant le rabattement vers la gare d’Entzheim ou vers le TSPO à Ittenheim, 

Favoriser le développement urbain à proximité des centres-villages afin d’encourager les déplacements doux. 

		Environnement 		Valoriser le corridor écologique de la Bruche, d’un point de vue environnemental mais également pour les loisirs et les déplacements doux, 

Tenir compte des risques naturels (inondation, coulées d’eaux boueuses, mouvement de terrain) dans l’aménagement des communes. 
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Les lignes directrices du PLU de l’Eurométropole

Renforcer l’attractivité économique

 objectif de +27.000 emplois à l’horizon 2030-2035,  



Renforcer l’attractivité résidentielle : 

 objectif de +50.000 habitants à l’horizon 2030-2035, soit +45.000 logements,



Appuyer le développement sur les atouts du territoire : la trame verte et bleue, les axes de transports en commun et les spécificités des 33 communes. 







Déclinaison sur le territoire de l’ancienne CC Les Châteaux : 



Production de logement à l’échelle des 5 communes: 

840 logements sur 15 ans 

1 à 2 logements sociaux par an par commune sur 15 ans 



Suppression d’environ 13ha de zones de développement par rapport aux documents d’urbanisme en vigueur. 
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Le PLU se fonde sur trois grandes orientations pour le développement métropolitain du territoire : 



Une métropole attractive, d’influence européenne et rhénane

Une métropole de proximité 

Une métropole durable

Les orientations du PADD 
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Atterrissage local et concret des orientations du PLU sur le territoire : 

Définition des zones d’extension selon les ressources foncières et le niveau d’équipements des communes, 17ha de IAU/IIAU

Inscription d’une réserve foncière à Hangenbieten pour le développement d’une zone d’activité : recensée au SCOTERS (30ha) 

Préservation des terres agricoles 

Protection des corridors écologiques 

Inscriptions des liaisons douces à développer : Osthoffen-Breuschwickersheim et Breuschwickersheim-Achenheim, 

9



Les évolutions du règlement sont, d’une part, la conséquence d’une réécriture du Code de l’urbanisme, et, d’autre part, la prise en compte des retours d’expérience des communes et services de l’Eurométropole après deux années d’instruction. 

Il s’agit de :

la mise à jour des dispositions relatives au PPRI, suite à l’approbation du PPRI de l’Eurométropole, 

précisions quant aux dispositions applicables en cas de travaux de transformation de bâtiment existant, 

la mise en place d’une réglementation quant à la hauteur des clôtures entre parcelles privées, 

précisions apportées aux dispositions relatives au stationnement et aux accès,  

précisions quant aux possibilités constructives admises en limites séparatives,  

précisions quant à la forme des toitures, 

la mise à jour des dispositions relatives à la performance énergétique des bâtiments, 

nouvelles définitions de certains termes du lexique. 

Révision du PLU : les évolutions du règlement 









10









Conséquence de la loi ALUR, l’ensemble des zones IAU doit faire l’objet d’une Orientation d’aménagement et de programmation (OAP).

 

La révision est l’occasion de mettre à jour le PLU sur ce volet, sur les 28 communes de l’Eurométropole : 

10 OAP sont ajoutées. 

16 zones IAU sont reclassées (IIAU, U)



Révision du PLU : point sur les OAP et les zones IAU
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Enjeux pour la commune 

Outre les aspects réglementaires présentés précédemment, la révision du PLUi ne porte pas sur des projets schilickois. Ceci étant, la Ville de Schiltigheim souhaite profiter de cette procédure pour intégrer deux points :

 

Le projet d’Ecole des Arts sur le site Istra



La friche industrielle Istra a fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation dans la modification n° 1 du PLUi qui va permettre sa requalification avec un projet mixte d’habitat, de commerces, d’équipement publics, dont un parc d’environ 1ha. Les réflexions sur le projet de renouvellement urbain du Quartier prioritaire de la Ville des Ecrivains ont réorientés l’implantation d’un groupe scolaire dans le quartier même des Ecrivains. La Ville de Schiltigheim a désormais pour projet d’implanter une Ecole des Arts sur le site Istra. Des études de faisabilité vont être lancées en 2019.

	A ce jour, des restrictions d’usage sont inscrites au PLUi sur le site Istra liée à la proximité de l’autoroute. Les études de faisabilité devront présenter un bilan des avantages et des inconvénients du choix l’implantation de cet équipement sur le site Istra.

	La Ville de Schiltigheim souhaite donc que le dossier de révision du PLUi prenne en compte cette problématique et fournira à l’enquête publique tous les éléments nécessaires pour lever la restriction d’usage.

 

La problématique du stationnement sur l’Espace Européen de l’Entreprise

 

	Le dossier de révision porte notamment sur l’article 12 du règlement relatif aux normes de stationnements. La problématique du stationnement sur l’Espace Européen de l’Entreprise, et peut-être plus globalement dans les zones d’activités pourrait faire l’objet d’un débat.

	En effet, de nombreuses entreprises souhaitent accroitre leur activité et leur personnel sur l’Espace Européen de l’Entreprise, mais se butent à un problème de manque de stationnements à mettre à disposition de leurs collaborateurs.

	La présence de la ligne G du Bus à Haut Niveau de Service a induit le classement en zone II de stationnement d’une partie de la zone de l’Espace Européen de l’Entreprise.

	Ce classement est susceptible d’empêcher la réalisation de ces projets car le besoin réel en stationnement de l’opération est limité par la règle du PLUi. 

	La Ville souhaite évidemment encourager l’usage des transports collectifs mais ne peut ignorer le besoin des entreprises et de leurs employés qui ne peuvent pas tous emprunter la ligne G du BHNS. Un assouplissement de la règle pourrait être envisagé, à condition d’obliger la construction des stationnements en sous-sol pour éviter tout gaspillage du foncier.
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L’architecture du PLU

Contenu et pièces du PLU       

Rapport de présentation

Projet d’aménagement et

de développement durables

Orientations d’aménagement

et de programmation (OAP)

Programmes d’orientations 
et d’actions (POA)

Règlement

Annexes 

Le rapport comporte le diagnostic du territoire, l’état initial de l’environnement, la justification globale du PLU et l’évaluation environnementale.  

C’est le projet politique du PLU qui exprime les grandes orientations du territoire pour les années à venir.   

Ils contiennent les actions non opposables aux autorisations d’urbanisme en matière de logement et de déplacements. Ils reprennent les orientations du PLH et du PDU.    

Elles contiennent des orientations qualitatives, à la fois thématiques (habitat, déplacement, trame verte et bleue, et aménagement commercial) et sectorielles (zones IAU).     

À la fois écrit et graphique, il couvre l’ensemble du territoire et régit les droits à bâtir. Y figurent également les grands projets d’infrastructure ainsi que les espaces protégés.       

Elles regroupent principalement les servitudes d’utilité publiques ainsi que les pièces concernant les réseaux (eau, assainissement).        
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Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


37 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 2 membres 


dont 1 a voté par procuration. 


 
21e point à l’ordre du jour : 
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21. AVIS DE LA COMMUNE SUR LE PROJET DE RÉVISION DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME (PLU) DE L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 


 
Monsieur le Premier Adjoint : 
 


1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA REVISION  
 


Par délibération du Conseil de l’Eurométropole du 3 mars 2017, l’Eurométropole de Strasbourg a 
prescrit la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 16 décembre 2016.  


 
Le PLU de l’Eurométropole, modifié une première fois le 23 mars 2018, porte sur 28 communes de 


l’Eurométropole.  
 
Au 1er janvier 2017, le territoire de l’Eurométropole de Strasbourg s’est agrandi de cinq nouvelles 


communes issues de la Communauté de Communes Les Châteaux : Achenheim, Breuschwickersheim, 
Hangenbieten, Kolbsheim et Osthoffen. 
 
 La présente révision du PLU a pour objet d’élaborer un PLU couvrant l’intégralité du territoire de 


l’Eurométropole de Strasbourg tel qu’il résulte de l’intégration de la Communauté de Communes 
Les Châteaux. En ce sens, il s’agit d’étendre le dispositif du PLU actuel, tenant lieu de Programme 
Local de l’Habitat (PLH) et de Plan de Déplacements Urbains (PDU) à l’intégralité du territoire 
de l’Eurométropole.  
Cette intégration de la Communauté de Communes Les Châteaux, au sein de l’Eurométropole de 
Strasbourg, ne modifie pas les orientations fondamentales du PLU approuvé. Ainsi, la délibération 
du 3 mars 2017 confirme les grandes orientations du PLU, à savoir : 
 


- une métropole attractive, d’influence européenne et rhénane ; 
- une métropole des proximités ; 
- une métropole durable.  


 
 En outre, la révision vise à tenir compte des textes parus après l’arrêt du PLU de l’Eurométropole, 


le 27 novembre 2015. Est principalement concerné le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 
relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de l’urbanisme et à la modification du contenu 
du PLU. Celui-ci commande notamment une rénovation et une modernisation du dispositif 
réglementaire applicable sur l’intégralité du territoire couvert par le plan.  


 
La procédure de révision ne remet pas en cause les orientations portées par le PLU en vigueur. 


Aussi, la présente délibération rend compte de la procédure au regard des objectifs de la révision fixés 
dans la délibération du 3 mars 2017. 
 


2. LES ÉTAPES DE LA PROCÉDURE  
 


Conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme, la conférence intercommunale des Maires 
de l’Eurométropole, réunie en date du 13 janvier 2017, a arrêté les modalités de collaboration entre les 
communes pour la procédure de révision, préalablement à la prescription entérinée le 3 mars 2017.  


 
Par délibération du Conseil de l’Eurométropole du 3 mars 2017, l’Eurométropole de Strasbourg a 


prescrit la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé le 16 décembre 2016.  
 
Les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ont 


été débattues en Conseil de l’Eurométropole du 23 mars 2018. Les 33 Conseils municipaux ont débattu 
de ces mêmes orientations entre février et juin 2018.  


 
Par délibération du 28 septembre 2018, le Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg a délibéré 


pour tirer le bilan de la concertation et arrêter le projet de révision du PLU.  
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Le projet de révision du PLU, tel qu’il a été arrêté par le Conseil de l’Eurométropole du 28 
septembre 2018,  est consultable et téléchargeable à partir du lien suivant :  


https://partage.strasbourg.eu/easyshare/fwd/link=sBwO1ZG4xsEvBOcHlaEMZB 


 
Conformément aux dispositions des articles L.153-15 et L.153-16 du Code de l’urbanisme, le projet 


de révision du PLU, arrêté en conseil d’Eurométropole, est transmis pour avis aux communes 
membres et aux personnes publiques associées.  


 
En vertu de l’article R.153-5 du Code de l’urbanisme, les communes disposent d’un délai de trois 


mois, à compter du 28 septembre 2018, pour formuler cet avis. A défaut, cet avis est réputé favorable.  


 
3. LES GRANDES ORIENTATIONS DE LA REVISION  


 
La révision du PLU de l’Eurométropole est rendu nécessaire par l’extension du périmètre 


administratif de la métropole. Ainsi, elle a pour objet premier de partager le projet métropolitain avec 
les cinq communes nouvellement intégrées et de les doter d’un cadre réglementaire actuel et adapté à 
leurs réalités territoriales. 


 
Le PLU, en ce qu’il concerne les 28 communes historiques de l’Eurométropole, adopté le 16 


décembre 2016, est confirmé et maintenu dans ses grandes orientations.  
 
Pour préparer au mieux son intégration dans l’Eurométropole de Strasbourg, la Communauté de 


Communes Les Châteaux a débattu d’un Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD), à l’échelle de son territoire, dans le cadre de l’élaboration de son projet de PLU 
intercommunal, le 15 décembre 2015.  
 


Les orientations générales débattues par l’intercommunalité sont les suivantes :  
 


- permettre à tous de se loger ; 
- maintenir le niveau d’emploi et d’équipement du territoire ; 
- favoriser les modes de déplacements alternatifs à la voiture ; 
- valoriser les espaces naturels et agricoles ; 
- tenir compte du patrimoine local ; 
- réduire la consommation foncière. 


 
Les orientations décidées en décembre 2015 par la Communauté de Communes Les Châteaux 


concordent avec les orientations du PLU de l’Eurométropole. Ainsi, le PADD du PLU de 
l’Eurométropole, tel qu’il a été adopté le 16 décembre 2016, rencontre les aspirations des cinq 
communes et constitue la référence stratégique pour cette procédure.   
 


Le projet de territoire, articulé autour des trois orientations suivantes, demeure le socle du PLU et 
de la révision :  


 
 Une métropole attractive, d’influence européenne et rhénane : 


 
Capitale régionale et forte de son statut européen, l’Eurométropole de Strasbourg doit, comme 


toutes les grandes agglomérations, conforter son positionnement métropolitain. 
 
 
Afin d’asseoir durablement sa place dans les dynamiques territoriales au sein desquelles elle s’inscrit, 


l’Eurométropole se doit de renforcer son attractivité économique et résidentielle, d’attirer aussi bien 
des entreprises que des hommes : 


 


- en renforçant l’attractivité régionale et internationale de l’Eurométropole ; 
- en inscrivant le développement de l’Eurométropole dans un bassin de vie plus large et 


transfrontalier ; 
- en renforçant l’attractivité résidentielle et en répondant aux évolutions des modes de vie. 
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 une métropole des proximités : 
 
Construire une métropole attractive, ouverte sur le monde et qui veuille aussi rester humaine, ne 


peut se faire sans répondre aux attentes légitimes de ses habitants et visiteurs, dont l’aspiration 
première est de pouvoir disposer d’un cadre de vie agréable et de qualité. 


Cette métropole des proximités devra répondre aux besoins de logements, de mobilité, d’accès à 
l’emploi et aux services du quotidien, tout en préservant des espaces de respiration, de nature en ville et 
des espaces publics de qualité : 


 


- en proposant une offre d’habitat suffisante et diversifiée pour tous ; 
- en améliorant la qualité de vie et l’offre de services ; 
- en s’enrichissant de l’identité des territoires ; 
- en donnant toute leur place aux espaces naturels et en constituant la Trame verte et bleue. 


 
 une métropole durable : 


 
Pour répondre aux deux premiers objectifs, une métropole ne peut se concevoir sans la prise en 


compte et l’intégration des objectifs de développement durable. 
La métropole durable nécessite donc d’anticiper le risque de crise énergétique, de maîtriser la 


consommation foncière, notamment au bénéfice des espaces agricoles et naturels : 
 


- en préparant le territoire à une société sobre en carbone ; 
- en donnant toute sa place à l’agriculture ; 
- en développant le territoire, tout en maîtrisant l’étalement urbain et la consommation foncière. 


 


4. LE PROJET DE REVISION DU PLU ET LES CHOIX RETENUS 
CONCERNANT LES CINQ COMMUNES 


 


Ces grandes orientations se traduisent de la manière suivante sur les cinq nouvelles communes.  
 
En matière de développement de l’habitat, les cinq communes prennent part à l’effort de 


constructions neuves porté par le PLU. Ces communes, faisant également le constat d’une 
démographie stagnante, se sont d’ores et déjà engagées dans une démarche de développement de 
l’habitat. Le PLU confirme ce choix et fixe un objectif de 840 nouveaux logements sur les cinq 
communes d’ici 2030-2035.  


 
Les communes, dans le respect de leur possibilité foncière et de leur caractéristique urbaine et 


paysagère,  s’inscrivent dans les objectifs de diversité de l’offre, tant pour la forme (individuelle dense, 
intermédiaire, collectif) que pour la mixité en s’engageant dans la création de logements locatifs 
sociaux.  


 
L’objectif à l’horizon 2030-2035 du PLU est confirmé à une production d’environ 3.000 logements 


par an, à l’échelle de l’Eurométropole.  
 


En matière de développement économique, le projet de révision pérennise les activités 
économiques existantes sur le territoire des cinq communes. Celles-ci d’ailleurs participent au 
rayonnement et à l’attractivité du territoire de l’Eurométropole. 


 
A l’horizon 2030-2035, le PLU vise au développement de plus de 27 000 nouveaux emplois sur 


l’Eurométropole, en lien avec le développement démographique projeté.  
 
En matière d’agriculture, il est confirmé qu’elle constitue un volet à part entière de l’activité 


économique du territoire. Occupant la majeure partie du territoire des cinq nouvelles communes, les 
espaces agricoles sont préservés. Cela se traduit par deux types de vocations : 


 


- des espaces agricoles à valeur de production reconnue, fondamentaux pour l’économie agricole 
et agro-alimentaire ; 
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- des espaces agricoles dont l’activité (prairie, verger, vignes, …) contribue également à la 
valorisation paysagère et écologique et dont le rôle agro-environnemental est à valoriser. 


 


En matière de déplacements et de mobilités, le PLU s’attache à améliorer l’accessibilité à toutes 
les échelles du territoire, de la « grande accessibilité » (proximité de la gare TER de l’aéroport 
d’Entzheim, mise en œuvre prochaine d’un transport en site propre sur la RN4/RD1004/A351) à la 
mobilité de proximité à pied ou à vélo (inscription d’emplacements réservés en vue d’aménagements de 
voirie ou de réalisations de liaisons douces).  
 


En matière d’environnement, le territoire des Châteaux s’inscrit dans la volonté du PLU de 
l’Eurométropole de prendre en compte l’environnement non comme une contrainte mais comme un 
atout en terme de qualité de vie, de paysage et de nature. Ainsi, les grands ensembles paysagers sont 
préservés, que ce soit la vallée de la Bruche et son canal, ou les coteaux boisés ou composés de vergers 
ou vignes. Outre un classement en zone N, les espaces naturels remarquables sont intégrés aux espaces 
contribuant aux continuités écologiques.  
 


En matière de consommation foncière, les cinq communes constataient déjà une réduction de 
l’artificialisation des sols ces dernières années. Le projet de révision confirme cette tendance et ainsi 13 
ha de zones à urbaniser, inscrit dans les actuels documents en vigueur, sont reclassées en zone A ou N. 
Cela s’ajoute aux 800 ha déjà sauvegardés par le PLU de l’Eurométropole adopté en décembre 2016, au 
regard des documents d’urbanisme communaux antérieurs.  
 


Afin de réduire la consommation foncière, le PLU privilégie la construction de la ville sur la ville, 
par la réhabilitation des corps de ferme ou l’urbanisation des dents creuses. Les cinq communes 
s’inscrivent dans cette orientation.  
 


5. MODERNISATION DU CONTENU DU PLU  
 


Second objectif de la procédure de révision, il s’agit de tenir compte du décret n°2015-1783 du 28 
décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de l’urbanisme et à la modification 
du contenu du PLU. 
 


Il se traduit par :  
 


- L’actualisation du règlement notamment pour ce qui concerne les destinations et sous-
destinations. 


- L’élaboration d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) sur les zones à 
urbaniser (IAU).  


 
Dans le PLU, approuvé en décembre 2016, une trentaine de zones à urbaniser (IAU) n’était pas 


couverte par une OAP. La révision systématise la couverture des zones IAU par une OAP. Toutefois, 
en considérant l’état d’avancement des projets, certaines zones sont reclassées en zone urbaine (U) ou 
en réserve foncière (IIAU). Par ailleurs, lorsqu’un emplacement réservé couvrait la totalité d’une zone à 
urbaniser, choix a été fait de ne pas préciser d’orientation d’aménagement, puisque l’emplacement 
réservé se suffit à lui-même.  
 


Par ailleurs, faisant le bilan de l’application du PLU depuis son approbation en décembre 2016, la 
révision est également l’occasion de corriger l’écriture règlementaire afin de préciser des applications de 
règles et de faciliter la compréhension des dispositions inscrites. Cela concerne principalement les 
points suivants :  
 
 Mise à jour des dispositions relatives au PPRI, suite à l’approbation du PPRI de l’Eurométropole : 


Le PPRI de l’Eurométropole ayant été approuvé, les dispositions transitoires inscrites dans le PLU 
ne sont plus nécessaires. Toutefois, elles sont reprises pour le PPRI de la Bruche. La modification 
revient à remplacer « PPRI de l’Eurométropole » par « PPRI de la Bruche ».  
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 Précision des dispositions applicables en cas de travaux de transformation de bâtiment existant :  
La modification vise à clarifier la réalisation de travaux de transformation de bâtiments existants. 


Ceux-ci sont admis sauf lorsque les travaux aggravent une situation initiale non-conforme par rapport 
aux règles d’implantation ou de hauteur.  
 


 Mise en place d’une réglementation quant à la hauteur des clôtures entre parcelles privées :  
La hauteur des clôtures, entre deux parcelles privées, est dorénavant réglementée. La hauteur 


maximale admise est de 2 mètres hors-tout.  
 


 Précisions apportées aux dispositions relatives au stationnement et aux accès :  
Les dégagements d’une aire de stationnement sont dorénavant chiffrés (place = 2,5 sur 5m ; place 


avec dégagement = 2,5 sur 10m).  
 
De plus, il est ajouté une notion qualitative à la gestion des aires de stationnement en exigeant 


d’elles qu’elles soient conçues de manière à assurer l’efficience du stationnement des véhicules : 
manœuvre, retournement, croisement, etc.  


 
La révision porte également des demandes de modification portées par le service déplacement en 


matière de stationnement vélo. Il s’agit de règles qualitatives pour la gestion des locaux dévolues au 
stationnement vélo, de règles chiffrées pour le stationnement des vélos-cargos, et de règles plus 
précises pour les stationnements vélo liés à des bureaux ou commerces.  
 


 Précisions quant aux possibilités constructives admises en limites séparatives : 
 
Les ajustements portent sur plusieurs zones :  


 
- En zone de centre ancien (UAA) : pour les constructions situées en second rang, donc 


généralement en cœur d’ilot, la constructibilité en limite n’est possible que sur deux limites 
maximum. Il n’était pas fixé de limite auparavant. La constructibilité est également limitée en 
termes de linéaire constructible (maximum 50% des limites sans excéder 20 mètres).  


- En zone UB4 et UB5, la constructibilité en limite séparative n’est possible que sur deux limites 
maximum. Il n’était pas fixé de limite auparavant.  


- Dans toutes les zones UCA (tissu pavillonnaire), la constructibilité en limite n’est dorénavant 
possible que sur deux limites maximum. Il n’était pas fixé de limite auparavant. 


 
 Précisions quant à la forme des toitures :  


 
Les ajustements portent sur les zones UAA et UCA. Il est dorénavant préciser que les toitures en 


pente doivent comporter au minimum deux pans.  
 
En outre, en UCA, il est précisé qu’en cas de construction avec attique, seul un niveau en attique est 


autorisé. De plus, le gabarit et la forme des lucarnes sont également réglementés.  
 


 Mise à jour des dispositions relatives à la performance énergétique des bâtiments :  
 
Il s’agit d’une modification mineure de l’article 15. Il est précisé que l’exigence supplémentaire de 


performance énergétique s’applique par rapport à la RT2012 existante à la date du 16 décembre 2016. 
Une carte des réseaux de chaleur est également ajoutée.  


 
 Précisions de certains termes du lexique :  


 
Le terme « pan » est nouvellement défini. Les termes « claire-voie » et « pleine terre » sont réécrits 


pour en faciliter la compréhension.   
 


Enfin, la modernisation du PLU passe par une réécriture partielle des justifications du PLU, 
conformément à l’article L.151-4 du Code de l’urbanisme.  
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6. LES ENJEUX LOCAUX DE LA REVISION DU PLU  
 


Outre les aspects réglementaires présentés précédemment, la révision du PLUi ne porte pas sur des 
projets schilickois. Ceci étant, la Ville de Schiltigheim souhaite profiter de cette procédure pour intégrer 
deux points : 
 


 Le projet d’Ecole des Arts sur le site Istra : 
 


La friche industrielle Istra a fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 
dans la modification n° 1 du PLUi qui va permettre sa requalification avec un projet mixte d’habitat, de 
commerces, d’équipement publics, dont un parc d’environ 1ha. Les réflexions sur le projet de 
renouvellement urbain du Quartier prioritaire de la Ville des Ecrivains ont réorientés l’implantation 
d’un groupe scolaire dans le quartier même des Ecrivains. La Ville de Schiltigheim a désormais pour 
projet d’implanter une Ecole des Arts sur le site Istra. Des études de faisabilité vont être lancées en 
2019. 


 
A ce jour, des restrictions d’usage sont inscrites au PLUi sur le site Istra liée à la proximité de 


l’autoroute. Les études de faisabilité devront présenter un bilan des avantages et des inconvénients du 
choix l’implantation de cet équipement sur le site Istra. 


 
La Ville de Schiltigheim souhaite donc que le dossier de révision du PLUi prenne en compte cette 


problématique et fournira à l’enquête publique tous les éléments nécessaires pour lever la restriction 
d’usage. 
 


 La problématique du stationnement sur l’Espace Européen de l’Entreprise : 
 


Le dossier de révision porte notamment sur l’article 12 du règlement relatif aux normes de 
stationnements. La problématique du stationnement sur l’Espace Européen de l’Entreprise, et peut-
être plus globalement dans les zones d’activités pourrait faire l’objet d’un débat. 


 
En effet, de nombreuses entreprises souhaitent accroitre leur activité et leur personnel sur l’Espace 


Européen de l’Entreprise, mais se heurtent à un problème de manque de stationnement à mettre à 
disposition de leurs collaborateurs. 


 
La présence de la ligne G du Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) a induit le classement en zone 


II de stationnement d’une partie de la zone de l’Espace Européen de l’Entreprise. 
Ce classement est susceptible d’empêcher la réalisation de ces projets car le besoin réel en 


stationnement de l’opération est limité par la règle du PLUi.  
 
La Ville souhaite avant toute chose développer et encourager l’usage des transports collectifs et le 


mode de déplacement doux (covoiturage, pratiques cyclables,…) pour offrir des alternatives à la 
voiture pour les salariés de l’espace européen.   


  
Elle souhaite dans cette logique encourager la réalisation d’un plan de déplacements interentreprises 


pour le secteur, démarche encouragée par l’Eurométropole à travers son plan de déplacement urbain et 
ses outils  « optimix ».  


 
Malgré tout, la Ville ne peut ignorer le besoin des entreprises et de leurs employés qui ne peuvent 


pas tous emprunter la ligne G du BHNS. Un assouplissement de la règle pourrait être envisagé, à 
condition d’obliger la construction des stationnements en sous-sol afin d’éviter tout gaspillage 
foncier. » 


 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission Écologie, Urbanisme et mobilités Ŕ Travaux et cadre 
de vie et du Bureau municipal. 
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Vu le Code l’urbanisme, et notamment ses articles L.153-15 et R.153-5 ; 
Vu le PLU de l’Eurométropole de Strasbourg approuvé en Conseil d’Eurométropole  


du 16 décembre 2016, modifié le 23 mars 2018 ; 
Vu la délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg du 3 mars 2017 prescrivant la 


révision du Plan Local d’Urbanisme ; 
Vu les débats sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 


Durables (PADD) du PLU qui s’est tenu en conseil municipal du 25 septembre 2018 et en Conseil 
d’Eurométropole en date du 23 mars 2018 ; 


Vu la délibération du conseil de l’Eurométropole en date du 28 septembre 2018 ayant arrêté le Plan 
Local d’Urbanisme ; 


Vu le projet de révision du PLU arrêté en date du 28 septembre 2018 ; 
 
Après avoir entendu l’exposé du maire, rappelant notamment les enjeux de la révision et les grandes 


orientations du PADD, et en avoir délibéré ; 
 


Décide d’émettre un avis favorable sur le projet de PLU arrêté par le conseil de l’Eurométropole 
en date du 28 septembre 2018 ; 


 
Demande de porter à l’enquête publique les problématiques relatives à l’implantation de l’Ecole 


des Arts sur le site Istra et au stationnement sur l’Espace Européen de l’Entreprise. 
 
 
Adopté par 36 voix, et 2 abstentions (Mme Anne SOMMER et M. Mathieu GUTH) 
 


 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
 


La Maire, 
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Mise à jour 08/10/2018


Opération 1


Site projet RUES DES CHASSEURS


Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Rue de la Patrie


Mt Total Prévisionnel MOE AMO oui


TTC


Type marché MAPA 30 000 €


30 000 €


Opération 2


Site projet RUE DE LA GLACIERE ET DEBOUCHE


Tronçon/Tranche 3/3 Début Fin Complet


Mt Total Prévisionnel MOE AMO oui


TTC


Type marché MAPA 100 000 €


100 000 €


Opération 3


Site projet RUE DU CHENE


Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet


Mt Total Prévisionnel MOE AMO oui


TTC


Type marché MAPA 835 000 €


Type marché MAPA 20 000 €


855 000 €


Opération 4


Site projet ROUTE DE HAUSBERGEN


Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Rue du Chêne


Mt Total Prévisionnel MOE AMO non


TTC


Type marché MAPA 34 000 €


34 000 €


Opération 5


Site projet ROUTE DE HAUSBERGEN


Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Rue de Cronenbourg


Mt Total Prévisionnel MOE AMO non


TTC


Type marché MAPA 88 000 €


Type marché MAPA 370 000 €


Type marché MAPA 640 000 €


1 098 000 €


Opération 6


Site projet RUE DE MUTZIG


Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet


Mt Total Prévisionnel MOE AMO non


TTC


Type marché MAPA 40 000 €


40 000 €


Opération 7


Site projet RUES DE BARR ET DE ROSHEIM


Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Complet


Mt Total Prévisionnel MOE AMO non


TTC


Type marché MAPA 144 000 €


144 000 €


Opération 8


Site projet RUE DE LA GLACIERE 


Tronçon/Tranche 1/1 Début Fin Canal de la Marne au Rhin


Mt Total Prévisionnel MOE AMO non


TTC


Type marché MAPA 50 000 €


50 000 €


Opération 9


Site projet VELOSTRAS (Bischheim/Hoenheim/Schiltigheim ,...) Canal de la Marne au Rhin


Tronçon/Tranche 4/5 Début Fin Canal de la Marne au Rhin


Mt Total Prévisionnel MOE AMO oui


TTC


Type marché MAPA 500 000 €


500 000 €


Opération 10


Site projet CHAMP CAPTANT DE SCHILTIGHEIM-BISCHHEIM-COUR ANGLETERRE


Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet


Mt Total Prévisionnel MOE AMO oui


TTC


Type marché MAPA 1 800 000 €


1 800 000 €


Opération 11


Site projet VOIE DE LIAISON INTERCOMMUNALE OUEST (VLIO)


Tronçon/Tranche 2/2 Début Fin Complet


Mt Total Prévisionnel MOE AMO oui


TTC


Type marché AO 3 000 000 €


3 000 000 €Total délibéré EMS :  


voirie & équipements Création Voie structurante Aménagement Trx en profondeur


2017EMS4846 PLUSIEURS SECTEURS Suite études et travaux


Complet


74 400 000 € Externe Tableau -


Total délibéré EMS :  


Eau Station pompage Création Construction Trx en tranchée ouverte


2007CUC2604 PLUSIEURS SECTEURS Suite études et travaux


Complet


3 500 000 € Externe Tableau -


Total délibéré EMS :  


voirie & équipements Fonctionnement modifié Piste cyclable Réaménagement Trx en profondeur


2014EMS4195 PLUSIEURS SECTEURS Suite études et travaux


Canal de la Marne au Rhin


1 200 000 € Externe Tableau T3


PLUSIEURS SECTEURS


Assainissement Etat entretien réseau Collecteur/Branchement Etanchement Trx sans tranchée


Total délibéré EMS :  


2018SCH5115 SCHILTIGHEIM Etudes


Rue Jean Monnet


50 000 € Externe Tableau -


Assainissement Etat entretien réseau Collecteur/Branchement Réhabilitation Trx en tranchée ouverte


Total délibéré EMS :  


2017SCH4783 SCHILTIGHEIM Suite études et travaux


Complet


160 000 € Externe Tableau -


Assainissement Etat entretien réseau Collecteur/Branchement Chemisage Trx sans tranchée


Total délibéré EMS :  


2018SCH4980 SCHILTIGHEIM Etudes et travaux


Complet


40 000 € Interne Tableau -


Assainissement Etat entretien réseau Collecteur/Branchement Chemisage Trx sans tranchée


Total délibéré EMS :  


voirie & équipements Etat d'entretien Voie distribution Réfection Trx en faible profondeur


Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchement Pose Trx en tranchée ouverte


2018SCH4978 SCHILTIGHEIM Etudes et travaux


Rue de la Paix 


1 098 000 € Externe Tableau -


Total délibéré EMS :  


voirie & équipements Etat d'entretien Voie distribution Réfection Trx en faible profondeur


Total délibéré EMS :  


2018SCH4977 SCHILTIGHEIM Etudes et travaux


n°75


34 000 € Externe Tableau -


voirie & équipements Etat d'entretien Voie desserte réaménagement Trx en profondeur


Eau Etat entretien réseau Conduite/Branchement Pose Trx en tranchée ouverte


855 000 € Externe Tableau -


Total délibéré EMS :  


2018SCH5109 SCHILTIGHEIM Etudes et travaux


Complet


Complet


810 000 € Externe Tableau T1


voirie & équipements Etat d'entretien Voie de desserte Réaménagement Trx en profondeur


Total délibéré EMS :  


2015SCH4490 SCHILTIGHEIM Suite études et travaux


voirie & équipements Etat d'entretien Voie de desserte réaménagement Trx en profondeur


ANNEXE 3 : LISTE DES PROJETS DANS LES COMMUNES


SCHILTIGHEIM


2018SCH4976 SCHILTIGHEIM Suite études et travaux


Rue Schutzenberger


30 000 € Externe Tableau T1


DMEPN/SPEPE 1/1








 


Délibération de la Commission permanente (Bureau) du 


Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg 


du 23 novembre 2018 


 
Projets sur l’espace public : 


- Programme 2019 : Transport, Voirie, Signalisation statique et dynamique, 


Ouvrages d’art, Eau et Assainissement. 


- Lancement, poursuite des études et réalisation des travaux. 


 


Le programme 2019 transport, voirie (y compris l’entretien significatif), signalisation statique 


et dynamique, ouvrages d’art, eau et assainissement a été établi après une phase d’instruction 


avec tous les Maires de l’Eurométropole de Strasbourg. 
 


L’enveloppe consacrée à ce programme est de 14,344 M€ pour l’année 2019. Les crédits sont 


ventilés de la manière suivante : 


- 1,8 M€ réservés pour la réfection d’ouvrages d’art, 


- 0,8 M€ prévus pour l’entretien des voiries dans les ZA et ZI, 


- 11,744 M€ répartis entre les opérations d’intérêt local (T1/T2) pour 5,872 M€ et 


d’intérêt métropolitain (T3) pour 5,872 M€ également. 
 


Les opérations du programme 2019 sont mentionnées dans les listes jointes en annexes qui 


détaillent les différents projets :  


- annexe 1 : liste des projets Strasbourg,  


- annexe 2 : liste des projets renouvellement urbain, 


- annexe 3 : liste des projets dans les Communes. 
 


Les projets sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage de l’Eurométropole de Strasbourg. 


La maîtrise d’œuvre est assurée soit en interne par les services métropolitains avec 


éventuellement une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage, soit en externe par des bureaux 


d’études privés. 
 


Les montants délibérés sont établis en référence aux indices valeur novembre 2018.  
 


A noter que les reliquats de crédits d’études pourront, en cas de besoin, et pour une même 


opération, être affectés aux travaux. 
 


Il est précisé que la présente délibération n’inclut pas les interventions ponctuelles de 


proximité et d’urgence liées à la mise en sécurité qui sont réalisées tout au long de l’année. 
 


Dans le cadre des études et pour des raisons opérationnelles, il est prévu, dans certains cas, 


des « groupements de commandes »  entre l’Eurométropole de Strasbourg et la Ville de 


Strasbourg (Coordonnateur Eurométropole de Strasbourg). Les modalités de fonctionnement 


du groupement de commande ainsi que les projets concernés sont mentionnés dans la 


convention jointe en annexe 4. 
 


Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 


 


La commission permanente (bureau),  


après avis des conseils municipaux des communes concernées 


après en avoir délibéré 


approuve 







 


 


- le programme sous réserve des avis favorables des conseils municipaux des communes ; 


 


- le lancement, la poursuite des études et la réalisation des travaux des opérations prévues en 


2019 telles que mentionnées :  


- en annexe 1 : liste des projets Strasbourg, 


- en annexe 2 : liste des projets renouvellement urbain, 


- en annexe 3 : liste des projets dans les Communes ; 


 


- la constitution de groupements de commandes entre l’Eurométropole de Strasbourg et la 


Ville de Strasbourg (Coordonnateur Eurométropole de Strasbourg) pour les études des 


projets mentionnés dans la convention de groupement de commandes jointe en annexe 4 ; 


 


autorise  


 


le Président ou son représentant :  
 


- à mettre en concurrence les prestations de maîtrise d’œuvre, les missions d’assistance à 


maîtrise d’ouvrage, les travaux, ainsi que les prestations de coordination "Santé-Sécurité" 


conformément à la règlementation des marchés publics, et à signer les marchés y 


afférents ; 
 


- à solliciter pour les projets eau et assainissement : 


o l’occupation temporaire du terrain, 


o l’instauration de servitudes de passage et d’occupation permanente du sous-


sol ; 
 


- à signer toutes les conventions ou documents d’urbanisme (demande de déclaration 


préalable, permis de construire, permis de démolir…) qui pourraient être nécessaires à la 


réalisation de ces projets ; 
 


- à organiser ou à solliciter l’organisation, par les services de l’Etat, des procédures 


nécessaires au déroulement des enquêtes préalables et à l’obtention des autorisations 


administratives ou d’utilité publique ; 
 


- à solliciter les différents partenaires et à signer tous documents en application des 


procédures administratives et environnementales réglementaires ; 
 


- à solliciter toute subvention et à signer les conventions correspondantes pour la 


réalisation de ces opérations (Europe, Etat, Région, Département, ou autres organismes 


publics ou privés) ; 
 


- à signer la convention prévoyant les groupements de commandes entre l’Eurométropole 


de Strasbourg  et la Ville de Strasbourg (Coordonnateur Eurométropole de Strasbourg) 


conformément à l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 relative aux marchés publics 


(annexe 4). 
 


décide 
 


 


- d’imputer les dépenses sur les crédits d'investissement du budget général de 


l’Eurométropole et des budgets annexes de l'eau et de l'assainissement, 2019 et 


suivants, inscrits sous CRB AD07- TC01 - TC02 - PE00- PE10 - PE20 - PE30 ou des 


crédits délégués par d’autres directions de l’Eurométropole. 








 


 


RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


36 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 3 membres 


dont 3 ont voté par procuration 


 
22e point à l’ordre du jour : 


 


PROJETS SUR L’ESPACE PUBLIC : PROGRAMME 2019 
(TRANSPORT, VOIRIE, SIGNALISATION STATIQUE ET 


DYNAMIQUE, OUVRAGES D’ART, EAU ET ASSAINISSEMENT) ; 
LANCEMENT, POURSUITE DES ÉTUDES ET RÉALISATION DES 


TRAVAUX 
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22. PROJETS SUR L’ESPACE PUBLIC : PROGRAMME 2019 (TRANSPORT, VOIRIE, 
SIGNALISATION STATIQUE ET DYNAMIQUE, OUVRAGES D’ART, EAU ET 
ASSAINISSEMENT) ; LANCEMENT, POURSUITE DES ÉTUDES ET 
RÉALISATION DES TRAVAUX 


 
Monsieur l’Adjoint Jean-Marie VOGT : 
 
Le programme 2019 de l’Eurométropole de Strasbourg en matière de transport, voirie (y compris 


l’entretien significatif), signalisation statique et dynamique, ouvrages d’art, eau et assainissement a été 
établi après une phase d’instruction avec tous les Maires de l’Eurométropole de Strasbourg. 


 
L’enveloppe consacrée à ce programme est de 14,344 M€ pour l’année 2019 et pour l’ensemble de 


l’Eurométropole de Strasbourg. Les crédits sont ventilés de la manière suivante : 
 
- 1,8 M€ réservés pour la réfection d’ouvrages d’art, 
- 0,8 M€ prévus pour l’entretien des voiries dans les ZA et ZI, 
- 11,744 M€ répartis entre les opérations d’intérêt local (T1/T2) pour 5,872 M€ et d’intérêt 


métropolitain (T3) pour 5,872 M€ également. 
 
Les opérations du programme 2019 sont mentionnées dans la liste jointe en annexe qui détaille les 


différents projets. 
 
Les projets sont réalisés sous maîtrise d’ouvrage de l’Eurométropole de Strasbourg. 
La maîtrise d’œuvre est assurée soit en interne par les services métropolitains avec éventuellement 


une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage, soit en externe par des bureaux d’études privés. 
 
Les montants délibérés sont établis en référence aux indices valeur novembre 2018.  
 
A noter que les reliquats de crédits d’études pourront, en cas de besoin, et pour une même 


opération, être affectés aux travaux. 
 
Il est précisé que la présente délibération n’inclut pas les interventions ponctuelles de proximité et 


d’urgence liées à la mise en sécurité qui sont réalisées tout au long de l’année. 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal et de la Commission Écologie, Urbanisme et 
mobilités Ŕ Travaux et Cadre de vie.  


Approuve le projet de délibération du Conseil de l’Eurométropole de Strasbourg tel que proposé 
en annexe. 


 
Adopté à l’unanimité. 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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LISTE DES DOMAINES D'ACHAT COUVERTS PAR LE GROUPEMENT 
DE COMMANDES OUVERT ET PERMANENT  


 


BUREAU 


Fournitures de bureau, papier reprographie, enveloppes et pochettes imprimées, consommables 
informatiques 
Mobilier 


ENERGIES 


Fourniture d'électricité, de gaz (y compris gaz industriels) et de fioul 
Fourniture de carburant (cuves/citernes/cartes accréditives etc.) 


ENTRETIEN 


Prestations de nettoyage des locaux et des surfaces vitrées 
Fourniture de produits d'entretien et consommables 
Fournitures et prestations d'entretien des espaces verts 
Abattage et élagage d'arbres 
Enlèvement de graffiti, d'affiches sauvages, nettoyage et entretien de monuments et d'œuvres d'art 
Entretien du patrimoine non bâti privé 
Mobilier de propreté sur l'espace public 
Prestation de nettoyage de gaines et réseaux de ventilation 


TRAVAUX 


Travaux de chauffage ventilation, climatisation et d'électricité  en maintenance corrective et pour 
des interventions ponctuelles 
Travaux de sanitaire en maintenance corrective et pour des interventions ponctuelles  
Travaux d'assainissement et d'adduction d'eau en maintenance corrective et pour des interventions 
ponctuelles 
Travaux d'électricité en maintenance corrective et pour des interventions ponctuelles  
Travaux de câblage VDI sur l'ensemble des infrastructures de câblage de la collectivité 
Travaux de désamiantage, de dépollution et de déconstruction de bâtiments 
Prestations de métallerie 


FOURNITURES POUR ATELIERS OU TRAVAUX EN REGIE 


Fourniture de quincaillerie 
Fournitures de bois brut, travaillé et produits connexes 
Fourniture de fils et câbles  
Fourniture de petits matériels électriques 
Fourniture de peintures et produits dérivés  


ECLAIRAGE / CHAUFFAGE / VENTILATION / CLIMATIQUE 


Fourniture de sources lumineuses 
Eclairage public, investissement, maintenance et performance 
Fourniture de la famille d'appareillages électriques chauffants - soufflants - ventilateurs - sèches 
main 


SECURITE / ENVIRONNEMENT 


Fourniture de vêtements professionnels et équipements de protection individuelle et collective 
pour les agents 
Gardiennage, Surveillance d'immeubles, protection par vigiles ou télésurveillance 
Acquisition d’équipements, matériels et fournitures de gestion du stationnement et de contrôle 







d’accès 
Fourniture d'extincteurs portatifs, de robinets d'incendie RIA et de trappes de désenfumage 
Fourniture de sel hivernal 
Conception, fourniture, impression, livraison, pose et dépose de diverses signalétiques 
Fourniture et mise en œuvre de la signalisation horizontale et verticale 
Mise à disposition de conteneurs à déchets, évacuation, transport et traitement des déchets 
Inventaire, diagnostic et expertise des arbres 


VOIRIE / RESEAUX 


Fourniture d’enrobés ou de produits d’extraction (granulats, remblais, sables, gravier…) 


CONTROLES / VERIFICATIONS 


Fourniture, installation, entretien, maintenance et vérification d’aires de jeux, d'infrastructures de 
mobiliers et de matériels sportifs 
Missions de vérifications réglementaires par organismes agréés, notamment contrôles techniques 
de tous types d'équipements 
Maintenance préventive et corrective et dépannage de tous types d’équipements 
Réalisation de diagnostics immobiliers 
Inventaire, diagnostic et expertise des arbres 


INFORMATIQUE / TELECOM 


Radio numérique à la norme TETRA 
Fournitures, solutions, maintenance et prestations dans le domaine de l’informatique 
Ressources informatiques des médiathèques / bibliothèques 
Infogérance des matériels informatiques 
Télécommunication 
Vidéosurveillance 


VEHICULES  ENGINS OUTILS 


Fournitures de pièces détachées pour véhicules, engins ou matériels divers (dont batteries, 
alternateurs, démarreurs etc.) 
Remplacement et réparation de pneumatiques pour les véhicules et engins 
Locations de plateformes élévatrices mobiles de personnels  
Fourniture d'outillage ou de machines-outils et consommables associés 
Lubrifiants et produits dérivés 


EDUCATION / CULTURE 


Services de gestion, d’exploitation, de conservation des archives et des musées 
Fourniture de livres (scolaires ou non scolaires) 


PRESTATIONS INTELLECTUELLES 


Assistance à maîtrise d'ouvrage liée aux problématiques achat du groupement permanent 
Prestation de traduction 
Mission de maîtrise d'œuvre pour des travaux neufs, de rénovation et mixtes  
Mission d'assistance à la maîtrise d'ouvrage en paysage 
Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour l'accessibilité des personnes à mobilité réduite 
(notamment à la voirie et espaces publics) 
Mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage d'études de faisabilité et d'expertise urbaine 
Mission de coordination sécurité et protection de la santé (SPS) 
Missions d'ingénierie de structures et d'ingénierie pluridisciplinaire 
Mission d'études géotechniques  
Etude de sites (potentiellement) pollués et travaux de réhabilitation associés 


  







MEDICAL/ LABO / CHIMIE 


Fourniture de vaccins 
Réactifs, consommables et flaconnage de laboratoire 
Contrôle et analyses biologiques et autres analyses de laboratoire pour la santé humaine ou 
animale 
Fourniture de produits chimiques 


EVENEMENTIEL / COMMUNICATION 


Services d’impression, de conception de support de communication 
Textiles, objets et cadeaux de communication personnalisés 
Fourniture de branchements provisoires électriques et prestation de sonorisateur 
Tournages et réalisations vidéo pour les actions de communication 
Services d'enregistrement et de retransmission d'évènements officiels  
Eclairage et sonorisation évènementiels 
Gestion des espaces publicitaires pour diverses publications 
Prestations de diffusion et prestations logistiques et évènementielles 
Location d'écrans géants et d'équipements accessoires 
Location de chapiteaux et structures assimilées 


RESSOURCES HUMAINES 


Formation des agents 
Agence de voyage et autres services touristiques / Gestion des déplacements professionnels 
Services d'auxiliaires financiers: gestion de chèque-restaurant ou vacances 


DIVERS 


Assurances 
 


 








 


 


RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


37 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 2 membres 


dont 1 a voté par procuration 


 
23e point à l’ordre du jour : 


 


GROUPEMENT DE COMMANDE OUVERT ET PERMANENT : 
BILAN ET AVENANT À LA CONVENTION DE GROUPEMENT – 


AUTORISATION AU REPRÉSENTANT LÉGAL DU POUVOIR 
ADJUDICATEUR DE SIGNER L’AVENANT N° 01 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2018   23e point à l’ordre du jour 
 


 


 


23. GROUPEMENT DE COMMANDE OUVERT ET PERMANENT : BILAN ET 
AVENANT À LA CONVENTION DE GROUPEMENT – AUTORISATION AU 
REPRÉSENTANT LÉGAL DU POUVOIR ADJUDICATEUR DE SIGNER 
L’AVENANT N° 01 


Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
Par délibération de la Commission Permanente (Bureau) du 27 juin 2017, l’Eurométropole de 


Strasbourg a adopté la convention cadre de groupement de commande dit permanent et ouvert, 
s’inscrivant  dans le cadre fixé par les articles 28 et le 101 de l’ordonnance n °2015- 899 du 23 juillet 
2015 relative aux marchés publics. 


 
Ce groupement associe l’Eurométropole de Strasbourg, ses communes membres notamment la 


Ville de Strasbourg, le Département du Bas-Rhin, le Département du Haut-Rhin, les établissements 
publics locaux d’enseignement des collèges des départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, le Syndicat 
des Eaux et de l’Assainissement d’Alsace-Moselle, le SDIS du Bas-Rhin, le SDIS du Haut-Rhin, la 
Fondation de l’Œuvre Notre Dame et le Centre Communal d’Action Sociale de Strasbourg. 


 
Il s’agissait de mettre en œuvre un mode de fonctionnement innovant en matière d’achat groupé 


par mutualisation permettant notamment de : 
 
- réduire les coûts, générer des gains,  
- optimiser les procédures de passation de marchés publics,  
- renforcer les pratiques en créant un réseau d’acheteurs,  
- susciter la concurrence, développer des expertises,  
- intégrer des principes de développement durable.  
 


Une première liste de vingt-deux thèmes avait été retenue et les dossiers pilotés selon le cas par l’un 
des membres coordonnateur du dossier chargé de l’analyse des besoins, des procédures de passation, 
de la signature et de la notification des marchés pour les membres du groupement y participant.  


 
La première année de fonctionnement de ce groupement de commande permanent démontre 


l’intérêt de ce dispositif, tant par la souplesse qu’il offre dans la mise en œuvre des achats mutualisés 
que pour les résultats qu’il a permis de générer.  
 


Ainsi, le groupement de commandes permanent a notamment permis de réaliser, depuis le mois de 
septembre 2017 : 


 
- des gains financiers selon l’importance des dossiers (par exemple de l’ordre de 25 à 30% en 


matière de fournitures administratives), 
 


- des optimisations et harmonisations de cahiers de charge et donc du fonctionnement associé 
(par exemple un catalogue restreint et une livraison dans les bureaux pour les fournitures 
administratives), 


 
- une meilleure maîtrise de l’évolution  des coûts de l’énergie associée à la prise en compte 


d’objectifs environnementaux avec une forte augmentation du recours à l’énergie renouvelable 
(passage de 25% à 100% d’électricité verte et intégration de 5% de biogaz), 


 
- un partage d’expérience et de pratiques avec une montée en compétence des référents associés 


au montage du dossier, sans assistance à maîtrise d’ouvrage, 
 


- une répartition de la charge associée au portage d’un dossier du fait de la désignation d’un 
coordonnateur différent selon le domaine d’achat.  
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Les dossiers suivants ont été traités en commun : 


 


 


Objet 
 


Coordonnateur Participants Observations 
Prestations 


retenues par 
la Ville  


Fournitures administratives Eurométropole Tous les membres du 
groupement 


Notification 2017 
 


Fourniture de batteries, 
alternateurs, … 


CD 67 CD 67, SDIS 67 
Notification 2017 


 


Carburant en vrac SDIS 67 SDIS 67, CD67, Ville de 
Strasbourg, Eurométropole 


Notification 2017  


Carburant par cartes 
accréditives 


SDIS 67 SDIS 67, CD67, Ville de 
Strasbourg, Eurométropole 


Notification 2017  


Achats d’électricité et de gaz Eurométropole Tous les membres du 
groupement excepté 3 
communes 


Notification 2018  


Fondants routiers CD 67 CD 67, CD68, 
Eurométropole 


Notification 2018 
 


Infogérance maintenance 
informatique collèges 


CD 67 CD 68 
Notification 2018 


 


Équipements de Protection 
Individuelle 


CD 68 En cours de constitution En cours d’analyse 
des offres 


 


Lubrifiants et produits 
dérivés 


CD 68 SDIS 67, SDIS 68, CD67 Publication en 
cours 


 


Fourniture de fioul SDIS 68 SDIS 67, CD68 Publication en 
cours  


 
Au regard des résultats obtenus au cours de cette première année d’exercice et de l’intérêt que 


suscite le groupement de commandes permanent auprès de ses membres, ces derniers ont souhaité 
élargir le périmètre des achats entrant dans son champ d’application tout en simplifiant la terminologie 
et la classification des thématiques prises en compte autour des points suivants : Bureau Ŕ Énergies Ŕ 
Médical/Labo/Chimie Ŕ Informatique/Télécom Ŕ Entretien Ŕ Ressources humaines Ŕ 
Véhicules/Engins/outils Ŕ Fournitures pour ateliers ou travaux en régie Ŕ 
Eclairage/Chauffage/Ventilation/Climatique -  Sécurité/Environnement Ŕ Voirie/Réseaux Ŕ 
Education/Culture Ŕ Contrôles/Vérifications Ŕ Prestations intellectuelles Ŕ 
Évènementiel/Communication Ŕ Travaux Ŕ Divers. 


 
Il n’est pas prévu à ce stade d’ouvrir le périmètre du groupement à de nouveaux membres, le 


fonctionnement administratif et la régulation de la charge de travail et de coordination n’étant pas 
encore suffisamment stabilisés après seulement une année de fonctionnement. 


 
La proposition d’avenant, jointe à la délibération, modifie l’annexe de la convention initiale relative 


au champ d’achat couvert, sans modifications d’autres articles. 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal,  


Approuve le bilan du groupement de commandes permanent établi après un an de 
fonctionnement ; 


 


Approuve la poursuite, conformément à l’article 28 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics, du recours à un groupement de commandes permanent comme mode de 
collaboration entre entités publiques et de mutualisation des achats ; 
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Approuve la liste des domaines d’achat annexée à la présente délibération, qui se substitue à 
l’annexe de la convention de groupement de commandes permanent initiale, définissant le champ 
d’application de ce dernier; 


 


Autorise Madame la Maire à prendre toute décision relative à la mise en œuvre de la présente 
délibération et à signer l’avenant n° 01, annexé à ladite délibération, élargissant le champ d’application 
de la convention de groupement de commandes permanent à de nouveaux domaines d’achat. 


 
 
Adopté à l’unanimité. 
 


 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
 


La Maire, 
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Direction de la Commande Publique, des Affaires 


Juridiques & Administratives 


 
 


V I L L E   D E   S C H I L T I G H E I M 


CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA 


REALISATION DE SERVICES DE RESTAURATION COLLECTIVE A L’ATTENTION 


DES ENFANTS SCOLARISES DANS LES ETABLISSEMENT SCOLAIRES DE LA VILLE 


DE SCHILTIGHEIM & DES PERSONNES ÂGEES FREQUENTANT LES STRUCTURES 


DU 3ème DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LA VILLE DE 


SCHILTIGHEIM 


 


Madame Danielle DAMBACH, Maire de la Ville de Schiltigheim, agissant en vertu d’une délibération du 


Conseil municipal en date du 20 novembre 2018. 


Et 


Madame la Présidente du Centre communal d’action sociale de la Ville de Schiltigheim, représentée par 


Madame Anne SOMMER, conseillère déléguée chargée du Centre communal d’action sociale de la Ville 


de Schiltigheim & du handicap, Vice-présidente, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 


d’administration de cet organisme en date du 18 octobre 2018.  


Conviennent ce qui suit : 


Il est constitué entre la Ville de Schiltigheim et son Centre communal d’action sociale un groupement de 


commandes sur la base des articles 20 & 110 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 applicable aux 


marchés publics ; son intitulé étant : « Groupement de commandes pour la réalisation de services de restauration 


collective ». 


 


ARTICLE PREMIER  


Le marché public n° 14 094 du 30 décembre 2014 ayant pour objet la préparation et la fourniture de repas 


pour les Services des affaires scolaires & périscolaires, de la petite enfance et du Centre communal d’action 


sociale au titre des années 2015 à 2018 arrive à échéance le 31 décembre de cette année. De fait, il y a lieu 


de lancer pour ces unités fonctionnelles distinctes une nouvelle procédure de consultation afin d’assurer, 


dès le 1er janvier 2019, la continuité de ces prestations de services de restauration collective.  


Dans le but de poursuivre la mutualisation desdites unités et de bénéficier, par la même, de conditions 


financières plus avantages pour ces deux organismes publics, leurs représentants légaux ont décidé d’opter 


pour la création d’un groupement de commandes pour satisfaire leurs besoins en la matière au titre des 


années 2019 à 2022 à venir.  


Ainsi, au titre de sa délibération du 18 octobre 2018, le Centre communal d’action sociale a approuvé la 


mission de coordonnateur de la Ville de Schiltigheim en lui déléguant l’organisation d’une procédure de 


consultation en vue de la conclusion d’un contrat public sur la base des dispositions des articles 67, 68, 78 


& 80 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 applicable aux marchés publics, ayant pour objet de mettre 







en œuvre des prestations de services de restauration collectives pour les personnes âgées fréquentant ses 


structures d’accueil. 


Ce futur contrat intégrera les montants minimum et maximum hors taxes indiqués ci-après, et donnera 


lieu à une publication adaptée à l’estimation globale hors taxes des besoins des pouvoirs adjudicateurs : 


Restaurations 
Minimum 


annuel 
Maximum 


annuel 
Minimum  


total 
Maximum 


total 


Scolaire 200 000 € 800 000 € 800 000 € 3 200 000 € 


Petite Enfance 4 000 € 16 000 € 16 000 € 64 000 € 


Séniors « CCAS » 80 000 € 320 000 € 320 000 € 2 280 000 € 
Taux de TVA appliqué : 5.5 % 


En outre, il est convenu que ce futur contrat public sera conclu pour une durée totale de quatre ans et 


s’étendra du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2022. 


 


ARTICLE II : FONCTIONNEMENT 


Article 2.1 - Désignation et rôle du coordonnateur 


La Ville de Schiltigheim est désignée « coordonnateur du groupement de commandes ». A ce titre, elle est 


chargée dans le respect des règles usitées en matière de commande publique : 


 D’assister le Centre communal d’action sociale dans la définition de ses besoins, de les 


recenser et de les cumuler ; 


 D’assurer l’organisation technique, administrative et juridique de la procédure de passation 


du contrat ; 


 D’élaborer le dossier de consultation des entreprises s’y rapportant ; 


 D’assurer le lancement et le suivi de la procédure de consultation intégrant : 


 La rédaction et l’envoi de l’avis de marché ; 


 L’information des candidats ; 


 La réception et l’enregistrement des plis ; 


 Les opérations de dépouillement et d’analyse des dossiers de candidature et d’offres commerciales ; 


 D’assurer les charges de secrétariat de la Commission d’appel d’offres, appelée à attribuer le 


projet de marché correspondant ; 


 D’informer les candidats des suites de la procédure de consultation ; 


 D’engager la procédure de notification du marché après en avoir obtenu la date exécutoire 


correspondante ; 


 D’assurer la rédaction et l’envoi de l’avis d’attribution de marché ; 


 De communiquer au Centre communal d’action sociale la copie du contrat pour lui 


permettre d’assumer sa réalisation, et de lui transmettre, plus généralement, toutes les pièces 


nécessaires à la gestion du contrat ; 


 De réaliser tous les actes consécutifs à la réalisation du contrat. 


En outre, il est précisé : 


 Que le siège du coordonnateur du groupement de commandes est situé au 110 de la route de 


Bischwiller à Schiltigheim (67300) ; 


 Que la réalisation de la mission, qui lui est confiée par le Centre communal d’action 


sociale, ne donne lieu à aucune indemnisation de sa part ; 







 Que la Ville de Schiltigheim est représentée par sa Maire ou toute personne bénéficiant de sa 


délégation de signature pour l’exercice de ses attributions de représentant légal du pouvoir 


adjudicateur, et de représentant de ce groupement de commandes ; 


 Que la Ville de Schiltigheim, membre du groupement, est chargée de la réalisation du marché 


et des opérations de mandatement pour les prestations de services qui lui reviennent ; 


 Que le Centre communal d’action sociale, membre du groupement, est chargé de la 


réalisation du marché et des opérations de mandatement pour les prestations de services qui 


lui reviennent.  


 


Article 2.2 – Commission d’appel d’offres 


 


La Commission d’appel d’offres, chargée notamment de procéder à l’attribution du projet de marché à 


venir, sera celle de la Ville de Schiltigheim, coordonnateur du groupement de commandes ; celle-ci 


pouvant également être assistée par un représentant du Centre communal d’action sociale compétent dans 


la matière qui fait l’objet de la consultation. 


 


Article 2.3 – Mission des membres du groupement 


 


Chaque membre du groupement de commandes sera chargée d’assurer la bonne exécution du contrat 


portant sur l’intégralité de ses propres besoins dans ce domaine d’activités de services de restauration, 


d’émettre ses propres bons de commandes et d’assurer le règlement des sommes dues consécutives à la 


réalisation de ses propres prestations de services. 


 


ARTICLE III - ADHESION  


Chaque membre du groupement adhère au groupement de commandes en adoptant la présente 


convention par délibération de son assemblée délibérante ou par toute décision de l’instance autorisée ; 


une copie de la délibération ou de la décision prise étant notifiée au coordonnateur du groupement de 


commandes. 


 


ARTICLE IV – DUREE DU GROUPEMENT DE COMMANDES  


La présente convention prend effet à la date la plus tardive des signatures des représentants légaux, 


membres du groupement de commandes, dûment habilités à ces fins. 


 


La présente convention, et, corrélativement, les missions de coordonnateur de la Ville de Schiltigheim, 


prendront fin au terme du contrat public à venir. 


 


ARTICLE V – RETRAIT DES MEMBRES DU GROUPEMENT DE COMMANDES  


Consécutivement aux dispositions de l’article IV ci-avant, les membres du groupement de commandes ne 


pourront se retirer avant le terme du contrat public à venir. 


 


ARTICLE VI – MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION  


Toute modification de la présente convention fera l’objet de la passation d’un avenant, et devra être 


approuvée dans les mêmes termes par les membres du groupement de commandes. 


 


Les décisions des assemblées délibérantes seront notifiées au coordonnateur du groupement de 


commandes. 


La modification ne prendra effet que lorsque les membres du groupement de commandes l’auront 


approuvée. 







ARTICLE VII – FRAIS DE GESTION DE LA PROCEDURE  


Tous les frais liés à la mise en œuvre des différentes procédures (frais de publication des différents avis, de 


reprographie des documents, etc.) resteront à la charge exclusive du coordonnateur du groupement de 


commandes. 


 


ARTICLE VIII – MESURES D’ORDRE  


La présente convention est établie en deux exemplaires originaux dont : 


► Un exemplaire pour la Ville de Schiltigheim ; 


► Un exemplaire pour le Centre communale d’action sociale de la Ville de Schiltigheim. 


 


Fait à Schiltigheim, le ………………… 


 


Pour la Ville de Schiltigheim 


 


 


 


 


 


Danielle DAMBACH 
Conseillère de l’Eurométropole 


de Strasbourg 


Pour le Centre communal d’action sociale 


 de la Ville de Schiltigheim 


 


 


 


 


Anne SOMMER 
Vice-présidente du CCAS 


Conseillère déléguée de la 


Ville de Schiltigheim 


 


 


 


 








 


 


RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


37 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 2 membres 


dont 1 a voté par procuration 


 
24e point à l’ordre du jour : 


 


CRÉATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA 
VILLE DE SCHILTIGHEIM ET SON CENTRE COMMUNAL 


D’ACTION SOCIALE POUR LA RÉALISATION DE PRESTATIONS 
DE SERVICES DE RESTAURATION COLLECTIVE AU PROFIT DES 


SCOLAIRES ET DES SÉNIORS 
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24. CRÉATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA VILLE DE 
SCHILTIGHEIM ET SON CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE POUR LA 
RÉALISATION DE PRESTATIONS DE SERVICES DE RESTAURATION 
COLLECTIVE AU PROFIT DES SCOLAIRES ET DES SÉNIORS 


Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
Le marché public n° 14 094 du 30 décembre 2014 ayant pour objet la préparation et la fourniture 


de repas pour les Services des affaires scolaires & périscolaires, de la petite enfance et du Centre 
communal d’action sociale au titre des années 2015 à 2018 arrive à échéance le 31 décembre de cette 
année. De fait, il y a lieu de lancer pour ces unités fonctionnelles distinctes une nouvelle procédure de 
consultation afin d’assurer, dès le 1er janvier 2019, la continuité de ces prestations de services de 
restauration collective. 


 
Afin de poursuivre la mutualisation des services, et de bénéficier de conditions financières plus 


avantageuses, le Centre communal d’action sociale a décidé lors de son Conseil d’administration de se 
grouper avec la Ville de Schiltigheim pour pourvoir à ses besoins en restauration collective de ses 
séniors. 


Dès lors, il serait constitué entre ces deux organismes publics un groupement de commandes sur le 
fondement des dispositions des articles 67, 68, 78 & 80 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
applicable aux marchés publics. 


 
La Ville de Schiltigheim en assurera les missions qui siéent aux coordonnateurs de groupement de 


commandes. À ce titre, elle procédera notamment à l’organisation de l’ensemble des opérations de 
désignation d’un cocontractant de l’Administration. De fait, elle sera chargée de signer et de notifier le 
futur contrat public de services à son attributaire. Par suite, elle élaborera et signera, le cas échéant, 
tous les actes complémentaires nécessaires à la bonne exécution dudit contrat public, tels que les 
prestations modificatives, les décisions du pouvoir adjudicateur, etc. 


 
Le mode de passation du contrat, usité par le pouvoir adjudicateur, étant la procédure de l’appel 


d’offres ouvert en application des articles du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, applicable aux 
marchés publics, énumérés supra. Ledit contrat prenant la forme d’un marché fractionné à bons de 
commande intégrant les montants minimum et maximum hors taxes suivants : 


 


Restaurations 
Minimum 


annuel 
Maximum 


annuel 
Minimum  


total 
Maximum 


total 
Scolaire 200 000 € 800 000 € 800 000 € 3 200 000 € 
Petite Enfance 4 000 € 16 000 € 16 000 € 64 000 € 
Séniors « CCAS » 80 000 € 320 000 € 320 000 € 2 280 000 € 


Taux de TVA appliqué : 5.5 % 


 


Ce futur contrat public sera conclu pour une durée totale de quatre ans et s’étendra du 1er janvier 
2019 au 31 décembre 2022, étant entendu qu’aucune reconduction ne sera possible. 


 
La Commission d’appel d’offres compétente de la Ville de Schiltigheim, complétée par l’une ou 


l’autre personnalité du Centre communal d’action sociale, attribuera le projet de marché public 
correspondant. 


 
Chaque membre du groupement de commandes sera chargé d’assurer la bonne exécution du 


contrat public à venir portant sur l’intégralité de ses besoins contractuels dans ce domaine de 
prestations de services, d’émettre ses bons de commande et d’assurer, in fine, le règlement de ses 
prestations de services correspondantes. 


 
Le groupement de commande prendra fin à l’échéance du futur contrat (31 décembre 2022), sauf à 


ce que ledit marché public soit préalablement résilié. 
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La constitution du groupement de commandes et son fonctionnement sont formalisés par une 
convention dont il vous est proposé d’adopter. 


 
En conséquence, il est proposé aux membres du Conseil municipal d’adhérer à ce groupement de 


commandes dont sera également membre le Centre communal d’action sociale de la Ville. 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré 
Sur proposition du Bureau municipal 


Autorise l’adhésion de la Ville au groupement de commandes auquel participera également son 
Centre communal d’action sociale ; 


 
Accepte les termes du projet de convention constitutive du groupement de commandes pour 


l’exécution de prestations de services de restauration collective propres aux membres de ce 
groupement, tels que présenté en annexe à la présente délibération ; 


 
Autorise Madame la Maire à signer la convention, le marché à intervenir, ainsi que tous les 


documents s’y rapportant, notamment les prestations modificatives, le cas échéant ; 
 


Accepte que la Ville de Schiltigheim soit désignée comme coordonnateur du groupement de 
commandes ainsi formé. 


 
 


Adopté à l’unanimité. 
 


 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
 


La Maire, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


37 membres ont assisté à la séance 
Étaient absents 2 membres 


dont 1 a voté par procuration. 


 
25e point à l’ordre du jour : 


 


COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE 
CONTRATS PUBLICS – PÉRIODE DU 1ER SEPTEMBRE AU 24 


OCTOBRE 2018 
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25. COMMUNICATION CONCERNANT LA CONCLUSION DE CONTRATS PUBLICS – PÉRIODE DU 1ER SEPTEMBRE AU 24 OCTOBRE 2018 


Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS :  
 
I – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 


(procédures formalisées aux pouvoirs adjudicateurs) sauf pour les contrats relatifs à l’article 1.1 infra : 
a) Appel d’offres ouvert (articles 67 & 68 du décret) : Sans objet. 
b) Appel d’offres restreint (articles 69 & 70 du décret) : Sans objet. 
c) Marché public global de performance (articles 69 & 70 du décret) : Sans objet. 
d) Procédure concurrentielle avec négociation (articles 71 à 73 du décret) : Sans objet. 
e) Dialogue compétitif (articles 75 & 76 du décret) : Sans objet. 


 


 


II – Marchés publics, passés en application des dispositions de l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015, et du 
règlement intérieur, approuvé par le Conseil municipal le 11 septembre 2012 (procédure adaptée) : 


 


Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total du 


marché (HT) 
Forme des 


prix 
Délai global de réalisation 


des prestations 


2.1 Mise en œuvre de prestations de contrôles techniques périodiques 
des installations techniques du patrimoine de la Ville pour les années 
2018 à 2020 Ŕ Prestations de services 


01 


Installations électriques, 
gaz, appareils de cuisson, 
appareils élévateurs ou de 
levage, portes & rideaux 


automatiques 


BUREAU VERITAS 
EXPLOITATION S.A.S., 
Oberhausbergen (67205) 


35 616,06 € Révisable 
Du 3 septembre 2018 au 


31 décembre 2020 


02 
Installations d'alarme & de 


détection "incendie" 
CIM INCENDIE S.A.R.L., 


Rossfeld (67230) 
10 170 € Révisable 


Du 3 septembre 2018 au 
31 décembre 2020 


2.2 Mise en œuvre de prestations de maintenance et d'entretien des 
installations techniques du patrimoine de la Ville pour les années 2018 
à 2020 Ŕ Prestations de services  


01 


Vérification et entretien des 
moyens de secours, de 


désenfumage & de portes 
coupe-feu 


CIM INCENDIE S.A.R.L., 
Rossfeld (67230) 


23 932,50 € Révisable 
Du 3 septembre 2018 au 


31 décembre 2020 


02 
Vérification et entretien des 


paratonnerres  
SONOREST S.A.S., Colmar 


(68000) 
1 101 € Révisable 


Du 3 septembre 2018 au 
31 décembre 2020 


03 
Vérification et vidange des 


fosses 


TG SERVICES S.A.R.L., 
Griesheim-près-Molsheim 


(67870) 
42 285 € Révisable 


Du 3 septembre 2018 au 
31 décembre 2020 


04 
Vérification et entretien des 


hottes 
HYGIEN'3D S.A.R.L., 


Schiltigheim (67300) 
20 595 € Révisable 


Du 3 septembre 2018 au 
31 décembre 2020 


2.3 Ŕ Construction du Centre Sportif Est et de la demi-pension du 
lycée CFA « E. Mathis » Ŕ Prestations de services  


 
01 
 


Travaux de déconstruction 
et de désamiantage 


GCM Démolition S.A.S., 
Bouxwiller (67330) 


190 000 € 
Ferme & 


actualisable 
80 jours calendaires  


2.4 Ŕ Exposition commémorative du centenaire de la fin de la 
première guerre mondiale Ŕ Prestations de services 


Unique 
 


Intervention d’un 
commissaire général de 


l'exposition  


Madame Ophélie JOUAN,  
Gyf sur Yvette (91190) 


8 000 € 
Ferme & 


actualisable 
140 jours calendaires  


2.5 Ŕ Réalisation de prestations de sécurité, de représentation incendie 
et de déchirage de billets lors d’évènements culturels organisés par le 
pouvoir adjudicateur sur divers sites de son ban communal (saison 
culturelle 2018-2019) Ŕ Prestations de services 


 
Unique 


 
Prestations de sécurité  


CRYSTAL TEAM S.A.R.L.U., 
Strasbourg (67000) 


Minimum 
annuel : 16 000 € 


& maximum 
annuel : 23 000 € 


Révisable 12 mois   
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Objet du marché Lot Intitulé du lot Titulaire 
Montant total du 


marché (HT) 
Forme des 


prix 
Délai global de réalisation 


des prestations 


2.6 Ŕ Rénovation des jardins municipaux du Muhlwoerth "A" (2° 
tranche) Ŕ Prestations de services intellectuelles 


Unique 


Mission de coordination des 
actions en matière de sécurité et 


de protection de la santé des 
travailleurs de catégorie III 


QUALICONSULT SECURITE 
S.A.S., Entzheim (67960) 1 400 € Révisable 


Du 17 septembre 2018 à la 
date de fin de la garantie de 


parfait achèvement des 
contrats de travaux à venir  


2.7 Ŕ Travaux de mise en sécurité des écoles élémentaire "Exen Pire" 
(bâtiments 1 & 2) et maternelle "J. Prévert" de la Ville - Prestations de 
travaux 


 
Unique 


 


 
Electricité 


  


SCHORO ELECTRICITE S.A.S., 
Reichstett (67116) 


24 777,69 € Révisable 2 mois  


2.8 Ŕ Mise en œuvre de prestations de contrôles techniques 
périodiques des installations techniques du patrimoine de la Ville (2018 
à 2020) - Prestations de services  
 


 
03 
 


 
Contrôle mécanique de mâts 


d'éclairage  


ROCH SERVICE S.A.S., Cergy 
(95800) 


Minimum :  
16 000 €  


Maximum :  
25 000 € 


Révisable 27 mois  


2.9 Ŕ Maintenance préventive & curative des systèmes de sécurité 
d’incendie de catégorie A et B sur divers sites du patrimoine de la Ville 
(2018 à 2020) - Prestations de services  
 


 
Unique 


 


 
Sécurité incendie de catégorie  


A et B  


SPIE Facilities S.A.S., 
Geispolsheim-Gare (67118) 


18 990 € Révisable 27 mois 


2.10 Ŕ Remplacement de divers sols à l'école élémentaire "Exen"- 
Prestations de travaux 


 
Unique 


 


 
Sol synthétique & coulé 


 


AKSAPARK E.U.R.L., Strasbourg 
(67100) 


26 572,15 € 
Ferme & 


actualisable 
1 mois & 15 jours calendaires 


2.11 Ŕ Rénovation des jardins municipaux du Muhlwoerth "A"  
(2° tranche)- Prestations de travaux 


 
01 
 


 
Dépollution, désamiantage, 
nettoyage & défrichage des 


jardins 
 


TRATER TP S.A.R.L., Dorlisheim 
(67120) 


23 650 € 
Ferme & 


actualisable 
5 mois 


 
02 
 


 
Aménagements paysagers  


 


TRATER TP S.A.R.L., Dorlisheim 
(67120) 


71 864 € 
Ferme & 


actualisable 
5 mois 


 
03 
 


 
Clôture & portails  


FENNINGER PAYSAGE 
S.A.R.L., Haguenau (67500) 


45 922 € 
Ferme & 


actualisable 
5 mois 


 
04 
 


 
Construction d'abris de jardin 


en béton  


RUSTYLE S.A.S., Duttlenheim 
(67120) 


85 400 € 
Ferme & 


actualisable 
5 mois 


2.12 Ŕ Projection d’œuvres cinématographiques pour le Service de la 
culture de la Ville (saisons culturelles 2018-2019, 2019-2020 & 2020-
2021) - Prestations de services 


 
Unique 


 


Prestations  
cinématographiques 


ASSOCIATION ERSTEIN 
CINEMA, Erstein (67150) 


45 000 € Révisable 26 mois 
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III – Marchés publics, passés en application des dispositions du chapitre VII du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, suite à l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
(marchés publics particuliers) : 


 
a) Marchés publics de maîtrise d’œuvre (article 90 du décret) : Sans objet. 
b) Marchés publics globaux (article 91 du décret) : Sans objet. 
c) Marchés publics globaux de performance (article 92 du décret) : Sans objet. 
d) Partenariats d’innovation (articles 93 à 95 du décret) : Sans objet. 
e) Marchés relatifs à l’achat de véhicules à moteur (article 96 du décret) : Sans objet. 
f) Marchés publics réalisés dans le cadre de programmes expérimentaux (article 97 du décret) : Sans objet. 


 
 


IV – Prestations modificatives (avenants) : 
 
 


Date d’effet de chaque avenant (ou prestation modificative) : à compter de sa date de notification. 
 
 


Objet du marché Lot Intitulé 
du lot Titulaire 


Objet de l’avenant n° 
01 


Raisons ayant conduit à la passation de l’avenant 
Montant 


actuel HT du 
contrat 


Montant 
HT de 


l’avenant 


Nouveau 
montant HT 


du contrat 


4.1 Ŕ Préparation et 
fourniture de repas pour 


les élèves demi-
pensionnaires de l'école 
élémentaire "J. Mermoz" 


(2017/2018 & 2018/2019) 
Ŕ Prestations de services 


Unique 
Restauration 


collective 


L'ALSACIENNE DE 
RESTAURATION 
S.A.S., Schiltigheim 


(67300) 


 
Réajustement des prix 


unitaires du contrat 
initial suite à 


l’application de la clause 
de révision de prix 
indiquée au marché 


 


Demande de l’entreprise titulaire du contrat au 
pouvoir adjudicateur 


Minimum annuel 
40 000 € 


Maximum annuel 
80 000 € 


Sans objet 


Minimum annuel 
40 000 € 


Maximum annuel 
80 000 € 


Objet du marché Lot Intitulé 
du lot Titulaire 


Objet des prestations 
modificatives n° 01 


Raisons ayant conduit à la passation des 
prestations modificatives 


Montant 
actuel HT du 


contrat 


Montant 
HT de 


l’avenant 


Nouveau 
montant HT 


du contrat 


4.2 Ŕ Remplacement des 
luminaires du gymnase des 
Malteries Ŕ Prestations de 


travaux 


Unique 
Éclairage & 
sonorisation 


Electricité VEIT 
S.A.R.L., 


Niederhausbergen 
(67207) 


 
Modification des 


prestations initiales du 
contrat & approbation 


de prix unitaires 
nouveaux 


 


Demande du Maître d’œuvre et du pouvoir 
adjudicateur pour compléter les prestations initiales 
du contrat et assurer ainsi une meilleure sécurité des 
biens et des personnes dans cet établissement (Mise 
en place d’une prise tétrapolaire 32 A et reprise de 
l’alimentation du sèche-mains existante du circuit 


prise pour le local « ménage ») 


263 497,67 € 3 516,58 € 267 014,25 € 


4.3 Ŕ Rénovation intérieure du 
presbytère protestant sis au 4 


de la rue des Pompiers Ŕ 
Prestations de travaux 


04 
Electricité 
intérieure 


EIFFAGE 
ENERGIE ALSACE 
FRANCHE-COMTE 


S.A.S., Ostwald 
(67540) 


Modification des prestations 
initiales du contrat & 
approbation de prix 
unitaires nouveaux 


Demande du Maître de l’ouvrage au Maître d’œuvre 
pour pallier compléter les prestations initiales du contrat 
et permettre une installation optimale des futurs usagers 


de cet établissement  


6 439,35 € 2 596,94 € 9 036,29 € 
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Objet du marché Lot Intitulé 
du lot Titulaire 


Objet des prestations 
modificatives n° 01 


Raisons ayant conduit à la passation des 
prestations modificatives 


Montant 
actuel HT du 


contrat 


Montant 
HT de 


l’avenant 


Nouveau 
montant HT 


du contrat 


4.4 Ŕ Remplacement du SSI et 
mise en conformité incendie de la 


salle des fêtes 
01 


Electricité 
intérieure 


Georges LOEBER 
S.A.S., Schiltigheim 


(67300) 


 
Modification des prestations 


initiales du contrat & 
approbation de prix 
unitaires nouveaux 


 


Demande du Maître d’œuvre au Maître de l’ouvrage pour 
compléter les prestations initiales du contrat pour palier des 


omissions techniques du cahier des charges de base du 
marché et assurer la sécurité des biens et des personnes 


appelées à utiliser cette infrastructure sportive (suppression 
de luminaires sur source centrale complets, d’avertisseurs 


lumineux et d’un détecteur incendie automatique & ajout de 
luminaires sur source centrale sur patères, d’indicateur 
d’action et d’un détecteur incendie automatique, etc.) 


45 213 € 1 312,02 € 46 525,02 € 


Objet du marché Lot Intitulé 
du lot Titulaire 


Objet de l’avenant 
n° 04 


Raisons ayant conduit à la passation de l’avenant 
Montant 


actuel HT du 
contrat 


Montant 
HT de 


l’avenant 


Nouveau 
montant HT 


du contrat 


4.5 Ŕ Construction du Centre 
Sportif Est et de la demi-pension 


du lycée CFA « E. Mathis » Ŕ 
Prestations de travaux 


06 
Menuiseries 


extérieures & 
occultations 


Ets LAUGEL & 
RENOUARD S.A., 
Sainte Marguerite 


(88100) 


 
Variation de la masse actuelle 
des travaux & approbation de 


prix unitaires nouveaux 
 
 


Demandes conjointes des intervenants du chantier (Maître de 
l’ouvrage, Maître d’œuvre, etc.) 489 437,68 € 480 € 489 917,68 € 


Objet du marché Lot Intitulé 
du lot Titulaire 


Objet des prestations 
modificatives n° 01 


Raisons ayant conduit à la passation des 
prestations modificatives 


Montant 
actuel HT du 


contrat 


Montant 
HT de 


l’avenant 


Nouveau 
montant HT 


du contrat 


4.6 Ŕ Construction du Centre 
Sportif Est et de la demi-pension 


du lycée CFA « E. Mathis » Ŕ 
Prestations de travaux 


12 
Menuiseries 
intérieures 


bois 


STUTZMANN 
S.A.S., Durstel 


(67320) 


 
Variation de la masse actuelle 
des travaux & approbation de 


prix unitaires nouveaux 
 


Demandes conjointes des intervenants du chantier (Maître de 
l’ouvrage, Maître d’œuvre, etc.) 486 449,64 € 562,53 € 487 012,17 € 


Objet du marché Lot Intitulé 
du lot Titulaire Objet de l’avenant Raisons ayant conduit à la passation de l’avenant 


Montant 
actuel HT du 


contrat 


Montant 
HT de 


l’avenant 


Nouveau 
montant HT 


du contrat 
4.7 Ŕ Construction du Centre 


Sportif Est et de la demi-pension 
du lycée CFA « E. Mathis » Ŕ 


Prestations de travaux 


15 Carrelages 
KAPAR S.A.R.L., 
Souffelweyersheim 


(67460) 


Avenant n° 01 : 
Variation de la masse initiale 


des travaux & approbation d’un 
prix unitaire nouveau 


Demandes conjointes des intervenants du chantier (Maître de 
l’ouvrage, Maître d’œuvre, etc.) 261 960,80 € 4 620,00 € 266 580,80 € 


4.8 Ŕ Construction du Centre 
Sportif Est et de la demi-pension 


du lycée CFA « E. Mathis » Ŕ 
Prestations de travaux 


19 
Equipements 


sportifs 
SATD S.A.S., Russ 


(67130) 


Avenant n° 03 : 
Variation de la masse actuelle 
des travaux & approbation de 


prix unitaires nouveaux 


Demandes conjointes des intervenants du chantier (Maître de 
l’ouvrage, Maître d’œuvre, etc.) 400 489,44 € 6 407,65 € 406 897,09 € 


4.9 Ŕ Organisation des accueils 
périscolaires et extrascolaires des 
enfants de 6 à 11 ans scolarisés à 


Schiltigheim (2016 à 2019) - 
Prestations de services 


Unique 


Accueils 
périscolaires 


et 
extrascolaires 
des enfants 


de 6 à 11 ans 


UFCV Délégation 
Grand Est, Strasbourg 


(67000) 


 
Variation de la masse actuelle 
des prestations & approbation 


de prix unitaires nouveaux 
 
 


Demande de l’entreprise titulaire au représentant légal du 
pouvoir adjudicateur pour absorber les prévisions de dépenses 


des années 2018 et suivantes sur ce marché 


Minimum annuel : 
100 000 € 


Maximum annuel : 
350 000 € 


50 000 € 


Minimum 
annuel : 


100 000,00 € 
Max. annuel : 


400 000 € 
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Objet du marché Lot Intitulé 
du lot Titulaire Objet de l’avenant Raisons ayant conduit à la passation de l’avenant 


Montant 
actuel HT du 


contrat 


Montant 
HT de 


l’avenant 


Nouveau 
montant HT 


du contrat 


4.10 Ŕ Construction du Centre 
Sportif Est et de la demi-pension 


du lycée CFA « E. Mathis » Ŕ 
Prestations de travaux 


13 


Cloisons 
sèches, 


plafonds 
fixes & 


panneaux 
isothermes 


S.A.R.I. S.A.R.L., 
Fegersheim (67640) 


Avenant n° 02 : 
Variation de la masse actuelle 
des travaux & approbation de 


prix unitaires nouveaux 
 
 


Demandes conjointes des intervenants du chantier (Maître de 
l’ouvrage, Maître d’œuvre, etc.) 157 050,46 € 2 515 € 159 565,46 € 


4.11 Ŕ Construction du Centre 
Sportif Est et de la demi-pension 


du lycée CFA « E. Mathis » Ŕ 
Prestations de travaux 


 


05 
Bardage & 


vêture 
DEOBAT S.A.S., 
Senones (88210) 


 
Variation de la masse actuelle 
des travaux & approbation de 


prix unitaires nouveaux 
 
 


Demandes conjointes des intervenants du chantier (Maître de 
l’ouvrage, Maître d’œuvre, etc.) 754 470,46 € 9 247,20 € 763 717,66 € 


Objet du marché Lot Intitulé 
du lot Titulaire 


Objet des prestations 
modificatives n° 02 


Raisons ayant conduit à la passation des 
prestations modificatives 


Montant 
actuel HT du 


contrat 


Montant 
HT de 


l’avenant 


Nouveau 
montant HT 


du contrat 


4.12 Ŕ Construction du Centre 
Sportif Est et de la demi-pension 


du lycée CFA « E. Mathis » Ŕ 
Prestations de travaux 


03 
Structures 
métalliques 


E.R.T.C.M. 
INDUSTRIES S.A.S., 


Epinac (71360) 


 
Variation de la masse actuelle 
des travaux & approbation de 


prix unitaires nouveaux 
 
 


Demandes conjointes des intervenants du chantier (Maître de 
l’ouvrage, Maître d’œuvre, etc.) 495 217,42 € 5 769 € 500 986 € 


 
 
 
 
 


 
 


V – Convention de délégation de service public passée conformément aux dispositions de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993, des articles 55, 56 et 78 de l’ordonnance n° 
2016-65 du 29 janvier 2016, les articles 36 et 37 du décret n° 2016-86 du 1er février 2016 et des articles L. 1411-1 & suivants et R. 1411 & suivants du Code général des 
collectivités territoriales : 


 Sans objet.  
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire,  
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 


Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
26e point à l’ordre du jour : 


 


SUBVENTION EXCEPTIONNELLE « EURO MINI CHAMP’S » 
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26. SUBVENTION EXCEPTIONNELLE « EURO MINI CHAMP’S » 


Monsieur l’Adjoint Vincent KAYSER : 
 
Du 24 au 26 août 2018, la Ligue d’Alsace, le SUS Tennis de Table et la Fédération Française, a organisé la 


14ème édition des EURO MINI CHAMP’S, Tournoi International rassemblant cinq cent jeunes de 11/12 ans, au 
gymnase des Malteries et au Gymnase Leclerc, pour un budget prévisionnel avoisinant les 160 000 €.  


 
Par délibération du 20 février 2018, et afin de soutenir l’action remarquable de cette organisation envers les 


jeunes, le Conseil municipal de Schiltigheim avait décidé d’allouer une subvention exceptionnelle de 20 000 € et 
de solliciter le concours de l’Eurométropole de Strasbourg dans le cadre des aides du centre de ressources 
intercommunal. 


 
En raison de la fusion des ligues, la subvention ne peut être versée comme prévu à la Ligue d’Alsace. Il est 


proposé de verser cette subvention à la Ligue du Grand Est de Tennis de Table. 
 


La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 


Approuve l’attribution d’une subvention exceptionnelle de 20 000 € à la Ligue du Grand Est de Tennis de 
Table pour l’organisation des Euro Mini Champ’s. Les crédits nécessaires sont prévus au budget au compte 6748 
« Subventions exceptionnelles ». 
 
 


Adopté à l’unanimité. 
 


 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 
 
 


La Maire, 
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NOV  - DM2 2018


N° AP Intitule de l'AP


Planning des CP CP 2013 CP 2014 CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


déc-12 1 495 000,00     7 280 000,00     5 138 000,00     13 913 000,00       


DM1 - juin 2018 1 461 921,53     250 772,69        57 239,89           1 622 636,03     5 075 941,62     4 500 000,00         944 488,24            13 913 000,00       


DM2 - nov 2018 1 461 921,53     250 772,69        57 239,89           1 622 636,03     5 075 941,62     5 000 000,00         1 500 000,00        144 488,24            15 113 000,00       1 200 000,00        


Consommations 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Total


1 461 921,53     250 772,69        57 239,89           1 622 636,03     5 075 941,62     2 529 198,48         10 997 710,24       


Ajout en DM2              500 000,00   


N° AP Intitule de l'AP


Planning des CP CP 2013 CP 2014 CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


déc-12 338 000,00        2 741 500,00     1 502 500,00     374 700,00        4 956 700,00         


DM1 - juin 2018 12 960,00           69 642,08           1 094 564,95     2 801 140,02     1 300 000,00         521 692,95            5 800 000,00         


DM2 - nov 2018 12 960,00           69 642,08           1 094 564,95     2 801 140,02     1 500 000,00         700 000,00            21 692,95              6 200 000,00         400 000,00           


Consommations 2013 2014 2015 2016 2017 2018 Total


-                        12 960,00           69 642,08           1 094 564,95     2 801 140,02     1 245 814,40         5 224 121,45         


Ajout en DM2              200 000,00   


N° AP Intitule de l'AP


Planning des CP CP 2014 CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


déc-13 430 000,00        390 000,00        390 000,00        1 210 000,00         


DM1 - juin 2018 175 432,95        117 564,42        121 602,00        203 732,49        217 000,00            250 000,00            291 668,14            1 377 000,00         


DM2 - nov 2018 175 432,95        117 564,42        121 602,00        203 732,49        217 000,00            270 000,00            271 668,14            1 377 000,00         


Consommations 2014 2015 2016 2017 2018 Total


175 432,95        117 564,42        121 602,00        203 732,49        116 194,26            734 526,12            


Ajout en DM2                               -     


Planning des CP CP 2014 CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


déc-13 200 000,00        1 000 000,00     160 000,00        1 360 000,00         


DM1 - juin 2018 115 401,52        196 139,48        567 049,16        925 827,71        634 859,00            10 723,13              2 450 000,00         


DM2 - nov 2018 115 401,52        196 139,48        567 049,16        925 827,71        634 859,00            10 723,13              2 450 000,00         


Consommations 2014 2015 2016 2017 2018 Total


115 401,52        196 139,48        567 049,16        925 827,71        553 577,12            2 357 994,99         


Ajout en DM2                               -     


Planning des CP CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


déc-14 64 000,00           500 000,00        1 700 000,00     1 500 000,00         1 500 000,00        1 486 000,00        6 750 000,00         


DM1 - juin 2018 69 355,09           80 131,87           707 404,69        300 000,00            1 000 000,00        1 200 513,04        392 595,31          3 750 000,00         


DM2 - nov 2018 69 355,09           80 131,87           707 404,69        500 000,00            500 000,00            1 200 513,04        692 595,31          3 750 000,00         


Consommations 2015 2016 2017 2018 Total


 69 355,09           80 131,87           707 404,69        89 027,04              945 918,69            


Ajout en DM2              200 000,00   


Planning des CP CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


mars-15 40 000,00           1 000 000,00     1 500 000,00     1 500 000,00         1 000 000,00        960 000,00            6 000 000,00         


DM1 - juin 2018 19 320,00           358 870,80        1 640 000,00         3 950 000,00        6 030 680,00        2 001 129,20       14 000 000,00       


DM2 - nov 2018 19 320,00           358 870,80        1 840 000,00         7 875 000,00        5 400 000,00        706 809,20          16 200 000,00       2 200 000,00        


Consommations 2015 2016 2017 2018 Total


-                        19 320,00           358 870,80        544 168,80            922 359,60            


Ajout en DM2              200 000,00   


201501


Sécurité 


Accessibilité des 


ERP


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


201502
École Primaire 


Simone Veil


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


201401


Eclairage Public - 


Mise en 


Conformité et 


Génie Civil


201403
Extension CSF V 


HUGO


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


201301


Création du 


Centre Sportif 


Nelson Mandela


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


201303
Coopérative des 


Bouchers


Page 1 de 3







NOV  - DM2 2018


Planning des CP CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


déc-16 50 000,00           200 000,00            40 000,00              110 000,00            400 000,00            


DM1 - juin 2018 48 985,08           260 000,00            391 014,92            700 000,00            


DM2 - nov 2018 48 985,08           360 000,00            307 000,00            715 985,08            15 985,08             


Consommations 2017 2018


48 985,08           253 151,58            302 136,66            


Ajout en DM2              100 000,00   


Planning des CP CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


nov-17 760 000,00            400 000,00            240 000,00            1 400 000,00         


DM1 - juin 2018 760 000,00            400 000,00            240 000,00            1 400 000,00         


DM2 - nov 2018 -                           200 000,00            500 000,00            700 000,00            700 000,00 -          


Consommations 2018


-                           -                            


Ajout en DM2 -            760 000,00   


Planning des CP CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP
nov-17 250 000,00            300 000,00            -                           550 000,00            


DM1 - juin 2018 250 000,00            450 000,00            700 000,00            


DM2 - nov 2018 250 000,00            300 000,00            250 000,00            800 000,00            100 000,00           


Consommations 2018


42 768,00              42 768,00              


Ajout en DM2                               -     


Planning des CP CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


nov-17 300 000,00            300 000,00            -                           600 000,00            


DM1 - juin 2018 300 000,00            250 000,00            50 000,00              600 000,00            


DM2 - nov 2018 -                           50 000,00              550 000,00            600 000,00            -                           


Consommations 2018


-                           -                            


Ajout en DM2 -            300 000,00   


Planning des CP CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


nov-17 50 000,00              250 000,00            -                           300 000,00            


DM1 - juin 2018 50 000,00              100 000,00            150 000,00            300 000,00            


DM2 - nov 2018 -                           -                           -                           -                            300 000,00 -          


Consommations 2018


-                           -                            


Ajout en DM2 -              50 000,00   


201804
Création d'un 


Skate Parc 


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


201802
Verger et Ferme 


Dietrich


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


201803
Aménagement 


Hôtel de Ville


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


201701


Création de 


jardins au 


Muhlwoerth


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


201801
Création d'une 


Cantine Scolaire 


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


Page 2 de 3







NOV  - DM2 2018


Planning des CP CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


50 000,00              960 000,00            3 840 000,00       9 600 000,00        9 600 000,00        


Consommations


-                            


Subvention attendue : 20% du coût HT, soit 1 600 000€ Sommes non annualisées  :  CP 2022


Planning des CP CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


50 000,00              1 560 000,00        1 560 000,00       16 080 000,00      16 080 000,00      


Consommations


-                            


Subvention attendue : 35% du coût HT, soit 4 690 000€ Sommes non annualisées  :  CP 2022


Planning des CP CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


247 670,00            150 000,00            150 000,00          547 670,00            547 670,00           


Consommations


Planning des CP CP 2015 CP 2016 CP 2017 CP 2018 CP 2019 CP 2020 CP 2021 AP Totale Variation d'AP


50 000,00              1 000 000,00        1 000 000,00       2 050 000,00         2 050 000,00        


Consommations


-                            


201904


Amélioration de 


la qualité des 


bâtiments


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


201902


École Primaire 


Victor Hugo - 


ANRU


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


201903
Projets 


numériques


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements


201901
École des Arts - 


ANRU


Suivi de l'AP, des CP et des mandatements
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
3e point à l’ordre du jour : 


 
 


RÉVISION N° 3 DES CRÉDITS DE PAIEMENTS (2ÈME SEMESTRE 
2018) 


 


Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20181120-2018SGDE126-
DE
Date de télétransmission : 26/11/2018
Date de réception préfecture : 26/11/2018







DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2018  3
e
 point à l’ordre du jour 


 


 


3. RÉVISION N° 3 DES CRÉDITS DE PAIEMENTS (2ème SEMESTRE 2018) 


 
Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
Par délibération, le Conseil municipal a approuvé la création d’autorisations de programme (AP) et 


de crédits de paiement (CP). 
Une nouvelle répartition budgétaire, présentée ci-dessous ainsi qu’au tableau joint à la délibération 


de ce jour, a pour objet de tenir compte de l’avancement des travaux. 
 
Les principaux points sont les suivants :  
 
1. Modification de CP 2018 


 


 201301 Centre Sportif Nelson Mandela ............................................................... + 500 000.00 € 
 201303 Coopérative des Bouchers .......................................................................... + 200 000.00 € 
 201501 Sécurité Accessibilité des ERP ................................................................. + 200 000.00 € 
 201502 Ecole Primaire Simone Veil .................................................................... + 200 000.00 € 
 201701 Création de jardins au Muhlwoerth .......................................................... + 100 000.00 € 
 201801 Création d‘une cantine scolaire .................................................................. -  760 000.00 € 
 201803 Aménagement Hôtel de Ville ................................................................... -  300 000.00 € 
 201804 Création Skate Parc ................................................................................  -   50 000.00 € 


 
Total  .................................................................................................       90 000.00 € 


 
 
2. Modification d’Autorisation de Programme 


 


 201301 Centre Sportif Nelson Mandela ............................................................... + 1 200 000.00 € 
 201303 Coopérative des Bouchers ..........................................................................   + 400 000.00 € 
 201502 Ecole Primaire Simone Veil .................................................................... + 2 200 000.00 € 
 201701 Création de jardins au Muhlwoerth ..........................................................     + 15 985.08 € 
 201801 Création d‘une cantine scolaire ..................................................................     - 700 000.00 € 
 201802 Verger et Ferme Dietrich .........................................................................   + 100 000.00 € 


 
3. Suppression d’Autorisation de Programme 


 


 201804 Création Skate Parc ................................................................................    - 300 000.00 € 
 
4. Création d’Autorisation de Programme 


 


 201901 École des Arts – ANRU ....................................................................... 9 600 000.00 € 
 201902 École primaire V Hugo – ANRU ......................................................... 16 080 000.00 € 
 201903 Projets numériques ................................................................................... 547 670.00 € 
 201904 Amélioration de la qualité des bâtiments .................................................. 2 050 000.00 € 


 
 
La délibération suivante serait à prendre :  


Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré,  
Sur proposition de la Commission des Finances et des Marchés publics et du Bureau 
municipal,  
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Approuve la nouvelle répartition annuelle des crédits de paiements (CP) telle que proposée au 
tableau joint à la présente délibération pour les années 2018 et suivantes. 


 
Approuve la création de nouvelles Autorisation de Programme. 
 
Approuve la suppression d’Autorisation de Programme. 
 
 
Adopté par 31 voix, 8 contre (Mme Françoise KLEIN, Mme Michèle QUÉVA, Mme 


Patricia HUCK, M. Christian BALL, Mme Anne MEUNIER, Mme Sylvie GIL BARÉA, M. 
Déra RATSIAJETSINIMARO, M. Fabien BRESSON). 


 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
4e point à l’ordre du jour : 


 
 


DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 DE 2018 
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4. DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 DE 2018 


 
Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
L'assemblée délibérante a le pouvoir d'ajuster le budget par le biais de décisions modificatives 


(DM). Elles peuvent intervenir à tout moment, entre la date de vote du budget primitif et la fin de 
l'exercice. 


 
Je vous demande donc de bien vouloir adopter la décision modificative n° 2 comme suit : 
 


 


Section de Fonctionnement 
 


 


Dépenses 


 


 011 Charges à caractère général .....................................................................................     41 440 € 
  
 012 Charges de personnel ..............................................................................................   161 660 € 
 65 Autres charges de gestion courante .......................................................................      37 000 € 
 66 Charges financières  .................................................................................................  - 350 000 € 
 67 Charges exceptionnelles ..........................................................................................      50 150 € 
 
 TOTAL ......................................    - 59 750 € 
 


Recettes 


 


 042 Opération d’ordre budgétaire .................................................................................     -15 000 € 
 70 Produit des services  ................................................................................................    - 91 500 € 
 73 Impôts et taxes .........................................................................................................    119 000 € 
 74 Dotations, subventions et participations ..............................................................    - 79 850 € 
 77 Produits exceptionnels ............................................................................................        7 600 € 
 
 TOTAL ......................................    - 59 750 € 
 


 


 


Section d’IŶvestisseŵeŶt 
 


Dépenses 
 


 040 Opération d’ordre budgétaire  ...............................................................................    - 15 000 € 
 041 Opérations patrimoniales  ......................................................................................    247 950 € 
 20 Immobilisations incorporelles ...............................................................................   - 18 000 € 
 21 Immobilisations corporelles  ..................................................................................  154 150 € 
 26 Titres et valeurs  .......................................................................................................   1 500 € 
 


Opérations :  ....................................................................................................................................   210 000 € 
 
Hors APCP 
 


 2010002 Centre Sportif Nelson Mandela (Moe)  .........................................................   120 000 € 
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Sur APCP 
 


 201301 Centre Sportif Nelson Mandela  .............................................................  + 500 000.00 € 


 201303 Coopérative des Bouchers  ........................................................................   + 200 000.00 € 


 201501 Sécurité Accessibilité des ERP  ...............................................................    + 200 000.00 € 


 201502  Ecole Primaire Simone Veil  ..................................................................    + 200 000.00 € 


 201701  Création de jardins au Muhlwoerth  ........................................................    + 100 000.00 € 


 201801  Création d‘une cantine scolaire ................................................................     - 760 000.00 € 


 201803  Aménagement Hôtel de Ville  ................................................................     - 300 000.00 € 


 201804  Création Skate Parc  ..............................................................................       - 50 000.00 € 


 
 TOTAL  ..............................           620 600 € 
 
Recettes 
 


 041 Opérations patrimoniales  ......................................................................................   247 950 € 
 
 TOTAL  .....................................   247 950 € 
 
Résultat de la section ......................................................................................................................  - 372 650 € 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission des Finances et des Marchés publics et du Bureau 
municipal, 


Arrête, par nature, la décision modificative n° 2 de la Ville de Schiltigheim pour l’exercice 2018, 
telle que figurant ci-dessus. 


 
 
Adopté par 30 voix, 9 contre (Mme Françoise KLEIN, Mme Michèle QUÉVA, Mme 


Patricia HUCK, M. Christian BALL, Mme Anne MEUNIER, Mme Sylvie GIL BARÉA, M. 
Déra RATSIAJETSINIMARO, M. Fabien BRESSON, M. Ahmed FARES) 


 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
4e point à l’ordre du jour : 


 
 


DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 DE 2018 
 


La présente transmission annule et remplace  
celle effectuée en date du 26/11/2018 
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4. DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 DE 2018 


 
Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
L'assemblée délibérante a le pouvoir d'ajuster le budget par le biais de décisions modificatives (DM). 


Elles peuvent intervenir à tout moment, entre la date de vote du budget primitif et la fin de l'exercice. 
 
Je vous demande donc de bien vouloir adopter la décision modificative n° 2 comme suit : 
 


 


Section de Fonctionnement 
 


 


Dépenses 
 
 011 Charges à caractère général......................................................................................    41440€
   
 012 Charges de personnel ...............................................................................................  161 660 € 
 65 Autres charges de gestion courante........................................................................     37 000 € 
 66 Charges financières  .................................................................................................. - 350 000 € 
 67 Charges exceptionnelles ...........................................................................................     50 150 € 
 
 TOTAL .......................................   - 59 750 € 


 


Recettes 
 
 042 Opération d’ordre budgétaire..................................................................................    -15 000 € 
 70 Produit des services  .................................................................................................   - 91 500 € 
 73 Impôts et taxes ..........................................................................................................   119 000 € 
 74 Dotations, subventions et participations ...............................................................   - 79 850 € 
 77 Produits exceptionnels .............................................................................................       7 600 € 
 
 TOTAL .......................................   - 59 750 € 


 
 
 


Section d’Investissement 


 


Dépenses 
 


 040 Opération d’ordre budgétaire  ................................................................................   - 15 000 € 
 041 Opérations patrimoniales  .......................................................................................   247 950 € 
 20 Immobilisations incorporelles  ...............................................................................  - 18 000 € 
 21 Immobilisations corporelles  ................................................................................... 154 150 € 
 26 Titres et valeurs  ........................................................................................................ 41 500 € 
 


Opérations :  .....................................................................................................................................  210 000 € 
 
Hors APCP 
 


 2010002 Centre Sportif Nelson Mandela (Moe)  ..........................................................  120 000 € 
 


La présente transmission annule et remplace  
celle effectuée en date du 26/11/2018 
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Sur APCP 
 


 201301 Centre Sportif Nelson Mandela  .............................................................  + 500 000.00 € 


 201303 Coopérative des Bouchers  ........................................................................   + 200 000.00 € 


 201501 Sécurité Accessibilité des ERP  ...............................................................    + 200 000.00 € 


 201502  Ecole Primaire Simone Veil  ..................................................................    + 200 000.00 € 


 201701  Création de jardins au Muhlwoerth  ........................................................    + 100 000.00 € 


 201801  Création d‘une cantine scolaire ................................................................     - 760 000.00 € 


 201803  Aménagement Hôtel de Ville  ................................................................     - 300 000.00 € 


 201804  Création Skate Parc  ..............................................................................       - 50 000.00 € 


 
 TOTAL  ..............................           620 600 € 
 


Recettes 
 


 041 Opérations patrimoniales  .......................................................................................  247 950 € 
 
 TOTAL  ......................................  247 950 € 
 
Résultat de la section ....................................................................................................................... - 372 650 € 
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission des Finances et des Marchés publics et du Bureau 
municipal, 


Arrête, par nature, la décision modificative n° 2 de la Ville de Schiltigheim pour l’exercice 2018, telle 
que figurant ci-dessus. 


 
 
Adopté par 30 voix, 9 contre (Mme Françoise KLEIN, Mme Michèle QUÉVA, Mme Patricia 


HUCK, M. Christian BALL, Mme Anne MEUNIER, Mme Sylvie GIL BARÉA, M. Déra 
RATSIAJETSINIMARO, M. Fabien BRESSON, M. Ahmed FARES) 


 
 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 03 décembre 2018 
 


La Maire, 
 


 
 


La présente transmission annule et remplace  
celle effectuée en date du 26/11/2018 
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Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 
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Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
5e point à l’ordre du jour : 


 
 


ADMISSIONS EN NON VALEUR 
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5. ADMISSIONS EN NON VALEUR 


 
Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
Le comptable public a soumis à la collectivité une liste de produits communaux, afférents aux 


exercices 2013 à 2017, qui n’ont pu être recouvrés en dépit des poursuites engagées par le Trésor 
Public.  


 
Ces produits sont d’un montant total de 1 862.00 €. 
 
Il appartient au Conseil municipal de prononcer l’admission en non-valeur de ces produits.  
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition de la Commission des Finances et des Marchés publics et du Bureau 
municipal, 


Décide de constater les admissions en non-valeur pour un montant total de 1 862.00 € et de 
prélever la dépense correspondante au compte 6541. 


 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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AGENCE FRANCE LOCALE - SOCIETE TERRITORIALE 


Société anonyme à conseil d’administration au capital de 55.187.500 euros 


Siège social : 41, quai d’Orsay – 75007 Paris 


799 055 629 RCS Paris 


 


AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL DE [●] EUROS 


DECISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN DATE DU [●] 


SUR DELEGATION DE COMPETENCE AUTORISEE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE  


EN DATE DU [●] 


MONTANT ET MODALITES DE L’AUGMENTATION DE CAPITAL 


Conformément aux décisions prises lors de la réunion du Conseil d’administration de la société AGENCE 


FRANCE LOCALE - SOCIETE TERRITORIALE, société anonyme à conseil d’administration au capital de 


55.187.500 euros, dont le siège social est situé 41, quai d’Orsay – 75007 Paris, immatriculée au registre 


du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 055 629 (la Société), en date du [●], il a été 


décidé d’augmenter le capital de la Société en numéraire d’un montant de[●] ([●]) euros par l'émission 


de[●] ([●]) actions ordinaires d'une valeur nominale de [●]t ([●]) euros chacune, à souscrire au pair et 


à libérer intégralement à la souscription, en numéraire par versement d’espèces, avec suppression du 


droit préférentiel de souscription au profit de personnes nommément désignées. 


 (a) Délai et lieu de souscription 


La période de souscription sera ouverte à compter de ce jour et jusqu’au [●] inclus.  


La période de souscription sera close par anticipation dès que l’augmentation de capital aura été 


intégralement souscrite. 


Les souscriptions seront reçues sans frais au siège social. 


 (b) Versements 


Les actions ordinaires seront libérées intégralement lors de la souscription par versement d’espèces. 


Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront déposés dans les délais prévus par la loi sur un 


compte bancaire bloqué, ouvert au nom de la Société, au titre de l’augmentation de capital, dont les 


coordonnées sont : [●], auprès de la banque de la [●]. 


L’augmentation de capital sera définitivement réalisée au jour de la remise par la [Banque], de son 


certificat de dépôt des fonds valant certificat de dépositaire au sens de l’article L. 225-146 du Code de 


commerce. 


 (c) Jouissance 


Les actions ordinaires seront, dès leur création, soumises à toutes les dispositions des statuts de la 


Société. Elles porteront jouissance à compter de la réalisation effective de l’augmentation de capital. 


 (d) Négociabilité 


Les actions ordinaires seront inscrites en compte le jour de la réalisation de l’augmentation de capital 


et négociables à compter du même jour, dans les conditions prévues par les statuts de la Société. 
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AGENCE FRANCE LOCALE - SOCIETE TERRITORIALE 


Société anonyme à conseil d’administration au capital de 55.187.500 euros 


Siège social : 41, quai d’Orsay – 75007 Paris 


799 055 629 RCS Paris 


 


 


BULLETIN DE SOUSCRIPTION 


 


La soussignée, 


 


[●], représentée par [●], dûment habilité, 


 


bénéficiaire du droit de souscrire à [●] ([●]) actions de la société AGENCE FRANCE LOCALE - SOCIETE 


TERRITORIALE (la Société), 


 


déclare par le présent bulletin : 


 


- souscrire à [●] ([●]) actions ordinaires de la Société d’une valeur nominale de [●] ([●]) euros 


chacune, pour un prix total de souscription de [●] ([●]) euros ; et 


- libérer le montant de sa souscription, soit la somme de [●] ([●]) euros, par versement en espèces 


sur le compte bancaire ouvert au nom de la Société auprès de la [Banque]. 


 


 


Fait à Paris, le [●] 


en deux (2) exemplaires, dont l'un est conservé par le souscripteur soussigné qui le reconnaît. 


 


 


 


 


 


 


 


_____________________________________________(*) 


[●] 


Représentée par [●] 


 
(*) Veuillez faire précéder votre signature de la mention manuscrite :  


« Bon pour souscription à [●] ([●]) actions ordinaires, de [●] ([●]) 


euros de valeur nominale chacune » 


 








APPORT EN CAPITAL INITIAL


(ACI)


Nom : SCHILTIGHEIM


Siren : 216704478


Population (hab.) : 31722


Périmètre de calcul : BP + 0 BA


Source : CA


Millésime : 2016


Date d'édition 25/09/2018


CALCUL DE L'ACI FONDEE SUR L'ENCOURS DE DETTE


Montant


Dette Budget Principal 15 552 659


Dette Budgets Annexes retenus 0


Dette Budgets Annexes exclus 0


Total Assiette ACI Dette 15 552 659


Montant de l'ACI 124 500


CALCUL DE L'ACI FONDEE SUR LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT


Montant


RRF Budget Principal 35 249 508


RRF Budget Annexes retenus 0


RRF Budget Annexes exclus 0


Total Assiette ACI RRF 35 249 508


Montant de l'ACI 88 200


CALCUL DE L'ACI FONDEE SUR LES RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT


Montant


Montant de l'ACI à acquitter 124 500


Paiement de l'ACI en 1 versement 124 500


Paiement de l'ACI en 3 versements


2018 41 500


2019 41 500


2020 41 500


Paiement de l'ACI en 5 versements


2018 24 900


2019 24 900


2020 24 900


2021 24 900


2022 24 900


Le présent document, qui a été établi sur la base de données publiques et du dispositif de de notation interne de l'Agence France Locale est communiqué à titre d'information uniquement.


Il ne saurait en aucun cas engager le Groupe Agence France Locale ou lui être opposable, que ce soit dans le cadre du processus d'adhésion à ce dernier ou d'octroi de crédit


par l'Agence France Locale








 


En K EUR Valeurs Valeurs 


12/2016 12/2015


 Recettes réelles de fonctionnement (hors opérations exceptionnelles) 31 094 31 868


    dont Ressources fiscales à pouvoir de taux 14 452 13 634


 Dépenses réelles de fonctionnement (hors opérations exceptionnelles) 25 412 25 637


    dont Frais financiers 401 457


 Epargne brute 5 682 6 231


 Remboursement structurel de la dette 1 681 2 267


 Annuité de dette 2 083 2 725


 Charge nette des investissements 6 011 2 199


 Encours de dette au 31/12/n 15 580 13 254


 AGREGATS FINANCIERS CONSOLIDES


Valeurs Score


 Solvabilité


 Epargne brute / Remboursement structurel du capital* 3,38 2,06


 Epargne brute / Remboursement structurel du capital** 2,11 4,25


 Taux d'épargne brute* 18,27% 3,02


 Taux d'épargne brute** 13,01% 4,60


 Endettement


 Capacité de désendettement (en années)* 2,74 1,82


 Capacité de désendettement (en années)** 3,48 2,04


 Taux d'endettement* 50,10% 2,01


 Taux d'endettement** 45,28% 1,76


 Marges de manoeuvre budgétaires


 Annuité de dette / Recettes réelles de fonctionnement* 6,70% 1,51


 Taux d'épargne brute avec +10% des ressources à pouvoir de taux* 22,92% 1,62


 Capacité de désendettement avec -10% de charge nette des investissements** 3,36 2,01


 Taux d'endettement avec -10% de la charge nette des investissements** 43,66% 1,68


 NOTATION QUANTITATIVE CONSOLIDEE


 Nom : SCHILTIGHEIM


 Siren : 216704478


 Population (hab.) : 31722


 Périmètre de notation : BP + 0 BA


 Source : Comptes de gestion


 Millésime : 2016


FICHE DE NOTATION


2,57


  *  : Dernière année


  ** : Moyenne 5 ans


Le présent document, qui a été établi sur la base de données publiques et du dispositif de notation interne de l'Agence France Locale, est communiqué à titre d'information uniquement.


Il ne saurait en aucun cas engager le Groupe Agence France Locale ou lui être opposable, que ce soit dans le cadre du processus d'adhésion à ce dernier ou d'octroi de crédit


par l'Agence France Locale.


 Date d'édition : 21/09/2018








 


 


RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
6e point à l’ordre du jour : 


 
 


ADHÉSION AU GROUPE AGENCE FRANCE LOCALE ET 
ENGAGEMENT DE GARANTIE PREMIÈRE DEMANDE 
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6. ADHÉSION AU GROUPE AGENCE FRANCE LOCALE ET ENGAGEMENT DE 
GARANTIE PREMIÈRE DEMANDE 


 
Monsieur l’Adjoint Patrick OCHS : 
 
Institué par les dispositions de l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales 


(CGCT) et créé officiellement le 22 octobre 2013, le Groupe Agence France Locale est composé de 
deux entités juridiques distinctes : 


 


- l’Agence France locale - société territoriale, société anonyme à conseil d’administration, dont 
le siège est à Paris 


- l’Agence France locale - société anonyme à directoire et conseil de surveillance, dont le siège 
est à Lyon 


  


Les grands axes de la gouvernance du Groupe Agence France Locale  
 


La gouvernance de la Société Territoriale  
 


La Société Territoriale est la société dont les collectivités territoriales sont actionnaires.  
Société mère de l’Agence France Locale, elle est en charge des décisions institutionnelles et 


stratégiques du Groupe.  
Société anonyme, la Société Territoriale réunit chaque année son assemblée générale au sein de 


laquelle chaque collectivité territoriale est invitée en sa qualité d’actionnaire et peut solliciter des 
informations sur la gestion et les perspectives de la Société, et plus largement du Groupe Agence 
France Locale. 


 
La gouvernance de l’Agence France Locale  


 


L’Agence France Locale est la filiale de la Société Territoriale.  
Établissement de crédit spécialisé, l’Agence France Locale assure l’activité opérationnelle du 


Groupe. La direction de l’Agence France Locale est assurée par un Directoire, actuellement composé 
de quatre personnes, professionnels reconnus du secteur bancaire des collectivités locales. Le 
Directoire agit sous le contrôle permanent du Conseil de Surveillance de l’Agence France Locale.  


Le Conseil de Surveillance, composé de personnalités indépendantes du secteur bancaire et de 
représentants des collectivités locales, s’assure de la qualité et de la cohérence des orientations prises 
par l’établissement de crédit du Groupe. 


 
Les conditions préalables à l’adhésion au Groupe Agence France Locale 
 


Exigence de solvabilité de la Collectivité 
 


L’adhésion à l’Agence France Locale - Société Territoriale est conditionnée par le respect de critères 
financiers. Ceux-ci ont été définis par le Conseil d’Administration de la Société Territoriale, sur 
proposition du Directoire et avis du Conseil de Surveillance de l’Agence France Locale, et permettent 
de réaliser la notation de toute collectivité candidate à l’adhésion.  


Apport en capital initial 
 
L’apport en capital initial (l’ACI) est versé par toute collectivité devenant membre du Groupe 


Agence France Locale. Cet ACI correspond à la participation de la collectivité au capital de la Société 
Territoriale, déterminé sur la base de son poids économique. 


 
Ce versement, obligatoire pour rendre effective l’adhésion de la collectivité candidate à la Société 


Territoriale, permet de respecter le niveau de capitalisation requis par les autorités de contrôle du 
secteur bancaire et pour assurer l’activité d’établissement de crédit spécialisé de l’Agence France 
Locale. 
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L’ACI peut être acquitté intégralement lors de l’adhésion de la collectivité, ou réparti par un 
versement au maximum sur cinq années successives. Le montant de l’ACI est déterminé 
conformément aux stipulations des statuts de la Société Territoriale et du Pacte du Groupe Agence 
France Locale.  


 
Le montant de l’ACI pour une adhésion au cours de l’année (n) et à la date des présentes, s’établit 


comme suit :   
 
Max 


 (*0,80%*[Encours de dette (exercice (n-2)*)]; *0,25%*[Recettes réelles de 
Fonctionnement (exercice (n-2))];) 
 


Ou :  Max (x ; y) est égal à la plus grande valeur entre x, et y ; 
 
Le montant définitif est arrondi à la centaine supérieure afin d’éviter l’apparition de rompus lors de 


la réalisation des augmentations de capital de la Société Territoriale. 
 
Présentation des modalités générales de fonctionnement des Garanties consenties (i) par la 


Société Territoriale et (ii) par chacune des collectivités membres du Groupe Agence France 
Locale 


 
La création du Groupe Agence France Locale a pour fondement essentiel la recherche par les 


collectivités d’un mode de financement efficace, répondant à des contraintes fortes de transparence et 
satisfaisant à l’intérêt général.  


 
Pour ce faire, un double mécanisme de garantie a été créé par les dispositions de l’article L. 1611-3-


2 du CGCT, permettant d’assurer aux créanciers la pérennité du Groupe et, par voie de conséquence, 
la reconnaissance des investisseurs pour les titres financiers émis par l’Agence France Locale.  


 
Au titre de cette garantie, chaque Membre peut être appelé en paiement de la dette de l’Agence 


France Locale. 
 
Ce mécanisme de double garantie se décompose comme suit : 
  
- la Société Territoriale accorde annuellement une garantie aux créanciers de l’Agence France 


Locale à hauteur d’un montant défini par le Directoire et approuvé par le Conseil de 
surveillance ;  


- une garantie autonome à première demande est consentie par la collectivité membre à chaque 
emprunt souscrit auprès de l’Agence France Locale ou le cas échéant cédé sur le marché 
secondaire à l’Agence France Locale par un tiers prêteur.  


 
Cette garantie est organisée au profit exclusif des titulaires de documents ou titres émis par l’Agence 


France Locale déclarés éligibles à la garantie.  
 
Le montant de la garantie correspond, à tout moment, au montant de l’encours de dette de la 


collectivité Membre (principal, intérêts courus et non payés et éventuels accessoires). Ainsi, si le 
Membre souscrit plusieurs emprunts auprès de l’Agence France Locale, chaque emprunt s’accompagne 
de l’émission d’un engagement de Garantie, quelle que soit l’origine du prêt, telle que, directement 
conclu auprès de l’Agence France Locale ou cédé par un tiers prêteur. 


 
La garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du Code civil. En conséquence, son 


appel n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence France 
Locale. La durée maximale de la garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par 
la collectivité auprès de l’Agence France Locale, augmentée de 45 jours. 
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Chacune des deux garanties peut être appelée par deux catégories de personnes :  
 
(i) Un Bénéficiaire,  
(ii) Un représentant habilité d’un ou de plusieurs Bénéficiaires.  


 
La garantie consentie par la collectivité membre peut également être appelée par la Société 


Territoriale. Les circonstances d’appel de la présente Garantie sont détaillées dans le modèle figurant 
en annexe à la présente délibération.  


 
Documentation juridique permettant : 
 
 L’adhésion de la collectivité à la Société Territoriale 


 
L’assemblée délibérante de la collectivité souhaitant adhérer au Groupe Agence France Locale 


autorise expressément l’exécutif à signer :  
 


o Un contrat d’ouverture de compte séquestre sur lequel pourront être éventuellement 
effectués les versements de l’ACI. 


o Les bulletins de souscription lors de chaque prise de participation au capital de 
l’Agence France Locale (versements effectués pour le paiement de l’ACI). 


o l’Acte d’adhésion au Pacte; 
 
A l’issue de ce processus, la collectivité est actionnaire de la Société Territoriale. 
 
 Le recours à l’emprunt par la collectivité actionnaire : 


 
Afin de garantir la qualité de la signature de l’Agence France Locale et par voie de conséquence 


l’accès à de bonnes conditions de financement des Membres du Groupe Agence France Locale, l’octroi 
d’un crédit par l’Agence France Locale ou l’acquisition par l’Agence France Locale d’un prêt d’une 
collectivité membre cédé par un tiers prêteur, est soumis aux mêmes règles d’analyse financière que 
tout autre établissement de crédit et conformes aux exigences réglementaires. 


 
Conformément aux statuts de la Société Territoriale et au Pacte et ce, afin que la collectivité puisse, 


chaque année, contracter un ou plusieurs emprunt(s) auprès de l’Agence France Locale, l’assemblée 
délibérante autorise expressément et annuellement l’exécutif à signer l’engagement de garantie afférent 
à chaque emprunt souscrit. 


 
La présente délibération porte adhésion à la Société Territoriale et approbation de l’engagement de 


garantie annuel pour l’exercice 2018 (Garantie à première demande Ŕ Modèle 2016.1 en annexe) afin 
que la collectivité puisse dès son adhésion solliciter un ou plusieurs prêt(s) auprès de l’Agence France 
Locale.  


 
Vu l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu le livre II du code de commerce, 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,  
Vu la délibération en date du 3 mai 2018 ayant confié à la Maire, la compétence en matière 


d’emprunts ;  
Vu les annexes à la présente délibération ; 
 
La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré,  
Sur proposition de la Commission des Finances et des Marchés Publics et du Bureau 
municipal,  
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Décide :  
 


1. d’approuver l’adhésion de la commune de Schiltigheim à l’Agence France Locale Ŕ Société 
Territoriale ; 
 


2. d’approuver la souscription d’une participation au capital de l’Agence France Locale Ŕ Société 
Territoriale d’un montant global de 124 500 euros (l’ACI) de la commune de Schiltigheim, établi 
sur la base du compte administratif de l’exercice (2016) et de son encours de dette y figurant 
[EUR 15 552 658.81]. 


 


3. d’autoriser l’inscription de la dépense correspondant au paiement de l’ACI au chapitre 26 de la 
décision modificative N° 2, de ce jour ; 


 


4. d’autoriser Madame la Maire, Danielle DAMBACH, à procéder au paiement en trois fois de cette 
participation au capital de l’Agence France Locale - Société Territoriale et selon les modalités 
suivantes :  


- Année 2018 : 41 500 €  
- Année 2019 : 41 500 €  
- Année 2020 : 41 500 € 


 


5. d’autoriser Madame la Maire, Danielle DAMBACH à signer le contrat de séquestre ; 
 


6. d’autoriser Madame la Maire, Danielle DAMBACH à signer l’acte d’adhésion au Pacte ; 
 


7. d’autoriser Madame la Maire, Danielle DAMBACH, à prendre et/ou signer tous les actes et 
documents nécessaires à l’adhésion et à la participation de la commune de Schiltigheim à 
l’Agence France Locale Ŕ Société Territoriale ; 


 


8. de désigner Madame Danielle DAMBACH, en sa qualité de Maire, et Monsieur Patrick OCHS, en 
sa qualité d’adjoint aux finances et aux marchés publics, en tant que représentants de la commune 
de Schiltigheim à l’Assemblée générale de l’Agence France Locale - Société Territoriale ; 


 


9. d’autoriser le représentant titulaire de la commune de Schiltigheim ou son suppléant à accepter 
toutes autres fonctions qui pourraient leur être confiées dans le cadre de la représentation au sein 
du Groupe Agence France Locale (Conseil d’Administration, présidence, vice-présidence, 
membres titulaires ou suppléants des éventuelles commissions d’appels d’offres, Conseil de 
Surveillance, Conseil d’Orientation, etc.), dans la mesure où ces fonctions ne sont pas 
incompatibles avec leurs attributions ; 


 


10. d’octroyer une garantie autonome à première demande (ci-après « la Garantie ») de la commune de 
Schiltigheim dans les conditions suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence 
France Locale (les Bénéficiaires) :  


 


 le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2018 est égal au 
montant maximal des emprunts que la commune de Schiltigheim est autorisé(e) à 
souscrire pendant l’année 2018, le cas échéant augmenté du montant des crédits du 
Membre cédés sur le marché secondaire par un tiers prêteur à l’Agence France Locale: 


 la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts détenu 
par la commune de Schiltigheim pendant l’année 2018 auprès de l’Agence France 
Locale augmentée de 45 jours. 


 la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou 
de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et   


 si la Garantie est appelée, la commune de Schiltigheim s’engage à s’acquitter des 
sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ;  


 le nombre de Garanties octroyées par la Maire, Danielle DAMBACH,  au titre de l’année 
2018  sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale auquel 
vient s’ajouter les prêts du membre éventuellement cédés à l’Agence France Locale par un 
tiers prêteur, dans la limite des sommes inscrites au budget primitif de référence, et que le 
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montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte 
d’engagement;  


 


11. d’autoriser Madame la Maire, Danielle DAMBACH, pendant l’année 2018, à signer le ou les 
engagements de Garantie pris par la commune de Schiltigheim, dans les conditions définies ci-
dessus, conformément au modèle présentant l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et 
figurant en annexe ;  
 


12. d’autoriser Madame la Maire, Danielle DAMBACH, à :  
 


i. prendre et/ou signer tous les actes et documents nécessaires à la mise en œuvre de la 
garantie autonome à première demande accordée par la commune de Schiltigheim à 
certains créanciers de l’Agence France Locale ; 


ii. engager toutes les procédures utiles à la mise en œuvre de ces actes et documents ; 
 


13. d’autoriser Madame la Maire, Danielle DAMBACH, à prendre toutes les mesures et à signer tous 
les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 


 
 
Adopté par 30 voix, 7 contre (Mme Françoise KLEIN, Mme Michèle QUÉVA, Mme 


Patricia HUCK, M. Christian BALL, Mme Anne MEUNIER, Mme Sylvie GIL BARÉA, 
M. Déra RATSIAJETSINIMARO) et 2 abstentions (M. Fabien BRESSON, M. Ahmed 
FARES) 


 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
7e point à l’ordre du jour : 


 
 


ÉLECTION DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE 
PUBLIC 
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7. ÉLECTION DE LA COMMISSION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 


Madame la Maire : 
 


En vertu de l’article L. 1411-5 du CGCT, la composition de la Commission de délégation de service 
public de notre collectivité doit être composée de la façon suivante :  


 


› du Maire ou de son représentant, nommément désigné ; 
› de cinq membres titulaires et cinq membres suppléants, désignés au scrutin de liste 


proportionnelle au plus fort reste ;  
› du percepteur municipal et d’un représentant de la Direction départementale de la 


concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.  
 


Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il y a de sièges de titulaires et suppléants à 
pourvoir. En cas d’égalité de reste, le mandat revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de 
suffrages.  


Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le mandat est attribué au 
plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 


 


Cette Commission est chargée d’ouvrir les plis, d’agréer les dossiers de candidature et de donner un 
avis préalable en matière de concession ou d’affermage d’un service public à une société privée.  


 


Elle se réunit de façon ponctuelle.  
 


Au titre de cette élection, je vous propose la liste suivante :  
 


Titulaires Suppléants 
1. M. Patrick OCHS 
2. M. Jean-Marie VOGT 
3. Mme Nathalie JAMPOC-BERTRAND 
4. Mme Sandrine LE GOUIC 
5. Mme Michèle QUEVA 


1. M. Patrick CHEVALIER 
2. M. Martin HENRY 
3. M. Benoît STEFFANUS 
4. Mme Sylvie ZORN 
5. Mme Patricia HUCK 


 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
À scrutin public, 


Désigne la liste suivante :  
 


Titulaires Suppléants 
6. M. Patrick OCHS 
7. M. Jean-Marie VOGT 
8. Mme Nathalie JAMPOC-BERTRAND 
9. Mme Sandrine LE GOUIC 
10. Mme Michèle QUEVA 


6. M. Patrick CHEVALIER 
7. M. Martin HENRY 
8. M. Benoît STEFFANUS 
9. Mme Sylvie ZORN 
10. Mme Patricia HUCK 


 


Adopté à l’unanimité. 
 


Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 
 


La Maire, 
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Annexé à la délibération n° 8  


 


& 


 


Adopté le ............................ par le Conseil municipal 
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S O M M A I R E 
 


 
 


 


ARTICLE 1 Ŕ CONTEXTE GENERAL 
 


1.1 Pour l’ensemble des prestations de services, de fournitures courantes & de travaux 


1.2 Seuils applicables pour les prestations de services & de fournitures courantes 
1.3 Seuils pour les prestations de travaux 


 


 
ARTICLE 2 Ŕ ENGAGEMENT JURIDIQUE DE CES CONTRATS PUBLICS  


 


2.1 Autorité désigné pour signer ces contrats publics 
2.2 Transmission de ces contrats publics aux autorités de contrôle 


 


 
ARTICLE 3 Ŕ SERVICE EN CHARGE DE L’ESTIMATION DES BESOINS ET DE LA VERIFICATION LEGALE DE LEUR 


OPPORTUNITE  


 
3.1 Service chargé de l’estimation des besoins 


3.2 Vérification légale d’opportunité des besoins 


 
 


ARTICLE 4 Ŕ RECENSEMENT ECONOMIQUE DE CES CONTRATS PUBLICS & SUPPORTS DE PUBLICATION  
 


4.1 Recensement économique des contrats publics issus des procédures MAPA 


4.2 Supports de publication 
 


 


ARTICLE 5 Ŕ TRANSPARENCE DE LA PROCEDURE ADAPTEE   
 


5.1 Dans le cadre des opérations de services ou de fournitures courantes 


5.2 Dans le cadre des opérations de travaux 
 


 


ARTICLE 6 Ŕ LES DIFFERENTS SEUILS DE LA PROCEDURE ADAPTEE    
 


6.1 Préambule 


6.2 Pour les opérations de services, de fournitures courantes ou d’opérations de travaux dont le montant estimé est inférieur ou égal à 
2 000,00 € HT 


6.3 Pour les opérations de services, de fournitures courantes ou d’opérations de travaux dont le montant estimé est compris entre 


2 000,00 € HT et 25 000 € HT  
6.4 Pour les opérations de services, de fournitures courantes dont le montant estimé est compris entre 25 000 € et 221 000 € HT  


6.5 Pour les opérations de travaux dont le montant estimé est compris entre 25 000 € et 5 548 000 € HT  


 
 


ARTICLE 7 Ŕ PASSATION DES PRESTATIONS MODIFICATIVES DANS LE CADRE DE LA PROCEDURE ADAPTEE   


 
7.1 Autorité désignée pour acter ces prestations modificatives 


7.2 Transmission de ces prestations modificatives aux autorités de contrôle 


7.3 Intervention de la Commission d’appel d’offres compétente de la Ville  
 


 


ARTICLE 8 Ŕ DEONTOLOGIE & RESPECT DES OBLIGATIONS LEGALES EN MATIERE DE MISE EN ŒUVRE DE 
PROCEDURES D’ACHATS PUBLICS EN PROCEDURE ADAPTEE    
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ARTICLE 1 Ŕ CONTEXTE GENERAL 
 


1.2 Pour l’ensemble des prestations de services, de fournitures courantes et de travaux 
 
La Commission européenne a publié 19 décembre 2017 au Journal officiel de l’Union européenne (JOUE) les nouveaux seuils 


européens de passation des marchés publics applicables au 1er janvier 2018 pour les procédures formalisées. Ces seuils ont été 


légèrement augmentés par les règlements (UE) n° 2017/2364, 2017/2365, 2017/2366 et 2017/2367. 
 


La valeur des seuils de passation est actualisée tous les deux ans par la Commission européenne pour intégrer la fluctuation des 


cours monétaires. Ils correspondent aux seuils fixés dans l’accord de l’Organisation mondiale du commerce sur les marchés 
publics (AMP). De fait, la Commission se conforme à la méthode de calcul énoncée dans cet accord et la valeur des seuils est 


calculée sur la moyenne de la valeur quotidienne de l’euro exprimée en droits de tirage spéciaux (DTS), sur une période de vingt-


quatre mois qui se termine le 31 août qui précède la révision prenant effet le 1er janvier. 
 


Les textes de référence concernés sont les règlements délégués (UE) 2017/2364 ; 2017/2365 ; 2017/2366 ; 2017/2367 de la 
Commission du 18 décembre 2017 modifiant la directive 2014/25/UE du Parlement Européen et du Conseil en ce qui concerne les 


seuils d'application pour les procédures de passation des marchés. 


 
Ainsi, les nouveaux seuils communautaires sont applicables depuis le 1er janvier 2018 jusqu’au 31 décembre 2019 et s’établissent 


comme : 


 


 144 000 € HT pour les marchés publics de fournitures et de services de l’État ;  


 221 000 € HT pour les marchés publics de fournitures et de services des collectivités territoriales et pour les marchés publics 
de fournitures des autorités publiques centrales opérant dans le domaine de la défense ; 


 443 000 € HT pour les marchés publics de fournitures et de services des entités adjudicatrices ;  


 5 548 000 € HT pour les marchés publics de travaux et pour les contrats de concessions.  
 


Sont donc applicables pour notre collectivité les seuils suivants : 
 


 221 000 € HT pour les marchés publics de fournitures et de services ; 


 5 548 000 € HT pour les marchés publics de travaux et pour les contrats de concessions.  
 


 


1.2 Seuils applicables pour les prestations de services & de fournitures courantes 
 


Lorsque les prestations récurrentes et homogènes de services ou de fournitures courantes du pouvoir adjudicateur sont estimées à 
un montant financier inférieur au seuil défini ci-avant cité (actuellement 221 000 € HT), le représentant légal du pouvoir 


adjudicateur pourra, pour satisfaire les besoins exprimés par le pouvoir adjudicateur, recourir à une procédure formalisée de 


consultation publique, telle que l’appel d’offres par exemple, ou utiliser une procédure adaptée de consultation (cf. chapitre II du 


décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 applicable aux marchés publics). 


 
Quand aux prestations récurrentes et homogènes de services ou de fournitures courantes, dont le montant financier est inférieur à 


un seuil de 25 000 € HT, le représentant légal du pouvoir adjudicateur pourra recourir à une procédure de consultation publique 


issue de l’article 30, alinéa 8, du décret susvisé, dite des trois devis, étant entendu qu’il veillera à choisir une offre pertinente, à 
faire une bonne utilisation des deniers publics et à ne pas contracter systématiquement avec le même opérateur économique 


lorsqu’il existe une pluralité d’offres susceptibles de répondre au besoin. 


 
En cas d’utilisation d’une procédure adaptée, et ce pour les achats non récurrents dont le montant financier est inférieur à un seuil 


de 2 000,00 € HT, le représentant légal du pouvoir adjudicateur pourra recourir à une procédure de consultation publique sans 


publicité ni mise en concurrence, étant entendu que le même principe de choix, présenté au paragraphe ci-avant, sera respecté. 
 


1.3 Seuils pour les prestations de travaux 
 


Lorsque les opérations homogènes de travaux du pouvoir adjudicateur sont estimées à un montant financier inférieur au seuil 


défini ci-avant cité (actuellement 5 548 000 € HT), le représentant légal du pouvoir adjudicateur pourra, pour satisfaire les besoins 
exprimés par le pouvoir adjudicateur, recourir à une procédure formalisée de consultation publique, telle que l’appel d’offres par 


exemple, ou utiliser une procédure adaptée de consultation (cf. chapitre II du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 applicable aux 


marchés publics). 


 


Quand aux prestations récurrentes et homogènes de travaux, dont le montant financier est inférieur à un seuil de 25 000 € HT, le 


représentant légal du pouvoir adjudicateur pourra recourir à une procédure de consultation publique issue de l’article 30, alinéa 8, 
du décret susvisé, dite des trois devis, étant entendu qu’il veillera à choisir une offre pertinente, à faire une bonne utilisation des 


deniers publics et à ne pas contracter systématiquement avec le même opérateur économique lorsqu’il existe une pluralité d’offres 


susceptibles de répondre au besoin. 
 


En cas d’utilisation d’une procédure adaptée, et ce pour des prestations de travaux non récurrentes dont le montant financier est 


inférieur à un seuil de 2 000,00 € HT, le représentant légal du pouvoir adjudicateur pourra recourir à une procédure de 
consultation publique sans publicité ni mise en concurrence, étant entendu que le même principe de choix, présenté au paragraphe 


ci-avant, sera respecté. 


 
 


ARTICLE 2 Ŕ ENGAGEMENT JURIDIQUE DE CES CONTRATS PUBLICS  



http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Seuil.htm

http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/Seuil.htm

http://www.marche-public.fr/Marches-publics/Definitions/Entrees/DTS.htm

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2017.337.01.0017.01.FRA&toc=OJ:L:2017:337:TOC

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2017.337.01.0019.01.FRA&toc=OJ:L:2017:337:TOC

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2017.337.01.0021.01.FRA&toc=OJ:L:2017:337:TOC

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=uriserv:OJ.L_.2017.337.01.0022.01.FRA&toc=OJ:L:2017:337:TOC
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2.1 Autorité désigné pour signer ces contrats publics 
 
En application des dispositions de la délégation permanente à la Maire prise en vertu de l’article L.2122-22 du Code général des 


collectivités territoriales, adoptée par le Conseil municipal le 3 mai 2018, les marchés publics issus d’une procédure adaptée 


seront signés par le représentant légal du pouvoir adjudicateur ou son représentant nommément désigné. 
 


2.2 Transmission de ces contrats publics aux autorités de contrôle 
 


Compte tenu des directives applicables en matière de contrôle juridique des contrats publics, seul le Comptable public obtiendra 


de l’ordonnateur, au titre des pièces justificatives à présenter dans le cadre des opérations de mandatement, un exemplaire de ces 
contrats publics. 


 


En outre, tout marché public de travaux, supérieur ou égal à 221 000 € HT, sera transmis par le Service de la commande publique 
de la Ville, pour contrôle, au Contrôle de légalité de la Préfecture du Bas-Rhin, et ce en application de l’article D. 2131-5-1 du 


Code général des collectivités territoriales, modifié par le décret n° 2015-1904 du 30 décembre 2015 (article 6). 


  
 


ARTICLE 3 Ŕ SERVICE EN CHARGE DE L’ESTIMATION DES BESOINS ET DE LA VERIFICATION 


LEGALE DE LEUR OPPORTUNITE  
 


3.1 Service chargé de l’estimation des besoins 
 


Sur la base des stipulations règlementaires du chapitre 1er du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 applicable aux marchés publics, 


le Service de la commande publique de la Ville procèdera, en association avec les différents Services de la Ville, à une estimation 
constante de tous les besoins du pouvoir adjudicateur pour déterminer l’ensemble des prestations récurrentes de services et de 


fournitures à satisfaire et d’opérations homogènes de travaux à réaliser devant être comparées avec les différents seuils de mise en 


concurrence, définis par la réglementation en vigueur, et notamment des dispositions internes arrêtées dans le présent règlement 
intérieur. 


 


3.2 Vérification légale d’opportunité des besoins 
 


Le Service de la commande publique de la Ville vérifiera également que ces besoins entrent bien dans le champ d’application du 
décret ci-avant cité, notamment au regard de son chapitre 1er. 


 


 


ARTICLE 4 Ŕ RECENSEMENT ECONOMIQUE DE CES CONTRATS PUBLICS & SUPPORTS DE 


PUBLICATION  
 


4.1 Recensement économique des contrats publics issus des procédures MAPA 
 
Pour le recensement annuel des contrats publics, le Service de la commande publique de la Ville établira, au cours du premier 


trimestre de chaque année, une liste des contrats publics issus des procédures formalisées et « MAPA » qui auront été conclus 


l’année précédente par le pouvoir adjudicateur. 
 


Ladite liste fera apparaître les mentions stipulées à l’arrêté du 21 juillet 2011, relatif aux modalités du recensement des contrats 


publics. 
 


4.2 Supports de publication 
 


Ce document, établi tel qu’il est décrit à l’article 4.1 supra, sera inséré sur le site Internet du pouvoir adjudicateur et affiché à la 


Mairie pour une durée minimale d’un mois. 
 


 


ARTICLE 5 Ŕ TRANSPARENCE DE LA PROCEDURE ADAPTEE   
 


5.1 Dans le cadre des opérations de services ou de fournitures courantes 
 


Sans objet. 


 


5.2 Dans le cadre des opérations de travaux 
 
Pour permettre la transparence des procédures de consultation relatives aux opérations homogènes de travaux, mises en œuvre par 


le pouvoir adjudicateur dans le cas de l’utilisation d’une procédure adaptée de consultation issue des stipulations de l’article 1.3 


supra, et dont le coût total de l’opération à engager serait supérieur ou égal à un montant de 221 000 € HT, la Commission d’appel 
d’offres compétente de la Ville sera saisie, à titre consultatif, par le Service de la commande publique de la Ville, avant la 


signature effective des contrats publics par le représentant légal du pouvoir adjudicateur. 


 
 


ARTICLE 6 Ŕ LES DIFFERENTS SEUILS DE LA PROCEDURE ADAPTEE    
 


6.1 Préambule 
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Les marchés publics, passés selon une procédure adaptée, sont des contrats conclus selon les modalités ci-après, déterminées par 


le pouvoir adjudicateur en fonction de leur objet et de leurs caractéristiques. 


 
A ce titre, ils sont soumis aux seules règles prévues par le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 applicable aux marchés publics. 


 


6.2 Pour les opérations de services, de fournitures courantes ou d’opérations de travaux dont le montant estimé est 


inférieur ou égal à 2 000,00 € HT 
 


Les marchés publics sans formalités préalables de prestations récurrentes de services, de fournitures à satisfaire et d’opérations 


homogènes de travaux à réaliser, dont le montant est inférieur à 2 000,00 € HT, pourront être dispensés de formalisme particulier 
et donneront lieu à l’établissement d’un bon de commande. 


 


Cependant, et ce aux fins de validation de la procédure, le Service de la commande publique de la Ville sera saisi par le Chef de 
Service concerné par la commande, par le biais d’un document écrit, pour obtenir un accord préalable sur la passation de celle-ci. 


  


Tous les documents ayant servis à la passation de cette commande seront archivés par le Service concerné (documents écrits, 
accords préalables, etc.). 


 


6.3 Pour les opérations de services, de fournitures courantes ou d’opérations de travaux dont le montant estimé est 


compris entre 2 000,00 € et 25 000 € HT  
 


Les marchés publics de prestations récurrentes de services et de fournitures à satisfaire et d’opérations homogènes de travaux à 
réaliser, dont le montant estimé est compris entre 2 000,00 € et 25 000 € HT, feront l’objet de l’établissement d’une lettre de 


consultation et d’un cahier des charges sommaire, établis par le Service, et généreront in fine l’établissement d’un bon de 


commande. 
 


Le contenu des documents de consultation fera mention des informations minimales suivantes : identité du Service, objet de la 


commande, descriptif succinct des prestations à réaliser, date et heure limites de réception des plis, lieu de remise des plis. 
 


Ces documents seront envoyés, au minimum, à trois candidats potentiels, retenus par le Chef de Service. 


 
Pour l’attribution de sa commande, le Chef de Service établira un rapport d’analyse, conforme à un modèle élaboré et mis en 


place par le Service de la commande publique de la Ville. Ce rapport portera, au minimum, les avis et les signatures de l’agent 


ayant traité le dossier, du Chef de Service, du Directeur dont dépend le Service et du Directeur de la commande publique, des 
affaires juridiques et administratives de la Ville. 


 


Tous les documents ayant servis à la passation de la commande (lettres de consultation ou de regret, rapports d’analyse des offres 
reçues, etc.) seront archivés par le Service concerné lors de la passation du bon de commande correspondant. 


 


Les éléments de dossier étant constitués par la co-signature et la conservation du bon de commande, ainsi que de toutes les pièces 
justificatives, décrites à ce même article. 


 


Les attestations suivantes seront réclamées par le Chef de Service lors de la demande de devis aux candidats, choisis par lui : 
 


 Attestations sur la régularité fiscale et sociale du candidat ; 


 Certificat d’assurance R.C. ; 
 Certificat d’assurance décennale (travaux uniquement). 


 


Le délai de réalisation ou d’exécution d’un bon de commande ne pourra être supérieur à trois mois. A ce titre, aucun paiement 
partiel ne sera admis par l’ordonnateur. 


 
Dans le cas où le délai de réalisation, de livraison ou d’exécution serait supérieur ou égal à trois mois, une procédure de 


consultation conforme aux dispositions de l’article 6.4 infra sera organisée par le pouvoir adjudicateur. 


 


6.4 Pour les opérations de services, de fournitures courantes dont le montant estimé est compris entre 25 000 € et 


221 000 € HT  
 


Les marchés publics de prestations récurrentes de services et de fournitures à satisfaire, dont le montant estimé est compris entre 


25 000 € et 221 000 € HT, devront faire l’objet d’une publicité, établie sous la forme d’un avis de marché, rédigé par le Service de 


la commande publique de la Ville et publié, au minimum, sur les sites Internet et de dématérialisation du pouvoir adjudicateur et 


affiché en Mairie. L’appel à d’autres supports de consultation (Journaux d’annonces légales, etc.) étant laissé à la discrétion de ce 
Service. 


 


Les documents contractuels seront constitués par la double signature électronique (candidat & représentant légal du pouvoir 
adjudicateur) d’un contrat écrit (acte d’engagement & ses annexes «  cahiers des clauses administratives et techniques 


particulières, décomposition du prix global et forfaitaire, bordereau de prix unitaires, mémoire technique du candidat, etc. »). 


 
Les renseignements et les pièces justificatives, listés aux articles 50 & 51 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 


marchés publics, seront sollicités par le représentant légal du pouvoir adjudicateur lors de la constitution des dossiers de 


candidature des candidats intéressés à la réalisation de ces prestations techniques de services ou de fournitures courantes.  
 


Ces marchés seront entièrement dématérialisés. 
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6.5 Pour les opérations de travaux dont le montant estimé est compris entre 25 000 € et 5 548 000 € HT  
 


Les marchés publics d’opérations homogènes de travaux à réaliser, dont le montant estimé est compris entre 25 000 € et 5 548 000 
€ H, devront faire l’objet d’une publicité, établie sous la forme d’un avis de marché, rédigé par le Service de la commande 


publique de la Ville et publié, au minimum, sur les sites Internet et de dématérialisation du pouvoir adjudicateur et affiché en 


Mairie. L’appel à d’autres supports de consultation (Journaux d’annonces légales, etc.) étant laissé à la discrétion de ce Service. 
 


Les documents contractuels seront constitués par la double signature électronique (candidat & représentant légal du pouvoir 


adjudicateur) d’un contrat écrit (acte d’engagement & ses annexes «  cahiers des clauses administratives et techniques 
particulières, décomposition du prix global et forfaitaire, bordereau de prix unitaires, mémoire technique du candidat, etc. »). 


 


Les renseignements et les pièces justificatives, listés aux articles 50 & 51 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics, seront sollicités par le représentant légal du pouvoir adjudicateur lors de la constitution des dossiers de 


candidature des candidats intéressés à la réalisation de ces prestations techniques de travaux. 


 
 


ARTICLE 7 Ŕ PASSATION DES PRESTATIONS MODIFICATIVES DANS LE CADRE DE LA 


PROCEDURE ADAPTEE   
 


7.1 Autorité désignée pour acter ces prestations modificatives 
 
En application des dispositions de la délégation permanente à la Maire prise en vertu de l’article L.2122-22 du Code général des 


collectivités territoriales, adoptée par le Conseil municipal le 3 mai 2018, les prestations modificatives, issues d’une procédure 


adaptée, seront actées par le représentant légal du pouvoir adjudicateur ou son représentant nommément désigné. 
 


7.2 Transmission de ces prestations modificatives aux autorités de contrôle 
 


Compte tenu des directives applicables en matière de contrôle juridique des marchés publics, seul le Comptable public obtiendra 
de l’ordonnateur, au titre des pièces justificatives à présenter dans le cadre des opérations de mandatement, un exemplaire du 


document actant ces prestations modificatives. 


 


7.3 Intervention de la Commission d’appel d’offres compétente de la Ville  
 
En application des dispositions réglementaires de la loi n° 2007-1787 du 20 décembre 2007, relative à la simplification du droit, et 


de l’article 10 de la loi n° 2009-173 du 17 février 2009, portant modification de l’article L.2122-22 du Code général des 


collectivités territoriales, tout projet de prestations modificatives, dont la variation des conditions économiques du contrat initial 
est supérieure à 5 %, ne sera pas présenté à la Commission d’appel d’offres compétente de la Ville. 


 


Cependant, et dans le cas où des crédits complémentaires seraient nécessaires à sa passation, ledit projet sera présenté au Conseil 


Municipal afin qu’il autorise le représentant légal du pouvoir adjudicateur à signer le document actant ces prestations 


modificatives.  


 
 


ARTICLE 8 Ŕ DEONTOLOGIE & RESPECT DES OBLIGATIONS LEGALES EN MATIERE DE MISE EN 


ŒUVRE DE PROCEDURES D’ACHATS PUBLICS EN PROCEDURE ADAPTEE    
 
Le Service de la commande publique de la Ville, associé à l’ensemble des Services du pouvoir adjudicateur, veillera scrupuleusement au 


respect des obligations ou des caractéristiques suivantes : 


 
1) Vérifier si le besoin à satisfaire relève bien de la définition des marchés publics et du champ d’application de son décret ; 


2) Respecter les principes de liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence des 
procédures ; ce qui suppose une procédure rendue publique, non discriminatoire, conforme aux règles de concurrence, sans 


localisme géographique et favoritisme ; 


3) Atteindre les objectifs juridiques d’efficacité de la commande publique et de bonne utilisation des deniers publics par une 
définition préalable des besoins du Service, un respect des obligations de publicité et de mise en concurrence, et un choix de 


l’offre économiquement la plus avantageuse pour le pouvoir adjudicateur ; 


4) Déterminer préalablement la nature et l’étendue des besoins à satisfaire ; 
5) Procéder à une publicité préalable sur un support efficace selon des modalités adaptées au montant et à la nature des prestations à 


réaliser (travaux, fournitures courantes et services) ; 


6) Respecter les règles applicables à l’allotissement d’une opération ; 
7) Prévoir une durée d’exécution ou de livraison compatible avec l’achat envisagé ; 


8) Définir des critères de sélection des offres commerciales et de pondération qui assureront le choix de l’offre économiquement la 


plus avantageuse pour le pouvoir adjudicateur ; 
9) Disposer d’un prix unitaire, forfaitaire, définitif ou provisoire, etc., adéquat aux prestations envisagées ; 


10) Notifier les marchés (bons de commande et autres types de contrat) avant tout début d’exécution ou de livraison des prestations, et 


ce en parfait adéquation avec le budget de la Ville ; 
11)  Faire appel à des prestations modificatives en cas de dépassement ou de réajustement des prestations, et les soumettre au 


Commission d’appel d’offres de la Ville si nécessaire ; 


12) Respecter les conditions de livraison, de réalisation ou d’exécution avec notamment le versement d’une avance, le règlement 
d’acomptes, de décomptes et de solde suite au commencement des prestations d’un marché, le remplacement éventuel de la 


retenue de garantie par une garantie à première demande ou par une caution personnelle et solidaire ; 


13) Procéder aux opérations de mandatement dans le strict respect de la règlementation ; 
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14) Se conformer aux règles applicables à la sous-traitance pour les prestations de services et de travaux à laquelle il n’est pas 
possible de déroger ; 


15) Respecter l’obligation de publier la liste des marchés conclus l’année précédente par une publication devant intervenir, au plus 


tard, avant la fin du 1er trimestre de chaque année ; 
16) Respecter les particularités propres à la coordination, aux groupements de commandes et aux centrales d’achat ; 


17) Permettre aux autorités de contrôle du pouvoir adjudicateur d’exercer leur pouvoir de contrôle sur ces marchés ; 


18) Permettre à la Mission interministérielle d’enquêtes sur les marchés publics et les délégations de service public (MIEM) d’exercer 
son pouvoir de contrôle sur ces marchés (enquêtes, auditions, visites et contrôles divers) ; 


19) Pouvoir faire l’objet éventuellement d’un arbitrage, d’un règlement amiables des litiges, etc., pour toutes difficultés contractuelles 


rencontrées lors de la passation et du suivi de ces marchés ; 
20) Faire en sorte que l’ensemble des procédures soit dématérialisée. 
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8e point à l’ordre du jour : 


 
 


ADOPTION D’UN RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR LA 
PASSATION DES MARCHÉS PUBLICS PORTANT APPLICATION 


DES DISPOSITIONS DES ARTICLES 27 À 29 DU DÉCRET N° 2016-360 
DU 25 MARS 2016, ISSU DES DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES DE 


L’ORDONNANCE N° 2015-899 DU 23 JUILLET 2015 
Accusé de réception en préfecture
067-216704478-20181120-2018SGDE131-
DE
Date de télétransmission : 26/11/2018
Date de réception préfecture : 26/11/2018







 


 


8. ADOPTION D’UN RÈGLEMENT INTÉRIEUR POUR LA PASSATION DES 
MARCHÉS PUBLICS PORTANT APPLICATION DES DISPOSITIONS DES 
ARTICLES 27 À 29 DU DÉCRET N° 2016-360 DU 25 MARS 2016, ISSU DES 
DISPOSITIONS RÈGLEMENTAIRES DE L’ORDONNANCE N° 2015-899 DU 23 
JUILLET 2015 


Madame la Maire : 
 
Lors de sa séance du 11 septembre 2012, le Conseil municipal avait adopté un règlement intérieur 


pour la passation des marchés publics en procédure adaptée qui, à ce jour, se doit d’être réajusté pour 
tenir compte de l’évolution des directives européennes, transposées en droit interne et portant 
notamment sur : 
 


- La fixation de nouveaux seuils applicables pour le lancement des procédures d’achat public ; 
- La dématérialisation complète de ces procédures ; 
- Le respect de l’égalité de traitement des candidats etc ... 


 
C’est dans cet esprit que ce règlement intérieur a été remis à niveau.  
 
Cependant, il est intéressant d’y remarquer que, pour alléger notoirement la gestion quotidienne des 


services de la Ville, un nouveau seuil de consultation de 2 000 € HT y est fixé, en deçà duquel une 
procédure publique de consultation, sans publicité ni mise en concurrence, pour les achats non 
récurrents de fournitures courantes, de services et de travaux peut être usitée ; cette disposition, pour le 
moins novatrice, s’appuyant sur les préconisations du législateur en la matière.    
 


La délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal,  


Décide : 
 


 Article 1° : 
 
Lorsque le représentant légal du pouvoir adjudicateur, en tenant compte des termes procéduraux 


des articles 27 à 29 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, issu de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 
juillet 2015 et du Code général des collectivités territoriales, décidera de recourir à la mise en œuvre 
d’une procédure dite « adaptée », il respectera le règlement intérieur annexé à la présente délibération. Il 
en sera de même pour certaines précisions visant expressément des cas issus de procédures 
formalisées. 
 


Article 2° : 
 
Ce règlement intérieur pourra servir de règlement de la consultation pour toutes les procédures 


adaptées, et une copie sera transmise à toute personne souhaitant en prendre connaissance. 
 
Article 3° : 
 
Le Service de la commande publique de la Ville veillera à la cohérence de l’application de l’ensemble 


des procédures au niveau du pouvoir adjudicateur, notamment eu égard à la mise en œuvre des 
dispositions règlementaires des articles 27 à 29 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 applicable aux 
marchés publics, ainsi qu’au strict respect de ce règlement intérieur. 
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Article 4° : 
 
Le règlement intérieur, joint en annexe, ne pourra être modifié qu’en étant soumis à nouveau à 


l’approbation du Conseil municipal de la Ville. 
 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
Département 
du Bas-Rhin 


VILLE DE SCHILTIGHEIM 


 
 


EXTRAIT 
du registre des délibérations du Conseil municipal 


 


 
Nombre des membres élus aux élections : 39 (dont 39 sont encore en fonction) 


 
 
 


Séance du 20 novembre 2018 
sous la présidence de Madame Danielle DAMBACH 


 
 


 
Date de convocation : 13 novembre 2018 


38 membres ont assisté à la séance 
Était absent 1 membre 


dont 1 a voté par procuration 


 
9e point à l’ordre du jour : 


 
 


MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 NOVEMBRE 2018   9e point à l’ordre du jour 
 


 


9. MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 


 
Monsieur le Premier Adjoint : 
 
Tout d’abord, après la rentrée de l’Ecole des Arts, il convient d’ajuster la quotité horaire de certains 


emplois d’enseignement artistique en fonction des inscriptions enregistrées dans les différentes 
disciplines. 


 
Il vous est proposé de créer les emplois d’assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe 


et  principal de 1ère classe suivants, affectés des durées hebdomadaires (DHS) suivantes,  pourvus par 
des agents titulaires ou des agents contractuels, en remplacement des emplois précédemment créés : 


 
 Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe : 


 


- piano : 3h en remplacement de 6h 
- piano : 3h en complément de la DHS modifiée ci-dessus 
- clarinette : 5h15 en remplacement de 4h45 
- trombone : 1h en remplacement de 2 h (assistant d’enseignement artistique principal 


de 1ère classe) 
- danse éveil initiation : 4h45 en remplacement de 8 h15 (assistant d’enseignement 


artistique principal de 1ère classe) 
 


 Assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe : 
 


- contrebasse : 7h15 en remplacement de 6h15 
- danse classique : 10h en remplacement de 7h30 


  


Après avis du comité technique du 12 novembre 2018, la délibération suivante serait à prendre : 


Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, 
Sur proposition du Bureau municipal, 


Décide de créer et de supprimer les emplois listés ci-dessus, 
 


Modifie en conséquence le tableau des effectifs du personnel, 
 


Charge Madame la Maire de procéder à la nomination sur les emplois créés. 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
Pour ampliation. Fait à Schiltigheim, le 23 novembre 2018 


 
La Maire, 
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